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Canada 
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GOVERNMENT OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA AND THE 
GOVERNMENT OF CANADA FOR 
WATER SUPPLY AND FLOOD 
CONTROL IN THE SOURIS RIVER 
BASIN. WASHINGTON, 26 OCTOBER 
1989 [United Nations, Treaty Series, vol. 2203, 
I-39101.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DU CANADA SUR 
L'APPROVISIONNEMENT EN EAU ET 
LA PROTECTION CONTRE LES CRUES 
DANS LE BASSIN DE LA RIVIÈRE 
SOURIS. WASHINGTON, 26 OCTOBRE 
1989 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2203, I-39101.] 

 
EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

AGREEMENT AMENDING THE AGREEMENT 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND THE 
GOVERNMENT OF CANADA FOR WATER 
SUPPLY AND FLOOD CONTROL IN THE 
SOURIS RIVER BASIN. WASHINGTON, 
14 JANUARY 2005 AND 9 JUNE 2005 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD MODIFIANT L'ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DU 
CANADA SUR L'APPROVISIONNEMENT EN 
EAU ET LA PROTECTION CONTRE LES CRUES 
DANS LE BASSIN DE LA RIVIÈRE SOURIS. 
WASHINGTON, 14 JANVIER 2005 ET 9 JUIN 
2005 

Entry into force: 9 June 2005 by the exchange 
of the said notes, in accordance with their 
provisions 

Entrée en vigueur : 9 juin 2005 par l'échange 
desdites notes, conformément à leurs 
dispositions 

Authentic texts: English and French Textes authentiques : anglais et français 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
15 July 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
États-Unis d'Amérique, 15 juillet 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation provided by the Government of Canada – Traduction fournie par le Gouvernement du Canada. 
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THE NATIONAL MARITIME SERVICE 
OF THE MINISTRY OF GOVERNMENT 
AND JUSTICE. PANAMA, 18 MARCH 
1991 [United Nations, Treaty Series, vol. 2212, 
I-39296.] 
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GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT 
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ET L'ASSISTANCE DE LA GARDE 
CÔTIÈRE DES ÉTATS-UNIS RELATIFS 
AU SERVICE MARITIME NATIONAL DU 
MINISTÈRE DU GOUVERNEMENT ET 
DE LA JUSTICE. PANAMA, 18 MARS 
1991 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2212, I-39296.] 
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ARRANGEMENT BETWEEN THE 
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États-Unis d'Amérique, 15 juillet 2013 



Volume 2944, A-39296 

 10 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2944, A-39296 

 11 

 



Volume 2944, A-39296 

 12 

 



Volume 2944, A-39296 

 13 

 



Volume 2944, A-39296 

 14 

 



Volume 2944, A-39296 

 15 

 



Volume 2944, A-39296 

 16 

 



Volume 2944, A-39296 

 17 

 



Volume 2944, A-39296 

 18 

 



Volume 2944, A-39296 

 19 

 



Volume 2944, A-39296 

 20 

 



Volume 2944, A-39296 

 21 

 



Volume 2944, A-39296 

 22 

 



Volume 2944, A-39296 

 23 

 



Volume 2944, A-39296 

 24 

 



Volume 2944, A-39296 

 25 

 



Volume 2944, A-39296 

 26 

 



Volume 2944, A-39296 

 27 

 



Volume 2944, A-39296 

 28 

[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 

 



Volume 2944, A-39296 

 29 

 



Volume 2944, A-39296 

 30 

 



Volume 2944, A-39296 

 31 

 



Volume 2944, A-39296 

 32 

 



Volume 2944, A-39296 

 33 

 



Volume 2944, A-39296 

 34 

 



Volume 2944, A-39296 

 35 

 



Volume 2944, A-39296 

 36 

 



Volume 2944, A-39296 

 37 

 



Volume 2944, A-39296 

 38 

 



Volume 2944, A-39296 

 39 

 



Volume 2944, A-39296 

 40 

 



Volume 2944, A-39296 

 41 

 



Volume 2944, A-39296 

 42 

 



Volume 2944, A-39296 

 43 

 



Volume 2944, A-39296 

 44 

 



Volume 2944, A-39296 

 45 

 



Volume 2944, A-39296 

 46 

 



Volume 2944, A-39296 

 47 

 



Volume 2944, A-39296 

 48 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ARRANGEMENT COMPLÉMENTAIRE ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DU PANAMA À L’ARRANGEMENT ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DU PANAMA 
CONCERNANT L’APPUI ET L’ASSISTANCE DE LA GARDE CÔTIÈRE DES 
ÉTATS-UNIS RELATIFS AU SERVICE MARITIME NATIONAL DU 
MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR ET DE LA JUSTICE 

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République du 
Panama (ci-après dénommés « les Parties »), 

Gardant à l’esprit que l’Arrangement entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le 
Gouvernement du Panama concernant l’appui et l’assistance de la Garde côtière des États-Unis 
relatifs au Service maritime national du Ministère du gouvernement et de la justice, signé à 
Panama le 18 mars 1991 (ci-après dénommé « l’Arrangement »), met en place un programme pour 
mener des opérations de police maritime bilatérales dans les eaux territoriales du Panama afin de 
mettre un terme à des activités illégales telles que le trafic international de drogues, la pêche 
illégale et le transport de contrebande, 

Considérant que le caractère transnational du trafic illicite de stupéfiants par mer et par air et 
des infractions qui y sont liées rend nécessaire une coopération internationale forte en vue de la 
lutte contre ce trafic, comme cela a été reconnu dans la Convention unique sur les stupéfiants de 
1961 et son Protocole de 1972, dans la Convention sur les substances psychotropes de 1971, dans 
la Convention des Nations Unies contre le trafic illicite de stupéfiants et de substances 
psychotropes de 1988 (ci-après dénommée « la Convention de 1988 ») et dans la Convention des 
Nations Unies sur le droit de la mer de 1982 (ci-après dénommée « la Convention sur le droit de la 
mer »), 

Rappelant que l’article 17 de la Convention de 1988 dispose notamment que les Parties 
envisageront de conclure des accords bilatéraux et régionaux en vue de donner effet aux 
dispositions de l’article 17 ou d’en renforcer l’efficacité, 

Souhaitant favoriser une coopération plus forte et résolue entre les Parties afin de lutter contre 
le trafic illicite de stupéfiants par mer et par air et contre les infractions qui y sont liées, 

Rappelant le Traité d’entraide judiciaire en matière pénale, contenant des annexes et des 
appendices, signé par les Parties à Panama le 11 avril 1991, qui permet aux Parties de coopérer 
plus efficacement dans le cadre des enquêtes, des poursuites et des mesures de répression 
s’agissant des crimes graves, tels que le trafic de stupéfiants, 

Rappelant aussi la Convention interaméricaine contre la fabrication et le trafic illicites 
d’armes à feu, de munitions, d’explosifs et d’autres matériels connexes, signée par le Panama et 
les États-Unis le 14 novembre 1997, et 

Rappelant les programmes annuels dans le cadre desquels le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique apporte son aide au Gouvernement du Panama s’agissant de la lutte contre les 
stupéfiants, 

Sont convenus de ce qui suit : 
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Article premier. Objet et champ d’application 

Les Parties poursuivent leur coopération dans la lutte contre le trafic illicite de stupéfiants par 
mer et par air et contre les infractions qui y sont liées dans toute la mesure du possible, compte 
tenu des ressources affectées à l’application des lois et des priorités en la matière. 

Article II. Définitions 

Aux fins du présent Arrangement complémentaire, à moins que le contexte n’appelle une 
interprétation différente : 

a) L’expression « trafic illicite » a le sens qui lui est donné au point m) de l’article premier 
de la Convention de 1988 et comprend le trafic illicite par air; 

b) L’expression « trafic illicite » englobe aussi les autres activités illégales interdites par le 
droit international, notamment les autres conventions internationales auxquelles les deux États 
sont parties, mais uniquement dans la mesure où la répression en vertu du présent Arrangement 
complémentaire est autorisée par la législation des deux Parties; 

c) L’expression « le territoire, les eaux et l’espace aérien d’une Partie » désigne : 
i) En ce qui concerne la République du Panama : Le territoire relevant de la 

souveraineté du Panama, les eaux se trouvant dans la zone des 12 milles marins à 
partir du territoire panaméen et l’espace aérien au-dessus du territoire et des eaux 
panaméens; 

ii) En ce qui concerne le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : Le 
Commonwealth de Porto Rico, les Îles Vierges américaines, l’Île de la Navasse et les 
autres territoires et possessions dans la mer des Caraïbes sur lesquels les États-Unis 
exercent leur souveraineté, les eaux se trouvant dans la zone des 12 milles marins à 
partir du territoire des États-Unis et l’espace aérien au-dessus de ce territoire et de 
ces eaux des États-Unis; 

d) L’expression « territoire continental » désigne le territoire continental du Panama situé à 
l’intérieur de ses frontières avec les États limitrophes et entre ses côtes maritimes; 

e) L’expression « zone contiguë » a le sens qui lui est donné à l’article 33 de la Convention 
sur le droit de la mer; 

f) L’expression « eaux internationales » désigne toutes les zones de la mer qui ne sont pas 
incluses dans la mer territoriale et dans les eaux intérieures d’un État; 

g) L’expression « espace aérien international » désigne l’espace aérien au-dessus des eaux 
internationales; 

h) L’expression « autorité chargée de l’application des lois » désigne, pour le Gouvernement 
du Panama, le Service maritime national et le Service aérien national, organismes du Ministère de 
l’intérieur et de la justice du Panama, et, pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, la 
Garde côtière des États-Unis, organisme du Département des transports des États-Unis; 

i) L’expression « navires des forces de l’ordre » désigne les navires, équipés ou non 
d’armes, appartenant au Service maritime national et les navires de la Garde côtière des 
États-Unis, sur lesquels sont embarqués des agents des forces de l’ordre et portant des marques 
extérieures indiquant clairement qu’ils sont affectés à un service public, non commercial, et 
autorisés à cet effet; l’expression englobe les navires ou aéronefs embarqués sur ces navires; 
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j) L’expression « aéronefs des forces de l’ordre » désigne les aéronefs appartenant au 
Service aérien national et au Service maritime national, et les aéronefs de la Garde côtière des 
États-Unis, portant des marques extérieures indiquant clairement qu’ils sont affectés à un service 
public, non commercial, et autorisés à cet effet; 

k) L’expression « navires et aéronefs d’appui technique » désigne les navires et aéronefs 
d’une Partie, portant des marques extérieures indiquant clairement qu’ils sont affectés à un service 
public, non commercial, et autorisés à cet effet, qui, bien qu’ils n’appartiennent pas à l’autorité 
chargée de l’application des lois de ladite Partie, peuvent être placés temporairement sous 
l’autorité et le contrôle de cette dernière aux fins du présent Arrangement complémentaire ou qui, 
bien qu’ils ne soient pas placés temporairement sous l’autorité ou le contrôle de ladite Partie, 
aident les agents, les navires et les aéronefs des forces de l’ordre à remplir leurs fonctions et à 
s’acquitter de leurs responsabilités au titre du présent Arrangement complémentaire; 

l) L’expression « navires et aéronefs d’appui technique d’États tiers » désigne des navires et 
aéronefs d’États autres que les Parties, portant des marques extérieures indiquant clairement qu’ils 
sont affectés à un service public, non commercial, et autorisés à cet effet, avec lesquels la 
République du Panama ou les États-Unis d’Amérique ont des accords ou des arrangements en vue 
de lutter contre le trafic illicite, et qui peuvent, lorsqu’ils sont placés temporairement sous 
l’autorité et le contrôle d’un agent des forces de l’ordre d’une des Parties et si les Parties en 
conviennent, se voir accorder le statut de « navire d’appui technique » ou d’« aéronef d’appui 
technique » de la Partie à laquelle appartiennent les agents des forces de l’ordre, et ainsi être 
autorisés à mener des opérations conformément aux dispositions du présent Arrangement 
complémentaire; 

m) L’expression « agents des forces de l’ordre » désigne, pour le Gouvernement du Panama, 
les membres en uniforme du Service maritime national et du Service aérien national et, pour le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique, les membres en uniforme de la Garde côtière des 
États-Unis; 

n) L’expression « personnel auxiliaire désigné » s’entend du personnel d’une Partie, autre 
que les agents des forces de l’ordre, qui aide les agents des forces de l’ordre de cette Partie dans le 
cadre des opérations menées au titre du présent Arrangement complémentaire; 

o) L’expression « programme d’agents embarqués » désigne le programme d’activités dont 
il est convenu aux fins de l’exécution des arraisonnements au titre du présent Arrangement 
complémentaire; 

p) L’expression « agent embarqué » désigne l’agent des forces de l’ordre d’une Partie 
autorisé à embarquer sur un navire ou aéronef des forces de l’ordre de l’autre Partie pour y exercer 
son autorité et son contrôle et assurer les fonctions énoncées dans le présent Arrangement 
complémentaire; 

q) L’expression « coordonnateur du programme d’agents embarqués » désigne l’agent des 
forces de l’ordre d’une Partie chargé d’organiser ses activités au titre du programme avec l’autre 
Partie; 

r) L’expression « bureau de liaison » désigne le point de contact désigné par les Parties et 
chargé d’assurer la communication entre les autorités chargées de l’application des lois des 
Parties; 

s) L’expression « agent de liaison » désigne l’agent des forces de l’ordre d’une Partie, 
embarqué ou non sur un navire ou un aéronef de cette Partie, que celle-ci a chargé d’assurer les 
fonctions de bureau de liaison; 
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t) L’expression « navire ou aéronef suspect » désigne un navire ou aéronef utilisé à des fins 
commerciales ou privées dont il y a raisonnablement lieu de penser qu’il sert dans des activités de 
trafic illicite. 

Article III. Personnel auxiliaire désigné 

1. Par accord mutuel, les Parties définissent l’effectif et les fonctions du personnel auxiliaire 
désigné qui doit apporter un appui technique aux agents des forces de l’ordre et aux navires et 
aéronefs participant aux opérations maritime et/ou aériennes, selon les besoins. 

2. Lorsque les fonctions que ce personnel assume habituellement ne sont pas liées au 
fonctionnement desdits navires et aéronefs, l’autre Partie est informée au préalable de la nature des 
fonctions d’appui technique de ce personnel. 

3. Les membres du personnel auxiliaire désigné n’ont pas les pouvoirs que le présent 
Arrangement complémentaire confère aux agents des forces de l’ordre, et leurs actions se limitent 
à la fourniture de l’appui technique décrit dans le descriptif de leurs fonctions communiqué à 
l’autre Partie. 

4. Néanmoins, en cas d’urgence et dans des circonstances exceptionnelles, l’agent embarqué 
d’une Partie peut demander au personnel auxiliaire désigné de l’autre Partie d’aider les agents des 
forces de l’ordre à faire appliquer la loi. 

5. En tout cas, les membres de ce personnel auxiliaire désigné sont soumis aux mêmes 
prescriptions que celles que les Parties ont définies pour les autres participants au programme 
d’agents embarqués. 

Article IV. Programme d’agents embarqués 

1. Les Parties mettent en place un programme conjoint d’agents embarqués pour 
l’application des lois entre leurs autorités chargées de l’application des lois. Chaque Partie désigne 
un coordonnateur chargé d’organiser ses activités au titre du programme et d’informer l’autre 
Partie des types de navires et d’agents qui y participent. 

2. Chaque Partie désigne des agents embarqués qui, sous réserve de ses lois et politiques et 
des dispositions du présent Arrangement complémentaire, embarquent sur des navires ou aéronefs 
des forces de l’ordre de l’autre Partie et y exercent leur autorité et leur contrôle, le cas échéant, aux 
fins suivantes : 

a) Fouiller des navires suspects, saisir des biens, placer des personnes en détention et 
autoriser le recours à la force, y compris l’usage d’armes conformément aux dispositions de 
l’article XVII du présent Arrangement complémentaire; 

b) Autoriser les navires ou aéronefs sur lesquels ils sont embarqués à poursuivre des navires 
ou aéronefs suspects dans les eaux et l’espace aérien de la Partie qu’ils représentent; 

c) Autoriser les navires des forces de l’ordre sur lesquels ils sont embarqués à patrouiller 
dans les eaux de la Partie qu’ils représentent, aux fins du présent Arrangement complémentaire; 

d) Autoriser les aéronefs des forces de l’ordre dans lesquels ils sont embarqués à survoler, 
aux fins du présent Arrangement complémentaire, l’espace aérien de la Partie qu’ils représentent; 
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e) Faire appliquer les lois de leurs pays respectifs dans les eaux et dans l’espace aérien 
au-dessus des eaux de la Partie qu’ils représentent ou au-delà de ces zones dans l’exercice du droit 
de poursuite conformément au droit international de la mer; et 

f) Demander et autoriser l’aide des agents des forces de l’ordre de l’autre Partie aux fins de 
l’application des lois de la Partie qu’ils représentent. 

3. La mise en œuvre de ce programme n’entraîne aucun frais de fonctionnement 
supplémentaire pour la Partie qui fournit un agent embarqué à l’autre Partie. Chaque Partie prend 
en charge les frais normaux liés au paiement des agents qu’elle affecte au programme. 

4. Chaque Partie s’efforce de désigner des agents embarqués et des agents de liaison qui 
maîtrisent la langue de l’autre Partie. 

Article V. Aide aux fins de l’application des lois 

1. Lorsqu’un agent embarqué se trouve sur un navire des forces de l’ordre de l’autre Partie, 
et que l’action d’application des lois est menée conformément au paragraphe 2 de l’article IV, 
toute mesure d’application des lois, y compris les arraisonnements, fouilles ou saisies de biens, les 
placements en détention ou tout recours à la force en vertu du présent Arrangement 
complémentaire, impliquant ou non l’usage d’armes, est mise en œuvre par l’agent embarqué 
conformément aux lois et aux règlements de son Gouvernement. 

2. Les agents des forces de l’ordre du navire des forces de l’ordre de l’autre Partie et, en cas 
d’urgence et dans des circonstances exceptionnelles, le personnel auxiliaire désigné de l’autre 
Partie, peuvent apporter leur aide dans le cadre d’une telle action si l’agent embarqué la demande 
expressément et uniquement dans les limites de cette demande et de la façon demandée. De telles 
demandes doivent être formulées, acceptées et exécutées dans le respect des lois et politiques 
applicables des deux Parties. 

3. Les agents des forces de l’ordre et membres du personnel auxiliaire désigné peuvent 
avoir recours à la force en cas de légitime défense, conformément aux dispositions de 
l’article XVII du présent Arrangement complémentaire. 

4. L’aide demandée ne peut pas être contraire aux lois ou aux politiques de la Partie à 
laquelle cette aide est demandée. 

Article VI. Application des lois dans les eaux d’une Partie 
et dans l’espace aérien au-dessus de ces eaux 

1. L’autorité chargée de l’application des lois de chaque Partie est autorisée à fournir à 
l’autre Partie un appui opérationnel et une aide technique aux fins de la lutte contre le trafic illicite 
dans les eaux d’une Partie et dans l’espace aérien au-dessus de ces eaux, au moyen d’opérations 
policières maritimes et aériennes auxquelles participent des navires ou aéronefs des forces de 
l’ordre sur lesquels se trouvent des agents embarqués désignés conformément aux dispositions du 
présent Arrangement complémentaire. 

2. Les autorités chargées de l’application des lois des deux Parties s’efforcent d’échanger 
les informations de nature opérationnelle sur la détection et la localisation des navires ou aéronefs 
suspects et de communiquer au mieux entre elles. 
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3. Si un navire ou un aéronef des forces de l’ordre d’une Partie (« la première Partie ») 
repère un navire ou un aéronef suspect qui se trouve ou qui entre dans les eaux ou l’espace aérien 
de l’autre Partie, la première Partie en informe rapidement l’autre Partie. 

4. Si le navire ou l’aéronef suspect est en train d’entrer dans les eaux ou l’espace aérien de 
l’autre Partie, et si le navire ou l’aéronef des forces de l’ordre de la première Partie n’a pas d’agent 
embarqué de l’autre Partie à son bord, le navire ou l’aéronef de la première Partie peut procéder 
comme suit : 

a) Il peut poursuivre le navire suspect dans les eaux de l’autre Partie afin de stopper et de 
sécuriser le navire suspect en attendant l’arrivée des agents des forces de l’ordre de l’autre Partie, 
qui procèderont à la fouille et exerceront leur compétence sur le navire suspect, la cargaison et les 
personnes à bord; 

b) À la demande de l’autorité chargée de l’application des lois de l’autre Partie, les agents 
des forces de l’ordre de la première Partie peuvent fouiller le navire suspect, sa cargaison et les 
personnes à bord et, si des preuves d’un trafic illicite sont trouvées, immobiliser le navire en 
attendant de recevoir des instructions de l’autorité chargée de l’application des lois de l’autre 
Partie; et 

c) Il peut poursuivre l’aéronef suspect dans l’espace aérien de l’autre Partie, afin de 
maintenir le contact et de transmettre à l’aéronef suspect les instructions de l’autorité de l’aviation 
de l’autre Partie. 

5. Si le navire ou l’aéronef suspect se trouve dans les eaux ou l’espace aérien de l’autre 
Partie, et si le navire ou l’aéronef des forces de l’ordre de la première Partie n’a pas d’agent 
embarqué de l’autre Partie à son bord, le navire ou l’aéronef de la première Partie peut procéder 
comme suit : 

a) S’il y est autorisé par l’autorité chargée de l’application des lois de l’autre Partie, il peut 
entrer dans les eaux de l’autre Partie, afin d’enquêter, de stopper et de sécuriser le navire suspect 
et les personnes à bord en attendant l’arrivée des agents des forces de l’ordre de l’autre Partie, qui 
procèderont à la fouille et exerceront leur compétence sur le navire suspect, la cargaison et les 
personnes à bord; 

b) À la demande de l’autorité chargée de l’application des lois de l’autre Partie, les agents 
des forces de l’ordre de la première Partie peuvent fouiller le navire suspect et, si des preuves d’un 
trafic illicite sont trouvées, immobiliser le navire en attendant de recevoir des instructions de 
l’autorité chargée de l’application des lois de l’autre Partie; et 

c) S’il y est autorisé par l’autorité chargée de l’application des lois de l’autre Partie, il peut 
poursuivre l’aéronef suspect dans l’espace aérien de l’autre Partie afin de maintenir le contact et 
de transmettre à l’aéronef suspect les instructions de l’autorité de l’aviation de l’autre Partie. 

6. Chaque Partie peut autoriser les mesures suivantes, après en avoir informé les agents 
concernés et avoir procédé à la coordination voulue avec ceux-ci, dans les cas où cela est 
nécessaire, et seulement pour la durée nécessaire, pour le bon déroulement des opérations requises 
au titre du présent Arrangement complémentaire : 

a) Le mouillage temporaire de navires des forces de l’ordre de l’autre Partie dans les ports 
nationaux, conformément aux normes internationales, aux fins du réapprovisionnement en 
carburant et en provisions, d’aide médicale ou de réparations mineures, en raison des conditions 
météorologiques ou pour d’autres raisons logistiques et connexes; 

b) L’entrée d’autres agents des forces de l’ordre de l’autre Partie; et 
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c) L’entrée de navires suspects ne battant le pavillon d’aucune des Parties, escortés depuis le 
large de la mer territoriale de l’une des Parties par des agents des forces de l’ordre de l’autre 
Partie. 

7. Le Gouvernement du Panama peut autoriser, après en avoir informé les agents concernés 
et avoir procédé à la coordination voulue avec ceux-ci, dans les cas où cela est nécessaire, et 
seulement pour la durée nécessaire au bon déroulement des opérations requises au titre du présent 
Arrangement complémentaire, l’escorte d’individus, non ressortissants panaméens, depuis des 
navires suspects escortés par des agents des forces de l’ordre des États-Unis sur le territoire 
panaméen et jusqu’à la frontière. 

Article VII. Opérations de survol aux fins 
de la lutte contre le trafic illicite 

1. Chaque Partie (« la première Partie ») autorise les aéronefs des forces de l’ordre et les 
aéronefs d’appui technique de l’autre Partie, conformément aux articles IV et V et au paragraphe 1 
de l’article VI du présent Arrangement complémentaire, à survoler ses eaux, dans le respect des 
lois, des politiques et des instructions de l’autorité de l’aviation civile de la première Partie. 

2. Pour le survol du territoire continental par des aéronefs d’appui technique en vertu de 
l’article VIII, les Parties conviennent d’un programme d’embarquement et de débarquement pour 
les agents embarqués de l’autre Partie dans les installations aériennes à partir desquelles ces 
opérations doivent être menées. 

3. L’autorité de l’aviation civile de la première Partie peut refuser, dans certains cas, le 
survol des eaux ou du territoire de la première Partie, même dans les cas de poursuite d’un aéronef 
suspect, si elle estime que ce survol constituerait une menace pour la sécurité de la navigation 
aérienne ou pour la vie ou la sécurité de tiers. 

4. En vue de garantir la sécurité aérienne, les agents des forces de l’ordre se trouvant à bord 
de ces aéronefs doivent respecter les procédures suivantes : 

a) Identifier l’aéronef et informer l’autorité de l’aviation civile compétente lorsqu’ils entrent 
dans la zone dans laquelle l’autorité en question doit surveiller le trafic aérien et lorsqu’ils quittent 
cette zone; 

b) Maintenir une communication ouverte et continue avec l’autorité de l’aviation civile de 
l’autre Partie; 

c) Respecter les règles et pratiques de navigation aérienne imposées par l’OACI et le droit 
international; et 

d) Suivre les instructions en matière de sécurité aérienne données par l’autorité de l’aviation 
civile de l’autre Partie. 

5. Sous réserve des lois de chaque Partie, l’aéronef peut relayer les ordres des autorités 
compétentes à l’aéronef suspect enjoignant celui-ci d’atterrir sur le territoire de l’autre Partie. 

6. Chaque Partie peut, après en avoir informé les agents concernés et procédé à la 
coordination voulue avec ceux-ci, dans les cas où cela est nécessaire et pour la durée nécessaire au 
bon déroulement des opérations requises au titre du présent Arrangement complémentaire, 
autoriser un aéronef des forces de l’ordre utilisé par l’autre Partie : 

a) À atterrir dans les aéroports internationaux et à y rester temporairement conformément 
aux normes internationales, aux fins du réapprovisionnement en carburant et en provisions, d’aide 
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médicale ou de réparations mineures, en raison des conditions météorologiques ou pour d’autres 
raisons logistiques et connexes; et 

b) À débarquer et à embarquer des agents des forces de l’ordre de l’autre Partie, y compris 
des agents supplémentaires. 

7. Le Gouvernement du Panama peut autoriser, après en avoir informé les agents concernés 
et avoir procédé à la coordination voulue avec ceux-ci, dans les cas où cela est nécessaire et pour 
la durée nécessaire au bon déroulement des opérations requises au titre du présent Arrangement 
complémentaire, un aéronef des forces de l’ordre des États-Unis à débarquer et à embarquer les 
personnes visées au paragraphe 7 de l’article VI, et à quitter le territoire panaméen avec ces 
personnes. 

Article VIII. Informations relatives à l’application 
des lois provenant de vols d’appui technique 

Les Parties conviennent de ce qui suit : 
a) La collecte d’informations relatives à l’application des lois provenant de vols d’appui 

technique au-dessus du territoire continental d’une Partie prévue par le présent Arrangement 
complémentaire peut se faire uniquement en présence de l’agent embarqué de la Partie dont le 
territoire est survolé et avec l’autorisation dudit agent; 

b) Les deux Parties ont à tout moment un accès total et sans restriction à ces informations; 
c) Les informations relatives à l’application des lois obtenues lors de ces opérations sont 

classifiées conformément aux lois et politiques de la Partie qui les collecte, sont fournies à l’autre 
Partie dans le cadre des lois et politiques applicables et sont utilisées aux seules fins prévues dans 
le présent Arrangement complémentaire; et 

d) Les informations relatives à l’application des lois collectées au titre du présent 
Arrangement complémentaire ne peuvent être communiquées à des tiers sans l’autorisation 
préalable et expresse de la Partie qui exerce sa compétence sur la zone où les informations ont été 
collectées. 

Article IX. Poursuite aérienne 

Le présent Arrangement complémentaire autorise, aux fins de ses dispositions et 
conformément à celles-ci, la poursuite d’un aéronef suspect par un aéronef des forces de l’ordre ou 
un aéronef d’appui technique d’une Partie dans ou vers l’espace aérien au-dessus des eaux de 
l’autre Partie ainsi que dans ou vers l’espace aérien au-dessus du territoire continental de l’autre 
Partie. 

Article X. Opérations dans les eaux internationales 

1. Chaque fois que les agents des forces de l’ordre d’une Partie (« la Partie requérante ») 
rencontrent un navire suspect battant le pavillon de l’autre Partie (« la Partie requise ») ou 
affirmant être immatriculé dans l’autre Partie et se trouvant au-delà de la mer territoriale d’un 
quelconque État, la Partie requérante peut demander que le bureau de liaison désigné par la Partie 
requise : 
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a) Confirme l’affirmation selon laquelle le navire est immatriculé dans la Partie requise ou 
le droit de battre le pavillon de celle-ci; et 

b) Si cette affirmation est confirmée : 
i) Autorise l’arraisonnement du navire suspect et la fouille de celui-ci, de la cargaison 

et des personnes à bord par les agents des forces de l’ordre de la Partie requérante; et 
ii) Si des preuves d’un trafic illicite sont trouvées, autorise les agents des forces de 

l’ordre de la Partie requérante à immobiliser le navire suspect, la cargaison et les 
personnes à bord en attendant de recevoir des instructions des autorités chargées de 
l’application des lois de la Partie requise s’agissant de l’exercice de la compétence 
conformément à l’article XI du présent Arrangement complémentaire. 

2. Chaque demande doit préciser le nom du navire suspect, le motif de suspicion, le numéro 
d’immatriculation, le port d’attache, les ports d’origine et de destination, et tout autre élément 
permettant l’identification. Si la demande est faite oralement, la Partie requérante la confirme par 
écrit dès que possible. 

3. Si l’immatriculation ou le droit de battre son pavillon a été vérifié, la Partie requise peut : 
a) Décider de procéder à l’arraisonnement et à la fouille avec ses propres agents des forces 

de l’ordre; 
b) Autoriser l’arraisonnement et la fouille par les agents des forces de l’ordre de la Partie 

requérante; 
c) Décider de procéder à l’arraisonnement et à la fouille avec la Partie requérante; ou 
d) Ne pas donner l’autorisation d’arraisonner et de fouiller. 
4. La Partie requise répond aux demandes de vérification de l’immatriculation ou du droit à 

battre son pavillon dans les deux heures suivant la réception de ces demandes. 
5. Si l’immatriculation ou le droit de battre son pavillon n’a pas été vérifié dans les 

deux heures, la Partie requise peut : 
a) Néanmoins autoriser l’arraisonnement et la fouille par les agents des forces de l’ordre de 

la Partie requérante; ou 
b) Démentir l’affirmation, faite par l’équipage du navire suspect, selon laquelle ledit navire 

est immatriculé dans la Partie requise ou a le droit de battre le pavillon de celle-ci conformément à 
la législation de cette Partie. 

6. Si la Partie requise ne répond pas à la demande dans les deux heures suivant la réception 
de celle-ci, la Partie requérante est réputée avoir été autorisée à arraisonner le navire suspect aux 
fins d’inspecter les documents du navire, d’interroger les personnes à bord et de fouiller le navire 
pour déterminer si celui-ci est utilisé dans le cadre d’un trafic illicite. 

7. Nonobstant les dispositions des paragraphes précédents du présent article, le présent 
Arrangement complémentaire autorise les agents des forces de l’ordre d’une Partie (« la première 
Partie ») à arraisonner un navire suspect dont l’équipage affirme qu’il est immatriculé dans l’autre 
Partie et qui ne bat pas le pavillon de l’autre Partie, qui ne présente aucun signe distinctif de son 
immatriculation et dont l’équipage affirme n’avoir aucun document à bord, en vue de trouver et 
d’examiner les documents du navire. Si les documents sont trouvés, les paragraphes précédents du 
présent article sont applicables. S’il n’est trouvé aucune preuve d’immatriculation ou de 
nationalité, la première Partie peut assimiler le navire à un navire sans nationalité conformément 
au droit international. 
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8. L’autorisation d’arraisonner, de fouiller et d’immobiliser comprend le pouvoir de recourir 
à la force conformément à l’article XVII du présent Arrangement complémentaire. 

9. Sauf disposition expresse contenue dans les présentes, le présent Arrangement 
complémentaire ne s’applique pas et n’impose pas de limite à l’arraisonnement opéré par l’une des 
Parties conformément au droit international, au-delà de la mer territoriale d’un quelconque État, 
qu’il soit fondé sur le droit de visite, la nécessité de prêter assistance à des personnes, à des navires 
ou à des biens en détresse ou en péril, le consentement du capitaine du navire ou une autorisation 
de l’État du pavillon de prendre des mesures d’application des lois. 

Article XI. Compétence sur les navires ou aéronefs immobilisés 

1. Aux termes du paragraphe 3 de l’article 2 de la Convention de 1988, toute Partie 
s’abstient d’exercer sur le territoire d’une autre Partie une compétence ou des fonctions qui sont 
exclusivement réservées aux autorités de cette autre Partie par son droit interne. 

2. Dans tous les cas qui surviennent dans les eaux d’une Partie, ou qui concernent des 
navires immatriculés dans cette Partie ou battant le pavillon de celle-ci et qui se produisent au-delà 
de la mer territoriale de tout État, cette Partie (« la première Partie ») a le droit d’exercer sa 
compétence sur le navire immobilisé, la cargaison et/ou les personnes à bord (elle peut notamment 
procéder à des saisies, des confiscations, des arrestations et des poursuites). Elle peut cependant, 
sous réserve de sa Constitution et de sa législation, renoncer à son droit d’exercer sa compétence 
et autoriser l’application des lois de l’autre Partie contre le navire, la cargaison et/ou les personnes 
à bord. La première Partie a le droit d’exercer sa compétence sur l’aéronef qui a atterri sur son 
territoire et à bord duquel ont été trouvées des preuves de trafic illicite. 

3. Dans les cas qui surviennent dans la zone contiguë d’une Partie, et qui n’impliquent ni 
des navires suspects fuyant les eaux de ladite Partie, ni des navires suspects battant le pavillon de 
ladite Partie ou immatriculés dans celle-ci, dans lesquels les deux Parties peuvent exercer leur 
compétence aux fins des poursuites, la Partie qui procède à l’arraisonnement et à la fouille a le 
droit d’exercer sa compétence. 

4. Si les preuves le justifient, l’autre Partie peut demander à la première Partie de renoncer à 
sa compétence. Les instructions relatives à l’exercice de la compétence en vertu du présent 
Arrangement complémentaire sont données sans délai. 

5. La renonciation à la compétence peut être communiquée oralement, mais elle doit être 
confirmée dès que possible dans une note écrite émanant de l’autorité compétente et être traitée 
par l’intermédiaire des autorités diplomatiques, sans préjudice de l’exercice immédiat de la 
compétence sur le navire suspect par l’autre Partie. 

6. L’absence de renonciation à la compétence par la première Partie ne peut être interprétée 
comme une autorisation donnée à l’autre Partie d’exercer sa compétence. 

7. Ces autorisations ne peuvent en aucun cas être interprétées comme couvrant 
l’arraisonnement ou l’inspection de navires battant le pavillon d’un État autre que la première 
Partie; dans un tel cas de figure, l’autre Partie doit procéder conformément aux règles du droit 
international. 
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Article XII. Bureau de liaison 

Chaque Partie communique à l’autre les informations relatives à son bureau de liaison et à ses 
agents de liaison chargés de communiquer avec ses autorités nationales compétentes afin de 
recevoir les notifications faites en vertu des articles III, IV, VI, VII, XIV et XVI et d’y donner 
suite, de traiter les demandes faites en vertu de l’article X pour la vérification de l’immatriculation 
et du droit de battre son pavillon et concernant la compétence pour l’arraisonnement, la fouille et 
l’immobilisation des navires suspects, ainsi que pour les instructions s’agissant de l’exercice de la 
compétence en vertu de l’article XI, de même que pour toute autre communication nécessaire à la 
mise en œuvre du présent Arrangement complémentaire. 

Article XIII. Navires et aéronefs suspects 

Les opérations de lutte contre le trafic illicite menées en vertu du présent Arrangement 
complémentaire visent uniquement des navires et aéronefs suspects, y compris des navires et 
aéronefs sans nationalité. 

Article XIV. Notification des résultats des arraisonnements 
et des mesures prises 

1. Chaque Partie informe rapidement l’autre Partie des résultats des arraisonnements et des 
fouilles des navires de cette dernière effectués en vertu du présent Arrangement complémentaire. 

2. Dans le respect de sa législation, chaque Partie informe rapidement l’autre de l’état 
d’avancement des enquêtes, poursuites et procédures judiciaires découlant des mesures 
d’application des lois prises en vertu du présent Arrangement complémentaire lorsque des preuves 
d’un trafic illicite ont été trouvées. 

Article XV. Conduite des agents des forces de l’ordre 

1. Chaque Partie fait en sorte que ses agents des forces de l’ordre agissent conformément à 
ses lois et politiques nationales applicables et dans le respect du droit international et des pratiques 
acceptées au niveau international lorsqu’ils procèdent à des arraisonnements, à des fouilles et à des 
interceptions aériennes en vertu du présent Arrangement complémentaire. 

2. Plus spécialement, lors des arraisonnements et des fouilles effectués en vertu du présent 
Arrangement complémentaire, les Parties veillent à ne mettre en péril ni la sécurité des personnes 
en mer, ni celle du navire suspect ou de la cargaison de celui-ci, et à ne pas nuire aux intérêts 
commerciaux et juridiques de l’État du pavillon ou de tout autre État intéressé. Les Parties doivent 
observer les normes de courtoisie, de respect et de considération des personnes qui sont à bord du 
navire suspect. Dans le cadre des activités d’interception aérienne menées en vertu du présent 
Arrangement complémentaire, les Parties s’abstiennent de mettre en danger la vie des personnes à 
bord et de nuire à la sécurité de l’aéronef civil. 

3. Les arraisonnements et les fouilles effectués en vertu du présent Arrangement 
complémentaire sont menés par les agents des forces de l’ordre des navires ou aéronefs des forces 
de l’ordre, ou des navires d’appui technique d’une Partie ou d’États tiers. En cas d’urgence et dans 
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des circonstances exceptionnelles, ils peuvent bénéficier de l’appui du personnel auxiliaire désigné 
des navires ou aéronefs d’appui technique d’une Partie ou d’États tiers. 

4. Lorsqu’ils procèdent aux arraisonnements et aux fouilles, les agents des forces de l’ordre 
peuvent porter leurs armes réglementaires. 

5. Les navires des forces de l’ordre d’une Partie qui opèrent avec l’autorisation de l’autre 
Partie en vertu du présent Arrangement complémentaire battent également, lors de ces opérations, 
dans le cas des États-Unis d’Amérique, le pavillon panaméen, et, dans le cas du Panama, le 
pavillon de la Garde côtière des États-Unis. 

Article XVI. Identification des navires 
et aéronefs d’appui technique 

Avant l’entrée dans le territoire, les eaux ou l’espace aérien d’une Partie, l’autorité chargée de 
l’application des lois de l’autre Partie fournit des informations sur les navires et aéronefs d’appui 
technique dont elle aura besoin pour mener les opérations prévues dans le présent Arrangement 
complémentaire, le type de services et d’appui qu’ils fourniront, leurs caractéristiques techniques 
et la durée approximative de leur présence dans le territoire, les eaux ou l’espace aérien de l’autre 
Partie. 

Article XVII. Recours à la force 

1. Tout recours à la force par une Partie en vertu du présent Arrangement complémentaire 
doit être strictement conforme aux lois et politiques applicables de ladite Partie et doit se limiter en 
tout cas au minimum raisonnablement nécessaire compte tenu des circonstances, mais aucune des 
Parties ne peut avoir recours à la force contre un aéronef civil en vol. 

2. Aucune disposition du présent Arrangement complémentaire ne porte atteinte à l’exercice 
du droit inhérent à la légitime défense par des agents des forces de l’ordre ou d’autres agents des 
Parties. 

Article XVIII. Échange et connaissance des lois et politiques des Parties 

1. En vue de faciliter la mise en œuvre du présent Arrangement complémentaire, chaque 
Partie veille à ce que l’autre soit pleinement informée de ses lois et politiques applicables, en 
particulier celles qui ont trait au recours à la force. 

2. Chaque Partie veille à ce que tous ses agents des forces de l’ordre qui agissent en vertu 
du présent Arrangement complémentaire connaissent bien les lois et politiques applicables des 
deux Parties. 

Article XIX. Traitement réservé aux biens saisis 

1. Il est disposé des biens saisis en conséquence d’une opération menée en vertu du présent 
Arrangement complémentaire en application des lois de la Partie qui exerce sa compétence 
conformément à l’article XI du présent Arrangement complémentaire. 

2. Dans la mesure autorisée par sa législation et dans les conditions qu’elle juge 
appropriées, la Partie qui procède à la saisie peut, en toute circonstance, transférer les biens 
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confisqués ou les recettes de leur vente à l’autre Partie. Chaque transfert reflètera généralement la 
contribution que l’autre Partie a fournie en vue de faciliter ou d’effectuer la saisie de ces biens ou 
recettes. 

Article XX. Assistance technique 

L’autorité chargée de l’application des lois d’une Partie (« la première Partie ») peut 
demander, et l’autorité chargée de l’application des lois de l’autre Partie peut autoriser, que les 
agents des forces de l’ordre de l’autre Partie fournissent une assistance technique, telle qu’une 
assistance spécialisée dans la fouille de navire suspects, aux agents des forces de l’ordre de la 
première Partie aux fins de l’arraisonnement et de la fouille de navires suspects se trouvant sur le 
territoire ou dans les eaux de la première Partie. 

Article XXI. Suivi et évaluation 

1. Les Parties se réunissent une fois par an pour évaluer la mise en œuvre du présent 
Arrangement complémentaire et en assurer le suivi. 

2. Chaque Partie peut inviter l’autre à des réunions extraordinaires aux mêmes fins, en 
donnant un préavis suffisant. 

Article XXII. Consultations et règlement des différends 

1. Chaque Partie peut demander des consultations avec l’autre aux fins de résoudre toute 
question qui se poserait quant à la mise en œuvre du présent Arrangement complémentaire. 

2. Les Parties s’engagent à régler par la consultation tout différend qui surviendrait du fait 
de la mise en œuvre du présent Arrangement complémentaire. 

Article XXIII. Réclamations 

1. Toute réclamation pour un dommage, un préjudice ou une perte découlant d’une 
opération menée au titre du présent Arrangement complémentaire est examinée par la Partie dont 
les autorités ont mené l’opération. 

2. Si la responsabilité est établie, ladite Partie donne suite à la réclamation en faveur du 
demandeur, dans le respect de son droit national et d’une manière conforme au droit international, 
et notamment au paragraphe 3 de l’article 110 de la Convention sur le droit de la mer. 

3. Aucune des Parties ne renonce par les présentes aux droits qui lui appartiennent, en vertu 
du droit international, de transmettre une réclamation à l’autre Partie par la voie diplomatique. 

Article XXIV. Dispositions diverses 

Aucune disposition du présent Arrangement complémentaire : 
a) N’empêche les Parties de prendre d’autres dispositions concernant des opérations ou 

d’autres formes de coopération aux fins de la lutte contre le trafic illicite; 
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b) Ne remplace les accords bilatéraux ou multilatéraux ou autres mécanismes de 
coopération que les Parties auraient conclus aux fins de la lutte contre le trafic illicite; 

c) N’est conçue pour modifier les droits et privilèges de quiconque dans le cadre des 
procédures légales; et 

d) N’a le moindre effet sur les points de vue des Parties concernant le droit international de 
la mer ou le statut juridique du golfe de Panama. 

Article XXV. Entrée en vigueur 

Le présent Arrangement complémentaire entrera en vigueur à la date de sa signature. 

Article XXVI. Dénonciation 

1. Chacune des Parties peut dénoncer le présent Arrangement complémentaire à tout 
moment en envoyant une notification écrite en ce sens à l’autre Partie par la voie diplomatique. 

2. Cette dénonciation prendra effet six mois après la date de notification. 

Article XXVII. Poursuite des mesures prises 

Le présent Arrangement complémentaire continuera de s’appliquer après sa dénonciation à 
toute procédure administrative ou judiciaire découlant de mesures prises en vertu de celui-ci. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Arrangement complémentaire. 

FAIT à Panama, République du Panama, le 5 février 2002, en langues anglaise et espagnole, 
les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 
FREDERICK A. BECKER 

Chargé d’affaires par intérim 

Pour le Gouvernement de la République du Panama : 
ANIBAL SALAS 

Ministre de l’intérieur et de la justice 
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No. 39574. Multilateral No 39574. Multilatéral 

UNITED NATIONS CONVENTION 
AGAINST TRANSNATIONAL 
ORGANIZED CRIME. NEW YORK, 
15 NOVEMBER 2000 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2225, I-39574.] 

CONVENTION DES NATIONS UNIES 
CONTRE LA CRIMINALITÉ 
TRANSNATIONALE ORGANISÉE. 
NEW YORK, 15 NOVEMBRE 2000 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2225, I-39574.] 

RATIFICATION (WITH NOTIFICATIONS) RATIFICATION (AVEC NOTIFICATIONS) 
St. Lucia Sainte-Lucie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 16 July 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 16 juillet 2013 

Date of effect: 15 August 2013 Date de prise d'effet : 15 août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 16 July 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 16 juillet 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

 

 
 
PROTOCOL TO PREVENT, SUPPRESS AND 

PUNISH TRAFFICKING IN PERSONS, 
ESPECIALLY WOMEN AND CHILDREN, 
SUPPLEMENTING THE UNITED NATIONS 
CONVENTION AGAINST TRANSNATIONAL 
ORGANIZED CRIME. NEW YORK, 
15 NOVEMBER 2000 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2237, A-39574.] 

PROTOCOLE ADDITIONNEL À LA CONVENTION 
DES NATIONS UNIES CONTRE LA 
CRIMINALITÉ TRANSNATIONALE ORGANISÉE 
VISANT À PRÉVENIR, RÉPRIMER ET PUNIR LA 
TRAITE DES PERSONNES, EN PARTICULIER 
DES FEMMES ET DES ENFANTS. NEW YORK, 
15 NOVEMBRE 2000 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2237, A-39574.] 

ACCESSION ADHÉSION 
St. Lucia Sainte-Lucie 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 16 July 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 16 juillet 2013 

Date of effect: 15 August 2013 Date de prise d'effet : 15 août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 16 July 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 16 juillet 2013 
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No. 42410. United States of 
America and Poland 

No 42410. États-Unis d'Amérique et 
Pologne 

AIR TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN 
THE GOVERNMENT OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA AND THE 
GOVERNMENT OF THE POLISH 
PEOPLE'S REPUBLIC. WARSAW, 
1 FEBRUARY 1988 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2360, I-42410.] 

ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS 
AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
POPULAIRE DE POLOGNE. VARSOVIE, 
1ER FÉVRIER 1988 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2360, I-42410.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
51026. Air Transport Agreement between the 
Government of the United States of America 
and the Government of the Republic of 
Poland (with annexes). Warsaw, 16 June 
2001 [United Nations, Treaty Series, vol. 2933, 
I-51026.] 

51026. Accord relatif au transport aérien 
entre le Gouvernement des États-Unis 
d'Amérique et le Gouvernement de la 
République de Pologne (avec annexes). 
Varsovie, 16 juin 2001 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2933, I-51026.] 

Entry into force: 15 September 2003 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: United States of America, 15 July 
2013 

Entrée en vigueur : 15 septembre 2003 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
États-Unis d'Amérique, 15 juillet 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 15 July 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 15 juillet 
2013 
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No. 42651. Multilateral No 42651. Multilatéral 

AGREEMENT FOR THE ESTABLISHMENT 
OF THE GLOBAL CROP DIVERSITY 
TRUST. ROME, 4 OCTOBER 2003 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2366, I-42651.] 

ACCORD PORTANT CRÉATION DU 
FONDS FIDUCIAIRE MONDIAL POUR 
LA DIVERSITÉ VÉGÉTALE. ROME, 
4 OCTOBRE 2003 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2366, I-42651.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Germany Allemagne 
Deposit of instrument with the Director-

General of the Food and Agriculture 
Organization of the United Nations: 
11 December 2012 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture : 11 décembre 2012 

Date of effect: 11 December 2012 Date de prise d'effet : 11 décembre 2012 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Food and Agriculture 
Organization of the United Nations, 11 July 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture, 11 juillet 
2013 
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No. 42671. Multilateral No 42671. Multilatéral 

CONVENTION FOR THE SAFEGUARDING 
OF THE INTANGIBLE CULTURAL 
HERITAGE. PARIS, 17 OCTOBER 2003 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2368, 
I-42671.] 

CONVENTION POUR LA SAUVEGARDE 
DU PATRIMOINE CULTUREL 
IMMATÉRIEL. PARIS, 17 OCTOBRE 2003 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2368, 
I-42671.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Antigua and Barbuda Antigua-et-Barbuda 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
25 April 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 25 avril 2013 

Date of effect: 25 July 2013 Date de prise d'effet : 25 juillet 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations 
Educational, Scientific and Cultural 
Organization, 3 July 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, 
3 juillet 2013 
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No. 43345. Multilateral No 43345. Multilatéral 

INTERNATIONAL TREATY ON PLANT 
GENETIC RESOURCES FOR FOOD AND 
AGRICULTURE. ROME, 3 NOVEMBER 
2001 [United Nations, Treaty Series, vol. 2400, 
I-43345.] 

TRAITÉ INTERNATIONAL SUR LES 
RESSOURCES PHYTOGÉNÉTIQUES 
POUR L'ALIMENTATION ET 
L'AGRICULTURE. ROME, 3 NOVEMBRE 
2001 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2400, I-43345.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Serbia Serbie 
Deposit of instrument with the Director-

General of the Food and Agriculture 
Organization of the United Nations: 3 April 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture : 3 avril 2013 

Date of effect: 2 July 2013 Date de prise d'effet : 2 juillet 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Food and Agriculture 
Organization of the United Nations, 11 July 
2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture, 11 juillet 
2013 
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No. 43676. United States of 
America and Thailand 

No 43676. États-Unis d'Amérique et 
Thaïlande 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA AND THE 
GOVERNMENT OF THE KINGDOM OF 
THAILAND RELATING TO A WAR 
RESERVE STOCKPILE PROGRAM IN 
THAILAND. BANGKOK, 9 JANUARY 
1987 [United Nations, Treaty Series, vol. 2420, 
I-43676.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE 
THAÏLANDE CONCERNANT UN 
PROGRAMME DES STOCKS DE 
RÉSERVE DE GUERRE EN THAÏLANDE. 
BANGKOK, 9 JANVIER 1987 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2420, I-43676.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
51049. Memorandum of Agreement between 
the Government of the United States of 
America and the Government of the Kingdom 
of Thailand concerning the transfer of 
equipment and munitions from United States 
War Reserve Stocks to the Government of the 
Kingdom of Thailand (with appendices and 
understanding). Bangkok, 26 November 2002 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2935, 
I-51049.] 

51049. Mémorandum d'accord entre le 
Gouvernement des États-Unis d'Amérique et 
le Gouvernement du Royaume de Thaïlande 
concernant le transfert d'équipement et de 
munitions des stocks de réserve de guerre 
des États-Unis au Gouvernement du 
Royaume de Thaïlande (avec appendices et 
mémoire d'entente). Bangkok, 26 novembre 
2002 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2935, I-51049.] 

Entry into force: 26 November 2002 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: United States of America, 15 July 
2013 

Entrée en vigueur : 26 novembre 2002 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
États-Unis d'Amérique, 15 juillet 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 15 July 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 15 juillet 
2013 
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No. 43977. Multilateral No 43977. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PROTECTION AND 
PROMOTION OF THE DIVERSITY OF 
CULTURAL EXPRESSIONS. PARIS, 
20 OCTOBER 2005 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2440, I-43977.] 

CONVENTION SUR LA PROTECTION ET 
LA PROMOTION DE LA DIVERSITÉ DES 
EXPRESSIONS CULTURELLES. PARIS, 
20 OCTOBRE 2005 [Nations Unies, Recueil 
des Traités, vol. 2440, I-43977.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
El Salvador El Salvador 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
2 July 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 2 juillet 2013 

Date of effect: 2 October 2013 Date de prise d'effet : 2 octobre 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations 
Educational, Scientific and Cultural 
Organization, 17 July 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, 
17 juillet 2013 
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No. 44084. United States of 
America and Iceland 

No 44084. États-Unis d'Amérique et 
Islande 

AIR TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN 
THE GOVERNMENT OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA AND THE 
GOVERNMENT OF ICELAND. 
WASHINGTON, 14 JUNE 1995 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2451, I-44084.] 

ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS 
AÉRIENS ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE L'ISLANDE. 
WASHINGTON, 14 JUIN 1995 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2451, I-44084.] 

 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND 
THE GOVERNMENT OF ICELAND AMENDING 
THE AIR TRANSPORT AGREEMENT OF 
JUNE 14, 1995. REYKJAVIK, 1 MARCH 2002 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE L’ISLANDE MODIFIANT 
L'ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS 
AÉRIENS DU 14 JUIN 1995. REYKJAVIK, 
1ER MARS 2002 

Entry into force: 1 March 2002 by the 
exchange of the said notes, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 1er mars 2002 par 
l'échange desdites notes, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
15 July 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
États-Unis d'Amérique, 15 juillet 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
 

Reykjavik, le 1er mars 2002 
 

Réf. : UTN01020318/65.D.611 

Le Ministère des affaires étrangères de l’Islande présente ses compliments à l’ambassade des 
États-Unis d’Amérique et a l’honneur de se référer à l’Accord relatif aux transports aériens entre 
le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de l’Islande, signé à Washington 
le 14 juin 1995 (ci-après dénommé « l’Accord »), et de proposer que celui-ci soit modifié comme 
suit : 

I 

Le paragraphe 7 de l’article 8 de l’Accord sera entièrement modifié en le remplaçant 
intégralement par le texte suivant, en langues anglaise et islandaise respectivement : 

« 7. a) Toute compagnie aérienne désignée peut, dans le cadre de l’exploitation ou de l’offre 
de services aériens sur des routes convenues, conclure des arrangements de coopération 
commerciale tels que des accords de réservation de capacité, de partage de code ou de location, 
avec : 

i) Une ou plusieurs compagnies aériennes de l’une ou de l’autre Partie; 
ii) Une ou plusieurs compagnies aériennes d’un pays tiers, à condition que ce pays tiers 

autorise ou permette des arrangements comparables entre les compagnies aériennes 
de l’autre Partie et d’autres compagnies aériennes sur les services à destination de ce 
pays tiers, en provenance de celui-ci, ou via celui-ci; et 

iii) Un transporteur de surface de quelque pays que ce soit; 
À condition que tous les participants à ces arrangements 1) détiennent l’autorisation adéquate 
et 2) satisfassent aux exigences normalement applicables à de tels arrangements. 

b) Nonobstant les dispositions de l’alinéa ii) ci-dessus, si une compagnie aérienne de l’une 
des Parties exploite des services entre un point situé sur le territoire de l’autre Partie et un point 
situé dans un pays tiers en vertu d’un accord de partage de codes avec une compagnie aérienne de 
l’autre Partie sur tout segment de cette route, la première Partie mentionnée autorise toute 
compagnie aérienne de l’autre Partie à partager ces codes avec toute compagnie aérienne sur tout 
segment situé entre ce pays tiers et le territoire de l’autre Partie à partir d’un ou de plusieurs points 
situés sur le territoire de la première Partie. » 
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II 

L’annexe I, Tableau des routes, sera modifiée et entièrement remplacée par le texte suivant, 
en langues anglaise et islandaise respectivement : 

« ANNEXE I 

TABLEAU DES ROUTES 

Section 1. Routes 

Les entreprises de transport aérien de chacune des Parties désignées aux termes de la présente 
annexe ont le droit d’exploiter, dans des conditions conformes aux modalités de leur désignation, 
des services aériens internationaux réguliers entre des points situés sur les routes suivantes : 

A. Routes de la compagnie ou des compagnies de transport aérien désignées par le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique : 

1. De points en-deçà des États-Unis via les États-Unis d’Amérique et des points 
intermédiaires à destination d’un ou plusieurs points en Islande et au-delà. 

2. Pour le ou les services tout-cargo, entre l’Islande et tout point ou tous points. 
B. Routes de la compagnie ou des compagnies de transport aérien désignées par le 

Gouvernement de l’Islande : 
1. De points en-deçà de l’Islande via l’Islande et des points intermédiaires à destination 

d’un ou plusieurs points aux États-Unis d’Amérique et au-delà. 
2. Pour le ou les services tout-cargo, entre les États-Unis d’Amérique et tout point ou tous 

points. 

Section 2. Flexibilité opérationnelle 

Chaque compagnie aérienne désignée peut, sur l’un quelconque de ses vols ou sur tous ses 
vols, et à son gré : 

1. Assurer des vols dans une direction ou dans l’autre, ou dans les deux directions; 
2. Combiner plusieurs vols en un seul; 
3. Desservir les points en deçà, les points intermédiaires et les points au-delà, et les points 

situés sur le territoire des Parties sur les routes, dans toute combinaison et n’importe quel ordre; 
4. Omettre des escales à un ou plusieurs points; 
5. Transférer le trafic de l’un de ses aéronefs vers un autre de ses aéronefs en tout point de 

ses routes; 
6. Desservir les points en-deçà d’un point quelconque de son territoire, avec ou sans 

changement d’aéronef ou de numéro de vol, et présenter et faire la publicité de ses services au 
public en tant que services directs;  
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Sans limites de direction ou d’ordre géographique et sans perdre tout droit d’assurer des services 
aériens autrement autorisés au titre du présent Accord, à condition que, à l’exception des services 
tout-cargo, le service desserve un point du territoire de la Partie ayant désigné la compagnie 
aérienne. 

Section 3. Changement de capacité 

Sur tout segment ou tous segments des routes décrites ci-dessus, une compagnie aérienne 
désignée peut assurer des transports aériens internationaux sans aucune restriction quant au 
changement, à un point quelconque de la route, du type ou du nombre d’aéronefs en exploitation, à 
condition que, à l’exception des services tout-cargo, dans le sens aller, le transport au-delà de ce 
point soit la continuation du transport à partir du territoire de la Partie qui a désigné la compagnie 
aérienne et que, dans le sens retour, le transport jusqu’au territoire de la Partie qui a désigné la 
compagnie soit la continuation du transport au-delà de ce point. » 

III 

La section I de l’annexe II à l’Accord, Service aérien affrété, sera modifiée et entièrement 
remplacée par le texte suivant, en langues anglaise et islandaise respectivement : 

« Section 1 

Conformément aux conditions de leur désignation, les compagnies aériennes de chaque Partie 
désignées dans la présente annexe ont le droit d’assurer le transport international affrété de 
passagers (et de leurs bagages) et/ou de fret (y compris, sans toutefois s’y limiter, le transit, la 
séparation et la combinaison de vols affrétés (passagers/fret)) : 

Entre un ou plusieurs points sur le territoire de la Partie qui a désigné la compagnie aérienne 
et un ou plusieurs points sur le territoire de l’autre Partie; et 

Entre tout point ou tous points sur le territoire de l’autre Partie et tout point ou tous points sur 
le territoire d’un ou de plusieurs pays tiers, à condition que, à l’exception du transport de fret par 
vols affrétés, ce service constitue une partie de l’exploitation continue, avec ou sans changement 
d’aéronef, qui inclut le service dans le pays d’origine dans le but de transporter le trafic local entre 
le pays d’origine et le territoire de l’autre Partie. 

Lors de la prestation des services visés dans la présente annexe, les compagnies aériennes de 
chaque Partie désignées aux termes de la présente annexe ont également le droit : 1) de faire escale 
à tous points situés à l’intérieur ou à l’extérieur du territoire de l’une des Parties; 2) d’acheminer le 
trafic de transit à travers le territoire de l’autre Partie; et 3) de combiner sur le même aéronef le 
trafic en provenance du territoire de l’une des Parties avec du trafic en provenance du territoire de 
l’autre Partie, ainsi que du trafic en provenance de pays tiers. 

Chaque Partie examine avec bienveillance les demandes des compagnies aériennes de l’autre 
Partie pour acheminer le trafic qui n’est pas couvert par la présente annexe sur la base de la 
courtoisie et de la réciprocité. » 
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Si la proposition qui précède est acceptable pour le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique, j’ai l’honneur de proposer que la présente note et la réponse affirmative de 
l’ambassade constituent un accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le 
Gouvernement de l’Islande, qui entrera en vigueur à la date de la réponse de l’ambassade. 

Le Ministère des affaires étrangères de l’Islande saisit cette occasion pour renouveler à 
l’ambassade des États-Unis d’Amérique les assurances de sa très haute considération. 

 
Ministère des affaires étrangères 

 
Ambassade des États-Unis d’Amérique 
Reykjavik 
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II 
 

Reykjavik, le 1er mars 2002 

N° 009 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique se réfère à la note UTN01020318/65.D.611 du 
Ministère des affaires étrangères de l’Islande, en date du 1er mars 2002, concernant les 
modifications proposées à l’Accord relatif aux transports aériens entre le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de l’Islande, signé à Washington le 
14 juin 1995 (« l’Accord »). 

L’ambassade a l’honneur d’accepter, au nom du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, 
les propositions du Gouvernement de l’Islande relatives à la modification de l’Accord, telles 
qu’énoncées dans la note du Ministère, et de confirmer que ladite note et la présente note en 
réponse constituent un accord entre les États-Unis d’Amérique et l’Islande, qui entrera en vigueur 
à la date de la présente. 

L’ambassade saisit cette occasion pour renouveler au Ministère des affaires étrangères les 
assurances de sa très haute considération. 

 
Ambassade des États-Unis d’Amérique  
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EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

AGREEMENT BETWEEN THE GOVERNMENT 
OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND 
THE GOVERNMENT OF ICELAND AMENDING 
THE AIR TRANSPORT AGREEMENT OF 
JUNE 14, 1995. REYKJAVIK, 14 AUGUST 
2006 AND 9 MARCH 2007 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE L’ISLANDE MODIFIANT 
L'ACCORD RELATIF AUX TRANSPORTS 
AÉRIENS DU 14 JUIN 1995. REYKJAVIK, 
14 AOÛT 2006 ET 9 MARS 2007 

Entry into force: 9 March 2007 by the 
exchange of the said notes, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 9 mars 2007 par l'échange 
desdites notes, conformément à leurs 
dispositions 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
15 July 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
États-Unis d'Amérique, 15 juillet 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

Reykjavik, Islande, le 14 août 2006 

No 29 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères de la République d’Islande et le prie de bien vouloir se référer à l’Accord relatif aux 
transports aériens entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de 
l’Islande, signé le 14 juin 1995. 

Suite au dialogue mené en août 2004 par les deux Gouvernements concernant la suppression 
des dispositions de l’Accord se rapportant à la réglementation des systèmes de réservation 
informatique, les États-Unis proposent que l’annexe III de l’Accord soit supprimée. Si cette 
proposition convient au Ministère, l’ambassade propose par ailleurs que la présente note et la 
réponse affirmative du Ministère constituent un accord sur ce sujet, qui entrera en vigueur à la date 
de la réponse du Ministère. 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères les assurances de sa plus haute considération. 
 

Ambassade des États-Unis d’Amérique 
 

Pièce jointe : Copie de l’Accord relatif aux 
transports aériens entre les États-Unis et l’Islande 
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II 
 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

 
Reykjavik, le 9 mars 2007 

Réf. : UTN01020318/65.D.611 

Le Ministère des affaires étrangères présente ses compliments à l’ambassade des États-Unis 
d’Amérique et a l’honneur de se référer à la note de l’ambassade en date du 14 août 2006 
concernant l’Accord relatif aux transports aériens entre le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique et le Gouvernement de l’Islande, signé le 14 juin 1995. 

Le Ministère regrette le retard avec lequel il apporte sa réponse, et a le plaisir de faire savoir 
que la proposition de supprimer l’annexe III de l’Accord rencontre son agrément. De plus, le 
Ministère accepte que la présente note en réponse constitue un accord à ce sujet, qui entrera en 
vigueur à la date de la présente. 

Le Ministère des affaires étrangères saisit cette occasion pour renouveler à l’ambassade des 
États-Unis d’Amérique les assurances de sa plus haute considération. 

 
Ministère des affaires étrangères 

 
Ambassade des États-Unis d’Amérique 
Reykjavik 



Volume 2944, A-44096 

 88 

No. 44096. United States of 
America and Russian Federation 

No 44096. États-Unis d'Amérique et 
Fédération de Russie 

AGREEMENT BETWEEN THE U.S. 
DEPARTMENT OF ENERGY AND THE 
FEDERAL NUCLEAR AND RADIATION 
SAFETY AUTHORITY OF THE RUSSIAN 
FEDERATION FOR COOPERATION ON 
ENHANCING THE SAFETY OF RUSSIAN 
NUCLEAR FUEL CYCLE FACILITIES 
AND RESEARCH REACTORS. MOSCOW, 
30 JUNE 1995 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2452, I-44096.] 

ACCORD ENTRE LE DÉPARTEMENT DE 
L'ÉNERGIE DES ÉTATS-UNIS ET 
L'AUTORITÉ FÉDÉRALE DE SÛRETÉ 
NUCLÉAIRE ET RADIOLOGIQUE DE LA 
FÉDÉRATION DE RUSSIE RELATIF À LA 
COOPÉRATION POUR LE 
RENFORCEMENT DE LA SÉCURITÉ DES 
INSTALLATIONS RUSSES DE 
COMBUSTIBLES NUCLÉAIRES ET DES 
RÉACTEURS DE RECHERCHE. 
MOSCOU, 30 JUIN 1995 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2452, I-44096.] 

 

PROTOCOL EXTENDING THE AGREEMENT 
BETWEEN THE DEPARTMENT OF ENERGY OF 
THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE 
FEDERAL NUCLEAR AND RADIATION 
SAFETY AUTHORITY OF RUSSIA FOR 
COOPERATION ON ENHANCING THE SAFETY 
OF RUSSIAN NUCLEAR FUEL CYCLE 
FACILITIES AND RESEARCH REACTORS. 
WASHINGTON, 31 JANUARY 2002, AND 
MOSCOW, 26 FEBRUARY 2002 

PROTOCOLE PORTANT PROROGATION DE 
L'ACCORD ENTRE LE DÉPARTEMENT DE 
L'ÉNERGIE DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET 
L'AUTORITÉ FÉDÉRALE DE SÛRETÉ 
NUCLÉAIRE ET RADIOLOGIQUE DE LA 
FÉDÉRATION DE RUSSIE RELATIF À LA 
COOPÉRATION POUR LE RENFORCEMENT DE 
LA SÉCURITÉ DES INSTALLATIONS RUSSES 
DE COMBUSTIBLES NUCLÉAIRES ET DES 
RÉACTEURS DE RECHERCHE. WASHINGTON, 
31 JANVIER 2002, ET MOSCOU, 26 FÉVRIER 
2002 

Entry into force: 26 February 2002 by 
signature 

Entrée en vigueur : 26 février 2002 par 
signature 

Authentic texts: English and Russian Textes authentiques : anglais et russe 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
15 July 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
États-Unis d'Amérique, 15 juillet 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PROTOCOLE PORTANT PROROGATION DE L’ACCORD ENTRE LE 
DÉPARTEMENT DE L’ÉNERGIE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET 
L’AUTORITÉ FÉDÉRALE DE SÛRETÉ NUCLÉAIRE ET RADIOLOGIQUE DE 
LA FÉDÉRATION DE RUSSIE RELATIF À LA COOPÉRATION POUR LE 
RENFORCEMENT DE LA SÉCURITÉ DES INSTALLATIONS RUSSES DE 
COMBUSTIBLES NUCLÉAIRES ET DES RÉACTEURS DE RECHERCHE 

Le Département de l’énergie des États-Unis d’Amérique et l’Autorité fédérale de sûreté 
nucléaire et radiologique de la Fédération de Russie, 

Considérant que l’Accord entre le Département de l’énergie des États-Unis et l’Autorité 
fédérale de sûreté nucléaire et radiologique de la Fédération de Russie, signé à Moscou le 
30 juin 1995 (ci-après dénommé « l’Accord »), est venu à expiration le 30 juin 2000, 

Agissant conformément à l’article VI de l’Accord, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

L’Accord est prorogé pour une durée de cinq ans, jusqu’au 30 juin 2005, et sera par la suite 
prorogé par tacite reconduction pour des périodes additionnelles de cinq ans, à moins qu’il ne soit 
dénoncé par l’une ou l’autre des Parties conformément à son article VI. 

Article II 

Le présent Protocole entrera en vigueur à la date de sa signature définitive, avec effet au 
30 juin 2000. 

FAIT à Washington, le 31 janvier 2002, et à Moscou, le 26 février 2002, en deux exemplaires 
en langues anglaise et russe, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Département de l’énergie des États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour l’Autorité fédérale de sûreté nucléaire et radiologique de la Fédération de Russie : 
[SIGNÉ]
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No. 44586. Turkey and Colombia No 44586. Turquie et Colombie 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
TURKEY AND THE GOVERNMENT OF 
THE REPUBLIC OF COLOMBIA ON 
MUTUAL SUPPRESSION OF VISA 
REQUIREMENTS FOR HOLDERS OF 
DIPLOMATIC, OFFICIAL, SERVICE AND 
SPECIAL PASSPORTS. ANKARA, 
17 MAY 2006 [United Nations, Treaty Series, 
vol. 2484, I-44586.] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DE COLOMBIE RELATIF À LA 
SUPPRESSION DES FORMALITÉS DE 
VISAS POUR LES TITULAIRES DE 
PASSEPORTS DIPLOMATIQUES, 
OFFICIELS, DE SERVICE ET SPÉCIAUX. 
ANKARA, 17 MAI 2006 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2484, I-44586.] 

Termination in accordance with: Abrogation conformément à : 
51083. Agreement between the Government 
of the Republic of Turkey and the 
Government of the Republic of Colombia on 
the mutual exemption of visas (with annexes). 
Ankara, 14 May 2012 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2938, I-51083.] 

51083. Accord entre le Gouvernement de la 
République turque et le Gouvernement de la 
République de Colombie relatif à 
l’exemption mutuelle de visas (avec 
annexes). Ankara, 14 mai 2012 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2938, I-51083.] 

Entry into force: 24 November 2012 
Registration with the Secretariat of the United 

Nations: Colombia, 2 July 2013 

Entrée en vigueur : 24 novembre 2012 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Colombie, 2 juillet 2013 

Information provided by the Secretariat of the 
United Nations: 2 July 2013 

Information fournie par le Secrétariat de 
l’Organisation des Nations Unies : 2 juillet 
2013 
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No. 44910. Multilateral No 44910. Multilatéral 

CONVENTION ON THE RIGHTS OF 
PERSONS WITH DISABILITIES. 
NEW YORK, 13 DECEMBER 2006 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2515, I-44910.] 

CONVENTION RELATIVE AUX DROITS 
DES PERSONNES HANDICAPÉES. 
NEW YORK, 13 DÉCEMBRE 2006 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2515, I-44910.] 

RATIFICATION (WITH RESERVATIONS) RATIFICATION (AVEC RÉSERVES) 
Singapore Singapour 
Receipt of notification by the Secretary-

General of the United Nations: 18 July 
2013 

Réception de la notification par le 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 18 juillet 2013 

Date of effect: 17 August 2013 Date de prise d'effet : 17 août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 18 July 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 18 juillet 2013 

 

 

Reservations:  Réserves :  

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 
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No. 44939. Multilateral No 44939. Multilatéral 

ARTICLES OF AGREEMENT OF THE 
TRADE AND DEVELOPMENT BANK OF 
THE ECONOMIC COOPERATION 
ORGANIZATION. ISLAMABAD, 
15 MARCH 1995 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2516, I-44939.] 

ARTICLES DE L'ACCORD RELATIF À LA 
BANQUE DE COMMERCE ET DE 
DÉVELOPPEMENT DE L'ORGANI-
SATION DE COOPÉRATION 
ÉCONOMIQUE. ISLAMABAD, 15 MARS 
1995 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2516, I-44939.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Azerbaijan Azerbaïdjan 
Deposit of instrument with the Economic 

Cooperation Organization Secretariat: 
21 April 2013 

Dépôt de l'instrument auprès de 
l'Secrétariat de l'Organisation de 
coopération économique : 21 avril 2013 

Date of effect: 21 April 2013 Date de prise d'effet : 21 avril 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Economic Cooperation 
Organization, 2 July 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation de coopération 
économique, 2 juillet 2013 
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No. 45694. Multilateral No 45694. Multilatéral 

CONVENTION ON THE PROTECTION OF 
THE UNDERWATER CULTURAL 
HERITAGE. PARIS, 2 NOVEMBER 2001 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2562, 
I-45694.] 

CONVENTION SUR LA PROTECTION DU 
PATRIMOINE CULTUREL SUB-
AQUATIQUE. PARIS, 2 NOVEMBRE 2001 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2562, 
I-45694.] 

RATIFICATION RATIFICATION 
Antigua and Barbuda Antigua-et-Barbuda 
Deposit of instrument with the Director-

General of the United Nations Educational, 
Scientific and Cultural Organization: 
25 April 2013 

Dépôt de l'instrument auprès du Directeur 
général de l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la 
culture : 25 avril 2013 

Date of effect: 25 July 2013 Date de prise d'effet : 25 juillet 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United Nations 
Educational, Scientific and Cultural 
Organization, 3 July 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture, 
3 juillet 2013 
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No. 46980. Germany and Central 
African Economic and Monetary 
Community 

No 46980. Allemagne et 
Communauté économique et 
monétaire d'Afrique centrale 

AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND THE 
CENTRAL AFRICAN ECONOMIC AND 
MONETARY COMMUNITY CONCER-
NING FINANCIAL COOPERATION IN 
2008. YAOUNDÉ, 23 SEPTEMBER 2009 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2637, 
I-46980.] 

ACCORD DE COOPÉRATION FINANCIÈRE 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE ET LA COMMUNAUTÉ 
ÉCONOMIQUE ET MONÉTAIRE DE 
L'AFRIQUE CENTRALE 2008. 
YAOUNDÉ, 23 SEPTEMBRE 2009 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2637, I-46980.] 

 
EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

ARRANGEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC 
OF GERMANY AND THE CENTRAL AFRICAN 
ECONOMIC AND MONETARY COMMUNITY 
(CEMAC) CONCERNING FINANCIAL 
COOPERATION -- HIV/AIDS PREVENTION IN 
CENTRAL AFRICA -- ACCOMPANYING 
MEASURE. YAOUNDÉ, 21 NOVEMBER 2012, 
AND BANGUI, 12 DECEMBER 2012 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ARRANGEMENT ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE ET LA COMMUNAUTÉ 
ÉCONOMIQUE ET MONÉTAIRE DE L'AFRIQUE 
CENTRALE (CEMAC) RELATIF À LA 
COOPÉRATION FINANCIÈRE -- PRÉVENTION 
VIH-SIDA EN AFRIQUE CENTRALE -- 
MESURE D'ACCOMPAGNEMENT. YAOUNDÉ, 
21 NOVEMBRE 2012, ET BANGUI, 
12 DÉCEMBRE 2012 

Entry into force: 12 December 2012 by the 
exchange of the said notes, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 12 décembre 2012 par 
l'échange desdites notes, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic texts: French and German Textes authentiques : français et allemand 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Germany, 29 July 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Allemagne, 29 juillet 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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No. 47662. Multilateral No 47662. Multilatéral 

INTERNATIONAL AGREEMENT ON 
OLIVE OIL AND TABLE OLIVES, 2005. 
GENEVA, 29 APRIL 2005 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2684, I-47662.] 

ACCORD INTERNATIONAL DE 2005 SUR 
L'HUILE D'OLIVE ET LES OLIVES DE 
TABLE. GENÈVE, 29 AVRIL 2005 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2684, I-47662.] 

MODIFICATION OF ANNEX A IN ACCORDANCE 
WITH ARTICLE 8 (4) OF THE INTERNATIONAL 
AGREEMENT ON OLIVE OIL AND TABLE 
OLIVES, 2005. MADRID, 27 MAY 2013 

MODIFICATION DE L’ANNEXE A 
CONFORMÉMENT AU PARAGRAPHE 4 DE 
L’ARTICLE 8 DE L’ACCORD INTERNATIONAL 
DE 2005 SUR L’HUILE D’OLIVE ET LES 
OLIVES DE TABLE. MADRID, 27 MAI 2013 

Entry into force: 27 May 2013 Entrée en vigueur : 27 mai 2013 
Authentic texts: Arabic, English, French, 

Italian and Spanish 
Textes authentiques : arabe, anglais, français, 

italien et espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Spain, 16 July 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Espagne, 16 juillet 2013 
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[ ARABIC TEXT – TEXTE ARABE ] 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] * 
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[ FRENCH TEXT – TEXTE FRANÇAIS ] * 
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[ ITALIAN TEXT – TEXTE ITALIEN ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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No. 48545. Multilateral No 48545. Multilatéral 

AGREEMENT FOR THE ESTABLISHMENT 
OF THE INTERNATIONAL ANTI-
CORRUPTION ACADEMY AS AN 
INTERNATIONAL ORGANIZATION. 
VIENNA, 2 SEPTEMBER 2010 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2751, I-48545.] 

ACCORD CONFÉRANT LE STATUT 
D'ORGANISATION INTERNATIONALE À 
L'ACADÉMIE INTERNATIONALE DE 
LUTTE CONTRE LA CORRUPTION. 
VIENNE, 2 SEPTEMBRE 2010 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2751, I-48545.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Afghanistan Afghanistan 
Deposit of instrument with the Government of 

Austria: 25 March 2013 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement autrichien : 25 mars 
2013 

Date of effect: 24 May 2013 Date de prise d'effet : 24 mai 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Austria, 12 July 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Autriche, 12 juillet 2013 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Brazil Brésil 
Deposit of instrument with the Government of 

Austria: 1 July 2013 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement autrichien : 1er juillet 
2013 

Date of effect: 30 August 2013 Date de prise d'effet : 30 août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Austria, 12 July 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Autriche, 12 juillet 2013 

 

RATIFICATION RATIFICATION 
Burkina Faso Burkina Faso 
Deposit of instrument with the Government of 

Austria: 27 June 2013 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement autrichien : 27 juin 2013 
Date of effect: 26 August 2013 Date de prise d'effet : 26 août 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Austria, 12 July 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Autriche, 12 juillet 2013 
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ACCESSION ADHÉSION 
Egypt Égypte 
Deposit of instrument with the Government of 

Austria: 24 April 2013 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement autrichien : 24 avril 
2013 

Date of effect: 23 June 2013 Date de prise d'effet : 23 juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Austria, 12 July 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Autriche, 12 juillet 2013 

 

ACCESSION ADHÉSION 
India Inde 
Deposit of instrument with the Government of 

Austria: 29 May 2013 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement autrichien : 29 mai 2013 
Date of effect: 28 July 2013 Date de prise d'effet : 28 juillet 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Austria, 12 July 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Autriche, 12 juillet 2013 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Lithuania Lituanie 
Deposit of instrument with the Government of 

Austria: 22 March 2013 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement autrichien : 22 mars 
2013 

Date of effect: 21 May 2013 Date de prise d'effet : 21 mai 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Austria, 12 July 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Autriche, 12 juillet 2013 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Mongolia Mongolie 
Deposit of instrument with the Government of 

Austria: 12 April 2013 
Dépôt de l'instrument auprès du 

Gouvernement autrichien : 12 avril 
2013 

Date of effect: 11 June 2013 Date de prise d'effet : 11 juin 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Austria, 12 July 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Autriche, 12 juillet 2013 
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RATIFICATION RATIFICATION 
Montenegro Monténégro 
Deposit of instrument with the Government of 

Austria: 10 April 2013 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement autrichien : 10 avril 2013 
Date of effect: 9 June 2013 Date de prise d'effet : 9 juin 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Austria, 12 July 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Au-
triche, 12 juillet 2013 

 

ACCESSION ADHÉSION 
Saudi Arabia Arabie saoudite 
Deposit of instrument with the Government of 

Austria: 24 April 2013 
Dépôt de l'instrument auprès du Gouver-

nement autrichien : 24 avril 2013 
Date of effect: 23 June 2013 Date de prise d'effet : 23 juin 2013 
Registration with the Secretariat of the Unit-

ed Nations: Austria, 12 July 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : Au-
triche, 12 juillet 2013 
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No. 50115. Multilateral No 50115. Multilatéral 

INTERNATIONAL COCOA AGREEMENT, 
2010. GENEVA, 25 JUNE 2010 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2871, I-50115.] 

ACCORD INTERNATIONAL SUR LE 
CACAO, 2010. GENÈVE, 25 JUIN 2010 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2871, 
I-50115.] 

ACCESSION ADHÉSION 
Nicaragua Nicaragua 
Deposit of instrument with the Secretary-

General of the United Nations: 15 July 
2013 

Dépôt de l'instrument auprès du 
Secrétaire général de l'Organisation 
des Nations Unies : 15 juillet 2013 

Date of effect: 15 July 2013 Date de prise d'effet : 15 juillet 2013 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: ex officio, 15 July 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
d'office, 15 juillet 2013 
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No. 50925. United States of 
America and United Kingdom of 
Great Britain and Northern 
Ireland 

No 50925. États-Unis d'Amérique et 
Royaume-Uni de Grande- 
Bretagne et d'Irlande du Nord 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING 
BETWEEN THE SECRETARY OF 
DEFENSE ON BEHALF OF THE 
DEPARTMENT OF DEFENSE OF THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND 
THE SECRETARY OF STATE FOR 
DEFENCE OF THE UNITED KINGDOM 
OF GREAT BRITAIN AND NORTHERN 
IRELAND CONCERNING THE 
COOPERATIVE FRAMEWORK FOR 
ENGINEERING AND MANUFACTURING 
DEVELOPMENT OF THE JOINT STRIKE 
FIGHTER. WASHINGTON, 17 JANUARY 
2001 [United Nations, Treaty Series, vol. 2926, 
I-50925.] 

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE 
SECRÉTAIRE À LA DÉFENSE AU NOM 
DU DÉPARTEMENT DE LA DÉFENSE 
DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
SECRÉTAIRE D’ÉTAT À LA DÉFENSE 
DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-
BRETAGNE ET D’IRLANDE DU NORD 
CONCERNANT LE CADRE DE 
COOPÉRATION POUR LE 
DÉVELOPPEMENT TECHNIQUE ET 
INDUSTRIEL DES AVIONS DE COMBAT 
INTERARMÉES. WASHINGTON, 
17 JANVIER 2001 [Nations Unies, Recueil des 
Traités, vol. 2926, I-50925.] 

 
AMENDMENT NUMBER 1 TO THE 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING 
BETWEEN THE SECRETARY OF DEFENSE ON 
BEHALF OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA AND THE SECRETARY OF STATE 
FOR DEFENCE OF THE UNITED KINGDOM OF 
GREAT BRITAIN AND NORTHERN IRELAND 
CONCERNING THE COOPERATIVE 
FRAMEWORK FOR ENGINEERING AND 
MANUFACTURING DEVELOPMENT OF THE 
JOINT STRIKE FIGHTER. BRISTOL, 
1 FEBRUARY 2002, AND WASHINGTON, 
5 FEBRUARY 2002 

PREMIÈRE MODIFICATION DU MÉMORANDUM 
D'ACCORD ENTRE LE SECRÉTAIRE À LA 
DÉFENSE AU NOM DU DÉPARTEMENT DE LA 
DÉFENSE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET 
LE SECRÉTAIRE D’ÉTAT À LA DÉFENSE DU 
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D’IRLANDE DU NORD CONCERNANT LE 
CADRE DE COOPÉRATION POUR LE 
DÉVELOPPEMENT TECHNIQUE ET 
INDUSTRIEL DES AVIONS DE COMBAT 
INTERARMÉES. BRISTOL, 1ER FÉVRIER 2002, 
ET WASHINGTON, 5 FÉVRIER 2002 

Entry into force: 5 February 2002 by 
signature, in accordance with its provisions 

Entrée en vigueur : 5 février 2002 par 
signature, conformément à ses dispositions 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
15 July 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : États-
Unis d'Amérique, 15 juillet 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MODIFICATION NUMÉRO 1 DU MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE 
SECRÉTAIRE À LA DÉFENSE AU NOM DU DÉPARTEMENT DE LA 
DÉFENSE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE SECRÉTAIRE D’ÉTAT À 
LA DÉFENSE DU ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D’IRLANDE 
DU NORD CONCERNANT LE CADRE DE COOPÉRATION POUR LE 
DÉVELOPPEMENT TECHNIQUE ET INDUSTRIEL DES AVIONS DE 
COMBAT INTERARMÉES  

Introduction 

1. Les objectifs de la Modification numéro 1 du Mémorandum d’accord concernant le cadre 
de coopération pour le développement technique et industriel des avions de combat interarmées 
sont les suivants : 

a. Remplacer l’expression « le développement technique et industriel » par l’expression 
« le développement du système et la démonstration » à chacune de ses occurrences dans le 
Mémorandum d’accord; et 

b. Augmenter le plafond des coûts financiers, l’objectif des coûts financiers et la part de 
l’objectif des coûts financiers imputée au Département de la défense des États-Unis. 

2. Par conséquent, le Secrétaire à la défense au nom du Département de la défense des 
États-Unis d’Amérique et le Secrétaire d’État à la défense du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord sont convenus de ce qui suit : 

Modification 

Le Mémorandum d’accord est modifié comme suit : 
1. En remplaçant l’expression « le développement technique et industriel » par l’expression 

« le développement du système et la démonstration » à chacune de ses occurrences dans le 
Mémorandum d’accord. 

2. En remplaçant l’acronyme « DTI » par l’acronyme « DSD » à chacune de ses 
occurrences dans le Mémorandum d’accord. 

3. Partie I. Définitions 
a. Dans la définition du « Programme ACI », remplacer l’expression « le développement 

technique et industriel » par l’expression « le développement du système et la démonstration ». 
4. Partie V. Dispositions financières 
a. Au paragraphe 5.1, dans la première phrase : Remplacer le chiffre « 28,283 » par le 

chiffre « 33,230 ». 
b. Au paragraphe 5.2, dans la première phrase : Remplacer le chiffre « 25,712 » par le 

chiffre « 30,209 ». 
c. Au paragraphe 5.5, dans la première phrase : Remplacer le chiffre « 23,656 » par le 

chiffre « 28,153 ». 
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Entrée en vigueur 

La présente Modification, signée en deux exemplaires originaux, les deux textes faisant 
également foi, entrera en vigueur dès sa signature par les deux Participants et le demeurera 
pendant la même période que le Mémorandum d’accord qu’elle modifie. Sauf modification 
expresse dans les présentes, toutes les autres dispositions du Mémorandum d’accord demeurent 
inchangées. 

Le texte qui précède constitue l’accord conclu entre le Secrétaire à la défense au nom du 
Département de la défense des États-Unis d’Amérique et le Secrétaire d’État à la défense du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord sur les questions qui y sont abordées. 

SIGNÉ en double exemplaire, en langue anglaise, par les représentants autorisés. 

Pour le Secrétaire à la défense au nom du Département de la défense 
des États-Unis d’Amérique : 

E. C. ALDRIDGE 
Sous-Secrétaire à la défense chargé 

des acquisitions, de la technologie et de la logistique 
Washington, le 5 février 2002 

Pour le Secrétaire d’État à la défense 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord : 

ROBERT WALMSLEY 
Chef de l’approvisionnement en matière de défense 

Bristol, Royaume-Uni, le 1er février 2002 
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No. 50981. United States of 
America and Cyprus 

No 50981. États-Unis d'Amérique et 
Chypre 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND 
THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC 
OF CYPRUS CONCERNING THE 
IMPOSITION OF IMPORT 
RESTRICTIONS ON PRE-CLASSICAL 
AND CLASSICAL ARCHAEOLOGICAL 
OBJECTS. WASHINGTON, 16 JULY 2002 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2932, 
I-50981.] 

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE 
RELATIF À L'IMPOSITION DE 
RESTRICTIONS À L'IMPORTATION 
D'OBJETS ARCHÉOLOGIQUES DES 
PÉRIODES PRÉCLASSIQUE ET 
CLASSIQUE. WASHINGTON, 16 JUILLET 
2002 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2932, I-50981.] 

 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT AMENDING AND EXTENDING 
THE MEMORANDUM OF UNDERSTANDING 
OF 16 JULY 2002, AS AMENDED BETWEEN 
THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES 
OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF 
THE REPUBLIC OF CYPRUS CONCERNING 
THE IMPOSITION OF IMPORT RESTRICTIONS 
ON PRE-CLASSICAL AND CLASSICAL 
ARCHAEOLOGICAL OBJECTS (WITH 
ENCLOSURE). WASHINGTON, 3 JULY 2007 
AND 6 JULY 2007 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD MODIFIANT ET PROROGEANT LE 
MÉMORANDUM D'ACCORD DU 16 JUILLET 
2002, TEL QU’AMENDÉ, ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE CHYPRE RELATIF À 
L'IMPOSITION DE RESTRICTIONS À 
L'IMPORTATION D'OBJETS ARCHÉOLOGIQUES 
DES PÉRIODES PRÉCLASSIQUE ET CLASSIQUE 
(AVEC PIÈCE JOINTE). WASHINGTON, 
3 JUILLET 2007 ET 6 JUILLET 2007 

Entry into force: 6 July 2007 by the exchange 
of the said notes, in accordance with their 
provisions 

Entrée en vigueur : 6 juillet 2007 par 
l'échange desdites notes, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
15 July 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
États-Unis d'Amérique, 15 juillet 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

 
Washington, le 3 juillet 2007 

Le Département d’État prie l’ambassade de la République de Chypre de se référer au 
Mémorandum d’accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de 
la République de Chypre relatif à l’imposition de restrictions à l’importation d’objets 
archéologiques des périodes préclassique et classique et de matériel ethnologique religieux et 
rituel de la période byzantine, signé à Washington le 16 juillet 2002, tel que modifié le 
17 août 2006 (ci-après dénommé « le Mémorandum d’accord »). 

Au nom du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, le Département d’État propose que le 
Mémorandum d’accord, en vertu du paragraphe A de son article IV, soit prorogé pour une période 
supplémentaire de cinq ans. 

Le Département propose également que le Mémorandum d’accord, en vertu du paragraphe B 
de son article IV, soit modifié en remplaçant l’article II par le texte révisé de cet article joint à la 
présente. 

Si les propositions qui précèdent sont acceptables pour l’ambassade de la République de 
Chypre, le Département d’État propose que la présente note, y compris la nouvelle version de 
l’article II qui l’accompagne, et la note en réponse de l’ambassade de la République de Chypre 
constituent un accord prorogeant et modifiant le Mémorandum d’accord, qui entrera en vigueur à 
la date de votre note en réponse et prendra effet le 16 juillet 2007. 

 
Département d’État 

 
Pièce jointe : Comme indiqué. 
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MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 
ET LA RÉPUBLIQUE DE CHYPRE  

PROROGATION 2007 

Article II révisé  

A. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République de 
Chypre s’efforceront de diffuser le présent Mémorandum d’accord et les raisons qui ont conduit à 
son adoption par différents moyens à leur disposition. 

B. Le Gouvernement de la République de Chypre redoublera d’efforts pour décourager le 
pillage des ressources culturelles, ainsi que l’exportation non autorisée de tels objets, au moyen de 
programmes de sensibilisation destinés aux touristes, notamment l’affichage de messages 
d’avertissement adaptés dans les aéroports, les hôtels, les musées et d’autres lieux publics attirant 
l’attention sur le présent Mémorandum d’accord et sur les lois relatives à la protection du 
patrimoine culturel en vigueur à Chypre. 

C. Le Gouvernement de la République de Chypre renforcera ses initiatives visant à 
promouvoir la protection et la préservation du patrimoine culturel de Chypre dans les écoles et 
auprès du public. 

D. Les deux Gouvernements conviennent que, pour que les restrictions à l’importation aux 
États-Unis permettent effectivement de lutter contre le pillage, le Gouvernement de la République 
de Chypre s’efforcera d’établir des coopérations similaires avec des pays menant un commerce 
important d’objets archéologiques et de matériel ethnologique chypriotes, et renforcera 
l’application de ses propres lois relatives à la protection du patrimoine culturel. 

E. Le Gouvernement de la République de Chypre s’efforcera de terminer l’inventaire des 
ressources culturelles présentes dans les musées, les bâtiments religieux, les collections privées et 
les sites archéologiques. Tous les efforts devront être déployés pour mobiliser l’ensemble des 
Chypriotes dans cette démarche. 

F. Le Gouvernement de la République de Chypre mettra au point des plans de gestion visant 
une protection effective des sites archéologiques ouverts au public. 

G. Le Gouvernement de la République de Chypre mettra tout en œuvre pour restreindre 
davantage l’usage des détecteurs de métaux. 

H. Conscient que l’aménagement rapide du territoire peut donner lieu à des pillages, le 
Gouvernement de la République de Chypre s’efforcera de nouer des partenariats avec des entités 
de gestion des ressources culturelles afin de prendre des mesures d’archéologie préventive et de 
préservation historique. 

I. Le Gouvernement de la République de Chypre examinera, avec l’aide de la communauté 
internationale, les moyens d’empêcher les exportations illégales depuis tout endroit de l’île. 

J. Le Gouvernement de la République de Chypre cherchera à développer l’échange de ses 
objets archéologiques et ethnologiques lorsque cet échange ne met pas en péril son patrimoine 
culturel, par exemple dans le cadre de prêts temporaires aux fins d’exposition, y compris de 
longue durée, le cas échéant, et à d’autres fins culturelles, éducatives et scientifiques. 
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K. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique mettra tout en œuvre pour développer les 
échanges avec Chypre afin de mieux comprendre le patrimoine chypriote et d’en favoriser la 
préservation. 

L. Les deux parties au présent Mémorandum d’accord poursuivront leur appui aux activités 
bicommunautaires de préservation culturelle dans l’île. 

M. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République de 
Chypre conviennent de se communiquer mutuellement, sur demande ou de leur propre chef, des 
informations contribuant à l’application des lois relatives à la protection du matériel archéologique 
figurant sur la Liste désignée et toute autre information disponible concernant les activités de 
contrebande d’objets figurant sur la Liste ou les personnes qui se livrent à ces activités. 
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II 
 

AMBASSADE DE CHYPRE 
WASHINGTON, DC 

 
Washington, le 6 juillet 2007 

L’ambassade de la République de Chypre présente ses compliments au Département d’État et 
a l’honneur de se référer à la note verbale du Département datée du 3 juillet 2007, concernant le 
Mémorandum d’accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de 
la République de Chypre relatif à l’imposition de restrictions à l’importation d’objets 
archéologiques des périodes préclassique et classique et de matériel ethnologique religieux et 
rituel de la période byzantine, signé à Washington le 16 juillet 2002, tel que modifié le 17 août 
2006 (ci-après dénommé « le Mémorandum d’accord »). 

Au nom du Gouvernement de la République de Chypre, l’ambassade accepte la proposition 
du Gouvernement des États-Unis d’Amérique de proroger le Mémorandum d’accord pour une 
période supplémentaire de cinq ans, en vertu du paragraphe A de son article IV. 

L’ambassade accepte en outre qu’en vertu du paragraphe B de son article IV, le Mémorandum 
d’accord soit modifié en remplaçant l’article II par le texte révisé de cet article joint à la présente. 

L’ambassade de la République de Chypre accepte que la note du Département d’État, y 
compris le texte révisé de l’article II qui l’accompagne, et la note en réponse de l’ambassade 
constituent un accord prorogeant et modifiant le Mémorandum d’accord, qui entrera en vigueur à 
la date de la présente note en réponse et prendra effet le 16 juillet 2007. 

L’ambassade de la République de Chypre saisit cette occasion pour renouveler au 
Département d’État les assurances de sa très haute considération. 

 
Département d’État des États-Unis 
Washington 

 
Pièce jointe : Comme indiqué. 

 
 
 
 
 
 

[Pour la pièce jointe, voir note I] 
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EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT AMENDING THE 
MEMORANDUM OF UNDERSTANDING 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
CYPRUS CONCERNING THE IMPOSITION OF 
IMPORT RESTRICTIONS ON PRE-CLASSICAL 
AND CLASSICAL ARCHAEOLOGICAL 
OBJECTS. WASHINGTON, 17 AUGUST 2006 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD MODIFIANT LE MÉMORANDUM 
D'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
CHYPRE RELATIF À L'IMPOSITION DE 
RESTRICTIONS À L'IMPORTATION D'OBJETS 
ARCHÉOLOGIQUES DES PÉRIODES 
PRÉCLASSIQUE ET CLASSIQUE. 
WASHINGTON, 17 AOÛT 2006 

Entry into force: 17 August 2006, in 
accordance with the provisions of the said 
notes 

Entrée en vigueur : 17 août 2006, 
conformément aux dispositions desdites 
notes 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
15 July 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
États-Unis d'Amérique, 15 juillet 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

Washington, le 17 août 2006 

Le Département d’État accuse réception de la note no CQ/14.10.02 de l’ambassade de Chypre 
en date du 11 février 2006 concernant le Mémorandum d'accord entre le Gouvernement des 
États-Unis d'Amérique et le Gouvernement de la République de Chypre relatif à l’imposition de 
restrictions à l’importation d’objets archéologiques des périodes préclassique et classique, signé à 
Washington le 16 juillet 2002 (ci-après, le « Mémorandum d’accord »). 

Le Département d’État a également connaissance de la lettre adressée par le directeur du 
Ministère chargé de la question de Chypre et des affaires européennes et turques, en date du 
29 mai 2006, demandant que le Mémorandum d’accord soit modifié pour y inclure l’imposition de 
restrictions à l’importation aux États-Unis de matériel ethnologique religieux et rituel de la période 
byzantine en provenance de Chypre. 

Le Département d’État propose que le Mémorandum d’accord, en vertu du paragraphe B de 
son article IV, soit modifié comme suit : 

1) Le titre du Mémorandum d’accord serait modifié comme suit : « Mémorandum d’accord 
entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République de 
Chypre relatif à l’imposition de restrictions à l’importation d’objets archéologiques des périodes 
préclassique et classique et de matériel ethnologique religieux et rituel de la période byzantine ». 

2) Le troisième paragraphe du préambule au Mémorandum d’accord serait modifié comme 
suit : « Souhaitant décourager le pillage d’objets archéologiques et de matériel ethnologique 
irremplaçables représentant les périodes préclassique, classique et byzantine de l’histoire de 
Chypre ». 

3) Le paragraphe A de l’article premier du Mémorandum d’accord serait modifié comme 
suit : « Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, conformément à sa loi intitulée 
« Convention on Cultural Property Implementation Act » (ci-après dénommée « la Loi »), 
imposera des restrictions à l’importation aux États-Unis de certaines catégories d’objets 
archéologiques préclassiques et classiques et de matériel ethnologique religieux et rituel de la 
période byzantine qui seront énumérés dans une Liste désignée, conformément aux dispositions de 
la Loi, à moins que le Gouvernement de la République de Chypre ne délivre un certificat ou autre 
document attestant que cette exportation ne contrevient pas à ses lois. » 

4) Le paragraphe B de l’article II du Mémorandum d’accord serait modifié comme suit : 
« Les deux Gouvernements conviennent que, pour que les restrictions à l’importation aux 
États-Unis permettent effectivement de lutter contre le pillage, le Gouvernement de la République 
de Chypre s’efforcera d’établir des coopérations similaires avec des pays menant un commerce 
important d’objets archéologiques et de matériel ethnologique chypriotes, et renforcera 
l’application de ses propres lois relatives à la protection du patrimoine culturel. » 

5) Le paragraphe G de l’article II du Mémorandum d’accord serait modifié comme suit : 
« Le Gouvernement de la République de Chypre continuera d’autoriser l’échange de ses objets 
archéologiques et matériaux ethnologiques lorsque cet échange ne met pas en péril son patrimoine 
culturel, par exemple dans le cadre de prêts temporaires aux fins d’exposition et à d’autres fins 
culturelles, éducatives et scientifiques. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique mettra tout 



Volume 2944, A-50981 

 137 

en œuvre pour faciliter l’assistance à Chypre en matière de stratégies de gestion des ressources 
culturelles et de formations, comme il convient dans le cadre des programmes existants dans les 
secteurs public et/ou privé. » 

Si la proposition qui précède est acceptable pour l’ambassade de Chypre, le Département 
d’État propose que la présente note et la note en réponse de l’ambassade constituent un accord 
entre le Gouvernement de la République de Chypre et le Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique modifiant le Mémorandum d’accord, qui entrera en vigueur à la date de votre note en 
réponse. 

 
Département d’État 
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II 
 

AMBASSADE DE CHYPRE 
WASHINGTON, DC 

 
Washington, le 17 août 2006 

Réf. : 14.1.5  

L’ambassade de la République de Chypre présente ses compliments au Département d’État et 
se réfère au Mémorandum d’accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le 
Gouvernement de la République de Chypre relatif à l’imposition de restrictions à l’importation 
d’objets archéologiques des périodes préclassique et classique, signé à Washington le 
16 juillet 2002 (ci-après, le « Mémorandum d’accord »). 

L’ambassade prend acte de la note verbale du Département d’État en date du 17 août 2006 
(dont une copie est jointe à la présente)* dans laquelle figurent des propositions de modifications 
du Mémorandum d’accord aux fins d’y inclure l’imposition de restrictions à l’importation aux 
États-Unis de matériel ethnologique religieux et rituel de la période byzantine en provenance de 
Chypre. 

L’ambassade a l’honneur d’informer le Département d’État que les propositions figurant dans 
la note susmentionnée sont acceptables pour le Gouvernement de la République de Chypre et que 
la présente note constitue un accord entre le Gouvernement de la République de Chypre et le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique modifiant le Mémorandum d’accord, qui entrera en 
vigueur à compter de ce jour, le jeudi 17 août 2006. 

L’ambassade de la République de Chypre saisit cette occasion pour renouveler au 
Département d’État des États-Unis d’Amérique l’assurance de sa très haute considération. 
 
Département d’État des États-Unis d’Amérique 
Washington 
 
 
 
 
 

* [Voir note I]
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No. 51003. Germany and Peru No 51003. Allemagne et Pérou 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING 
AN ARRANGEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
PERU CONCERNING FINANCIAL 
COOPERATION IN THE PROJECT 
“SECTORAL REFORM PROGRAMME 
SETTLEMENT WATER MANAGEMENT”. 
LIMA, 17 DECEMBER 2009 AND 
1 FEBRUARY 2010 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2932, I-51003.] 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ARRANGEMENT ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DU PÉROU CONCERNANT LA 
COOPÉRATION FINANCIÈRE POUR LE 
PROJET « PROGRAMME DE RÉFORME 
SECTORIELLE RELATIF À LA 
RÉGLEMENTATION ET À LA GESTION 
DES RESSOURCES D'EAU ». LIMA, 
17 DÉCEMBRE 2009 ET 1ER FÉVRIER 
2010 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2932, I-51003.] 

 
EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING A 

CORRECTION TO THE TEXT OF THE 
ARRANGEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC 
OF GERMANY AND THE GOVERNMENT OF 
THE REPUBLIC OF PERU CONCERNING 
FINANCIAL COOPERATION IN THE PROJECT 
“SECTORAL REFORM PROGRAMME 
SETTLEMENT WATER MANAGEMENT”. 
LIMA, 11 JULY 2012 AND 4 OCTOBER 2012 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UNE 
CORRECTION DU TEXTE DE 
L'ARRANGEMENT ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU 
PÉROU CONCERNANT LA COOPÉRATION 
FINANCIÈRE POUR LE PROJET « PROGRAMME 
DE RÉFORME SECTORIELLE RELATIF À LA 
RÉGLEMENTATION ET À LA GESTION DES 
RESSOURCES D'EAU ». LIMA, 11 JUILLET 
2012 ET 4 OCTOBRE 2012 

Entry into force: 4 October 2012 by the 
exchange of the said notes, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 4 octobre 2012 par 
l'échange desdites notes, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic texts: German and Spanish Textes authentiques : allemand et espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Germany, 22 July 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Allemagne, 22 juillet 2013 

Not published in print, in accordance with article 12(2) of 
the General Assembly regulations to give effect to 
Article 102 of the Charter of the United Nations, as 
amended. 

Non disponible en version imprimée, conformément au 
paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de 
l'Assemblée générale destiné à mettre en application 
l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel 
qu'amendé. 
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No. 51007. Germany and Chad No 51007. Allemagne et Tchad 

FRAMEWORK AGREEMENT BETWEEN 
THE GOVERNMENT OF THE FEDERAL 
REPUBLIC OF GERMANY AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
CHAD CONCERNING THE 
SECONDMENT OF GERMAN 
DEVELOPMENT SERVICE 
VOLUNTEERS (SERVICE DES 
VOLONTAIRES ALLEMANDS). FORT 
LAMY, 21 MAY 1970 [United Nations, 
Treaty Series, vol. 2932, I-51007.] 

ACCORD-CADRE SUR L'ENVOI DE 
VOLONTAIRES DU SERVICE DES 
VOLONTAIRES ALLEMANDS 
(DEUTSCHER ENTWICKLUNGSDIENST) 
ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE 
D'ALLEMAGNE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
DU TCHAD. FORT-LAMY, 21 MAI 1970 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2932, 
I-51007.] 

 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING A 
COMPLEMENTARY ARRANGEMENT TO THE 
FRAMEWORK AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE FEDERAL REPUBLIC 
OF GERMANY AND THE GOVERNMENT OF 
THE REPUBLIC OF CHAD CONCERNING THE 
SECONDMENT OF GERMAN DEVELOPMENT 
SERVICE VOLUNTEERS (SERVICE DES 
VOLONTAIRES ALLEMANDS). N'DJAMENA, 
23 MAY 2011 AND 1 SEPTEMBER 2011 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ARRANGEMENT COMPLÉMENTAIRE À 
L'ACCORD-CADRE SUR L'ENVOI DE 
VOLONTAIRES DU SERVICE DES 
VOLONTAIRES ALLEMANDS (DEUTSCHER 
ENTWICKLUNGSDIENST) ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DU 
TCHAD. N'DJAMENA, 23 MAI 2011 ET 
1ER SEPTEMBRE 2011 

Entry into force: 1 September 2011 by the 
exchange of the said notes, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 1er septembre 2011 par 
l'échange desdites notes, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic texts: French and German Textes authentiques : français et allemand 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Germany, 9 July 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Allemagne, 9 juillet 2013 
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[ GERMAN TEXT – TEXTE ALLEMAND ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation provided by the Government of the Federal Republic of Germany – Traduction fournie par le 

Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne.   
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation provided by the Government of the Federal Republic of Germany – Traduction fournie par le 

Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

II 
 

REPUBLIC OF CHAD 
PRESIDENCY OF THE REPUBLIC 

OFFICE OF THE PRIME MINISTER 
MINISTRY OF FOREIGN AFFAIRS AND AFRICAN INTEGRATION 

OFFICE OF THE SECRETARY OF STATE 
SECRETARIAT GENERAL 

 

N’Djamena, 1 September 2011 

No. 9900-7/PR/PM/MAEIA/SE/SG//0704/11 

Excellency, 
I have the honour to acknowledge receipt of your Letter No. 034-11-Wi 440.30 of 23 May 

2011, which reads as follows: 

[See letter I] 

On behalf of the Government of Chad, I hereby confirm the arrangements set out above and 
agree that this Letter and your Letter shall be considered as constituting an Agreement between the 
Government of the Republic of Chad and the Government of the Federal Republic of Germany. 

I avail myself of this opportunity to renew to you, Excellency, the assurances of my highest 
consideration. 

RUTH TEDEBE 
Secretary of State 

for the Minister of Foreign Affairs,  
African Integration and International Cooperation 

Republic of Chad 
 
 

His Excellency Mr. Claus Auer 
Ambassador of the Federal Republic of Germany 
to the Republic of Chad 
N’Djamena 
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FIRST SUPPLEMENTARY AGREEMENT TO THE 
FRAMEWORK AGREEMENT OF 21 MAY 1970 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
FEDERAL REPUBLIC OF GERMANY AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF CHAD 
CONCERNING THE SECONDMENT OF 
GERMAN DEVELOPMENT SERVICE 
VOLUNTEERS (SERVICE DES VOLONTAIRES 
ALLEMANDS). FORT LAMY, 5 JANUARY 
1972 

PREMIER ACCORD ADDITIONNEL À L'ACCORD-
CADRE SUR L'ENVOI DE MEMBRES DU 
SERVICE DES VOLONTAIRES ALLEMANDS 
(DEUTSCHER ENTWICKLUNGSDIENST) DU 
21 MAI 1970 ENTRE LE GOUVERNEMENT DE 
LA RÉPUBLIQUE DU TCHAD ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE. FORT-LAMY, 
5 JANVIER 1972 

Entry into force: 5 January 1972 by signature, 
in accordance with its provisions 

Entrée en vigueur : 5 janvier 1972 par 
signature, conformément à ses dispositions 

Authentic texts: French and German Textes authentiques : français et allemand 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: Germany, 9 July 2013 
Enregistrement auprès du Secrétariat de 

l'Organisation des Nations Unies : 
Allemagne, 9 juillet 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ADDENDUM TO THE STATUS OF FORCES AGREEMENT BETWEEN THE 
UNITED NATIONS AND THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF MALI 
CONCERNING THE IMPORTATION BY MINUSMA OF OBJECTS FOR USE 
BY THE AFRICAN-LED INTERNATIONAL SUPPORT MISSION IN MALI 
(“AFISMA”) 

The Special Representative of the Secretary-General of the United Nations for Mali of the 
first part and the Minister for Foreign Affairs and International Cooperation of the Republic of 
Mali of the second part, 

Recalling the Status of Forces Agreement between the United Nations and the Republic of 
Mali concerning the United Nations Multidimensional Integrated Stabilization Mission in Mali 
(“MINUSMA”), signed at Bamako on 1 July 2013 (“the Agreement”), 

Recalling paragraph 59 of the Agreement, according to which the Special Representative and 
the Government of the Republic of Mali (the “Government”) may conclude addenda to the 
Agreement, 

Recalling paragraph 15 (a) of the Agreement, according to which the Government recognizes 
the right of MINUSMA and contractors to import by the easiest and most direct way, by land, air 
or river, free of duties, taxes, imposts and other charges, without any kind of prohibition or 
restriction, equipment, provisions, supplies, fuel, materials and other goods, including spare parts 
and means of transportation, for the exclusive and official use of MINUSMA or for resale in its 
commissaries; and according to which the Government, at MINUSMA’s request, agrees to 
establish without delay temporary customs clearance facilities in Mali in places convenient to 
MINUSMA that had not been previously designated as official entry points into Mali, 

Recalling paragraph 15 (c) of the Agreement, according to which the Government recognizes 
the right of MINUSMA and the contractors to clear ex customs and excise warehouse, free of 
duties, dues and costs and without other prohibitions or restrictions, equipment, provisions, 
supplies, fuel, materials and other goods, including spare parts and means of transportation, for the 
exclusive and official use of MINUSMA or for resale in its commissaries, 

Recalling paragraph 15 (d) of the Agreement, according to which the Government recognizes 
the right of MINUSMA and the contractors to re-export or to dispose of in any other way all 
goods and equipment, including spare parts and means of transportation, in so far as they are still 
usable, and other unused provisions, supplies, materials, fuel and other goods  so imported or 
cleared ex customs and excise warehouse and not transferred or disposed of in any other way, 
based on previously agreed upon conditions, to the competent local authorities of Mali or to an 
entity designated by it, 

Recalling paragraph 20 of the Agreement, according to which the Government undertakes to 
issue without delay, upon presentation by MINUSMA or by the contractors of a consignment note, 
airway bill, cargo manifest or packing list, any authorization and any permit and licence required 
to import equipment, provisions, supplies, fuel, materials and other goods, including spare parts 
and means of transportation, used in support of MINUSMA, notably in respect of objects imported 
by the contractors, without any prohibition or restriction and without payment of financial 
compensation, duties, dues or taxes, in particular on added value; and according to which the 



Volume 2944, A-51015 

 155 

Government also undertakes to grant without delay all authorization, and all permits and licences 
required to export such goods, notably in respect of objects exported by the contractors, without 
any prohibition or restriction and without payment of financial compensation, duties, dues, costs 
or taxes, 

Recalling Security Council resolution 2085 (2012) of 20 December 2012, according to which 
the Security Council decided to authorize the deployment in Mali, for an initial period of one year, 
of the African-led International Support Mission in Mali (AFISMA), 

Recalling that, in that same resolution, the Security Council requested the Secretary-General 
of the United Nations to establish a trust fund through which Member States of the United Nations 
may provide earmarked or non-earmarked financial support to AFISMA, 

Considering that the United Nations, acting through MINUSMA or United Nations 
contractors or suppliers of goods and services, will be required to import into Mali for use by 
AFISMA equipment, provisions, supplies, fuel, materials and other goods, including spare parts 
and means of transportation, purchased with monies paid into the trust fund established by the 
Secretary-General of the United Nations pursuant to resolution 2085 (2012), 

Recognizing that it is desirable in this connection to conclude supplemental arrangements 
concerning the treatment of logistic support that the United Nations, acting through MINUSMA or 
contractors, provides to AFISMA, 

Having decided to conclude an Addendum to that end, as provided for in paragraph 59 of the 
Agreement, 

Hereby agree as follows: 
1. Equipment, provisions, supplies, fuel, materials and other goods, including spare parts 

and means of transportation, imported or cleared ex customs and excise warehouse duty-free by 
MINUSMA or by the contractors for the use of AFISMA shall, for the purposes of the provisions 
of the Agreement, be considered at any time to be or to have been imported or cleared ex customs 
and excise warehouse duty-free by MINUSMA or by its contractors for the exclusive and official 
use of MINUSMA. 

2. This Addendum is concluded without prejudice to and without any derogation from the 
provisions of the Agreement, to which it is subject. 

3. This Addendum shall enter into force on the date of its signature and shall remain in force 
throughout the period of validity of the Agreement. 

DONE at Bamako on 1 July 2013, in two original copies in the French language. 

For the United Nations: 
ALBERT GERARD KOENDERS 

Special Representative of the Secretary-General of the United Nations for Mali 

For the Government of the Republic of Mali: 
TIÉMAN HUBERT COULIBALY 

Minister for Foreign Affairs and International Cooperation 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ADDENDUM TO THE AGREEMENT BETWEEN THE UNITED NATIONS AND 
THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF MALI CONCERNING THE 
TREATMENT OF INDIVIDUALS APPREHENDED AND HANDED OVER TO 
THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF MALI BY THE UNITED 
NATIONS MULTIDIMENSIONAL INTEGRATED STABILIZATION MISSION 
IN MALI (MINUSMA)  

The Special Representative of the Secretary-General for Mali and the Minister for Foreign 
Affairs and International Cooperation of Mali, 

Recalling the Status of Forces Agreement between the United Nations and the Republic of 
Mali concerning the United Nations Multidimensional Integrated Stabilization Mission in Mali 
(MINUSMA), concluded at Bamako on 1 July 2013 (“the Agreement”), 

Recalling paragraph 59 of the Agreement, under the terms of which the Special 
Representative and the Government of the Republic of Mali (the “Government”) may conclude 
addenda to the said Agreement, 

Recognizing the opportunity to conclude an Addendum concerning the treatment of 
individuals apprehended by MINUSMA in fulfilment of its mandate and handed over to the 
Government, 

Having decided by mutual agreement to conclude an Addendum to that end, as provided for 
in paragraph 59 of the Agreement, 

Have agreed as follows: 
1. The Government agrees to guarantee that any individual apprehended and handed over to 

it by MINUSMA, during the entire duration of that individual’s detention or of any post-detention 
proceeding, is treated in accordance with the obligations arising out of the relevant treaties to 
which Mali is a party, including the International Covenant on Civil and Political Rights 
(the “Covenant”), the Convention against Torture and Other Cruel, Inhuman or Degrading 
Treatment or Punishment, the Convention on the Rights of the Child, the International Convention 
for the Protection of All Persons from Enforced Disappearance and the Convention relating to the 
Status of Refugees and the Protocol thereto, together with those imposed on Mali by the 
applicable rules of international customary law. 

2. When MINUSMA hands over to it any individual apprehended by the Mission in the 
context of an armed conflict, the Government agrees, during the entire period of detention or of 
any post-detention proceeding, to treat that individual in accordance with the obligations imposed 
on Mali by article 3 common to the Geneva Conventions of 1949, the Protocol Additional to the 
said Conventions of 12 August 1949 relating to the protection of victims of non-international 
armed conflicts, and the applicable rules of international customary law, together with those 
arising out of the treaties and rules of international customary law referred to in paragraph 1 
above. 

3. When MINUSMA hands over to it any individual apprehended by the Mission, the 
Government agrees to cooperate with the Mission to ensure that the transfer takes place with 
humanity and with due regard for the security and physical well-being of that individual. At the 
time of the transfer, or as soon as possible thereafter, MINUSMA shall submit information to the 
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Government concerning the identity of the apprehended individual and the date, time and place of 
apprehension, and the reasons for his or her apprehension. 

4. When it continues to detain any individual apprehended and handed over to it by 
MINUSMA, the Government agrees to take, before, during or at any time after the transfer, all 
measures necessary to ensure that the continued detention of the individual is in accordance with 
its domestic law. 

5. During the entire period of detention of any individual apprehended and handed over to it 
by MINUSMA, the Government shall allow the members of the Mission and of the International 
Committee of the Red Cross to have free access to the place of detention and to freely visit the 
individual in order to monitor the conditions in which he or she is being detained and the treatment 
being received. The Government agrees to take all steps necessary to facilitate such visits. To that 
end, it agrees not to detain a person apprehended and handed over to it by MINUSMA in any 
location outside the current zone of operations of MINUSMA’s civilian component. 

6. The Government agrees to convey without delay to MINUSMA any information the 
Mission may request about the fate of all individuals apprehended and handed over to it by the 
Mission, including the place of detention and the authority responsible for its administration. 
When the detainee is released, the Government shall promptly so inform MINUSMA. 

7. When the individual apprehended and handed over to it by MINUSMA is brought to trial, 
the Government shall promptly so inform MINUSMA and shall authorize the members of 
MINUSMA to monitor the trial of the individual (unless the court decides, in accordance with the 
Covenant, to hold a closed trial). The Government shall take all necessary steps to facilitate such 
monitoring. 

8. If the individual apprehended and handed over to any representative of the Government 
by MINUSMA is prosecuted, judged and sentenced by the Malian courts, the Malian authorities 
agree that, if the death penalty is incurred, and if such penalty is ordered, it shall not be carried out 
but shall be commuted to life imprisonment or any other appropriate lesser penalty. 

9. For the purposes of this Addendum, the term “Government” means any representative of 
the State or any authority of the Republic of Mali, including members of the Malian Defence and 
Security Forces and any person acting on the instructions or directives of the Government or under 
its control. 

10.  MINUSMA may request the Government to take effective corrective measures if it 
considers that an individual apprehended and handed over by the Mission to the Government is 
not being treated in accordance with the provisions of this Addendum. The Government agrees to 
consider such request with due diligence, and without further delay to hold consultations with 
MINUSMA in order to ensure the prompt implementation of such corrective measures. 

11. When it decides to surrender to another State any individual apprehended and handed 
over to it by MINUSMA, the Government agrees to obtain from that State credible assurances in 
writing equivalent to those provided for in paragraphs 1, 2, 8 and 11 of this Addendum. If such 
assurances are not obtained, it shall not surrender the individual. 

12. This Addendum shall be without prejudice to the provisions of the Agreement, of which 
it forms an integral part, and shall in no way derogate from the Agreement. 
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13. This Addendum shall enter into force on the date of its signature and shall remain in force 
for the duration of the validity of the Agreement. 

DONE at Bamako on 1 July 2013, in two originals in French. 

For the United Nations: 
ALBERT GERARD KOENDERS 

Special Representative of the Secretary-General for Mali 

For the Government of the Republic of Mali: 
TIÉMAN HUBERT COULIBALY 

Minister for Foreign Affairs and International Cooperation
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No. 51018. United States of 
America and Italy 

No 51018. États-Unis d'Amérique et 
Italie 
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WASHINGTON, 19 JANUARY 2001 
[United Nations, Treaty Series, vol. 2933, 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

 
Washington, le 13 janvier 2006 

Le Département d’État prie l’ambassade de la République italienne de se référer au 
Mémorandum d’accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de 
la République italienne relatif à l’imposition de restrictions à l’importation sur certaines catégories 
d’objets archéologiques des périodes préclassique, classique et de l’Empire romain de l’Italie, 
conclu à Washington le 19 janvier 2001 (ci-après dénommé le « Mémorandum d’accord »). 

Le Département d’État propose que, conformément au paragraphe A de son article IV, le 
Mémorandum d’accord soit prorogé pour une période supplémentaire de cinq ans. 

Le Département d’État propose en outre que, conformément au paragraphe B de son 
article IV, le Mémorandum d’accord soit modifié afin de remplacer l’article II par le texte révisé 
de cet article joint à la présente. 

Si les propositions qui précèdent sont acceptables pour l’ambassade de la République 
italienne, le Département d’État propose que la présente note, y compris la version révisée de 
l’article II jointe qui l’accompagne, ainsi que la note en réponse du Gouvernement de la 
République italienne, constituent un accord prorogeant et modifiant le Mémorandum d’accord, 
lequel entrera en vigueur le 19 janvier 2006. 
 

Département d’État 
 
Pièce jointe : Comme indiqué. 
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Article II 

A. Les représentants du Gouvernement des États-Unis d’Amérique et les représentants du 
Gouvernement de la République italienne prennent les mesures appropriées pour rendre public le 
présent Mémorandum d’accord.  

B. Les deux Gouvernements conviennent que, pour que les restrictions à l’importation aux 
États-Unis permettent effectivement de prévenir le pillage, le Gouvernement de la République 
italienne doit faire tout son possible pour intensifier les activités de recherche scientifique et de 
protection du patrimoine archéologique, et renforcer les mesures de protection entourant les 
fouilles archéologiques menées sur les sites connus, en particulier ceux qui sont le plus souvent 
visés par les pilleurs. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique reconnaît les efforts déployés 
par le Gouvernement de la République italienne ces dernières années pour consacrer davantage de 
fonds publics à la protection des sites archéologiques et des musées, et pour élaborer des mesures 
d’incitation fiscale afin d’encourager le secteur privé à financer les fouilles légitimes. Le 
Gouvernement de la République italienne s’engage à poursuivre ses efforts en ce sens. 

C. Le Gouvernement de la République italienne renforce, conformément à la Convention de 
l’UNESCO de 1970, la protection de son patrimoine culturel. En particulier, le Gouvernement de 
la République italienne poursuit ses efforts visant à : 

1. Intenter rapidement des poursuites à l’encontre des pilleurs; 
2. Mettre fin à l’utilisation illicite des détecteurs de métaux dans les zones archéologiques; 
3. Améliorer la formation offerte à l’Unité spéciale des carabiniers chargée de la protection 

du patrimoine artistique; 
4. Concevoir et mettre en œuvre des moyens novateurs et efficaces de détecter et faire 

cesser le pillage des sites archéologiques. 
D. Les deux Gouvernements conviennent que, pour que les restrictions à l’importation aux 

États-Unis permettent effectivement de lutter contre le pillage, le Gouvernement de la République 
italienne doit s’attacher à renforcer la coopération entre les nations de la région méditerranéenne 
en vue de protéger le patrimoine culturel de la région, reconnaissant ainsi que les frontières 
politiques et les frontières culturelles ne coïncident pas, et qu’il s’efforcera d’accroître la 
coopération avec les autres nations importatrices d’objets d’art afin de freiner les importations 
illicites et de prévenir le pillage.  

E. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique reconnaît que le Gouvernement de la 
République italienne permet l’échange de matériaux archéologiques à des fins culturelles, 
éducatives et scientifiques et d’exposition pour permettre à un large public de les apprécier et 
d’accéder légalement au riche patrimoine culturel de l’Italie. Le Gouvernement de la République 
italienne s’engage à faire tout son possible pour encourager la poursuite de ces échanges en 
s’employant à : 

1. Promouvoir la conclusion d’accords de prêt à long terme d’objets ayant un intérêt 
archéologique ou artistique, aussi longtemps que nécessaire, à des fins de recherche et 
d’éducation, convenus au cas par cas par des musées et institutions similaires des États-Unis et de 
l’Italie, y compris : Pour réaliser des analyses scientifiques et technologiques sur ces matériaux et 
en assurer la conservation; pour réaliser des comparaisons à des fins d’études dans le domaine de 
l’histoire de l’art et d’autres disciplines humanistes et universitaires avec les objets déjà détenus 
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par les musées ou institutions des États-Unis; ou pour effectuer des présentations de nature 
éducative sur des thèmes spéciaux auprès de différents musées ou établissements universitaires;  

2. Encourager les musées et les universités des États-Unis à proposer et à mener 
conjointement des projets de fouilles autorisés par le Ministère de la culture, sachant que certains 
des objets découverts de façon scientifique grâce à ces projets pourront être prêtés aux participants 
américains en vertu d’accords spécifiques conclus avec le Ministère de la culture; et 

3. Promouvoir la conclusion d’accords entre les établissements italiens et américains pour la 
mise en place d’échanges universitaires et de programmes d’études spécialisés. 

F. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique reconnaît les efforts déployés ces dernières 
années par le Gouvernement de la République italienne pour réviser et renforcer ses lois relatives à 
l’exportation d’artéfacts archéologiques et pour améliorer l’efficacité du système de délivrance des 
certificats d’exportation. Le Gouvernement de la République italienne continue d’examiner de 
nouveaux moyens de faciliter l’exportation des objets archéologiques vendus de façon légitime en 
Italie.  

G. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République 
italienne font de leur mieux pour faciliter l’établissement de contacts appropriés entre les musées 
et les institutions des États-Unis et de l’Italie afin d’accroître et d’étendre les prêts d’objets 
archéologiques faisant partie du patrimoine culturel italien à des musées américains. 
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II 
 

AMBASSADE D’ITALIE 

 
Washington, le 13 janvier 2006 

Prot. 183 

NOTE VERBALE 

L’ambassade d’Italie présente ses compliments au Département d’État des États-Unis et 
souhaite se référer à la note du Département d’État datée du 13 janvier 2006 concernant le 
Mémorandum d’accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de 
la République italienne relatif à l’imposition de restrictions à l’importation sur certaines catégories 
d’objets archéologiques des périodes préclassique, classique et de l’Empire romain de l’Italie, 
conclu à Washington le 19 janvier 2001 (ci-après dénommé le « Mémorandum d’accord »). 

Au nom du Gouvernement de la République italienne, l’ambassade d’Italie déclare par la 
présente accepter la prorogation du Mémorandum d’accord pour une période supplémentaire de 
cinq ans ainsi que le remplacement de l’article II du Mémorandum d’accord par le nouvel article II 
ci-joint*.  

Par conséquent, la présente note ainsi que la note du Département d’État du 13 janvier 2006 
prorogent et modifient le Mémorandum d’accord, lequel entrera en vigueur le 19 janvier 2006. 

Au nom du Gouvernement de la République italienne, l’ambassade d’Italie saisit cette 
occasion pour renouveler au Département d’État des États-Unis les assurances de sa plus haute 
considération. 

 
Ambassade d’Italie 

Washington 
 
 
 
 
 
 

* [Pour la pièce jointe, voir note I] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MODIFICATION DE L’ACCORD ENTRE LES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET 
L’AFGHANISTAN CONCERNANT L’ÉTABLISSEMENT ET 
L’EXPLOITATION D’INSTALLATIONS DE RADIODIFFUSION DES 
ÉTATS-UNIS EN AFGHANISTAN 

Considérant que le Gouvernement des États-Unis d’Amérique (les « États-Unis ») et le 
Gouvernement de l’Afghanistan (l’« Afghanistan ») ont mis en place une installation de 
radiodiffusion à Kaboul, en Afghanistan, pour la rediffusion de programmes civils financés par le 
Gouvernement des États-Unis en vertu d’un Accord entre les Parties (l’« Accord »), signé à 
Washington le 3 octobre 2002, et 

Considérant que les États-Unis sollicitent le droit de fournir des programmes radio émanant 
du Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion à Radio-Télévision Afghanistan (« RTV 
Afghanistan ») pour diffusion en Afghanistan, et que l’Afghanistan leur accorde ce droit, 

En vertu des articles III et XVIII de l’Accord, les Parties conviennent en outre de ce qui suit : 

Article premier. Préambule 

Le préambule de l’Accord est modifié par la suppression, au troisième alinéa, du texte « et, au 
choix des États-Unis, dans quatre villes supplémentaires », l’insertion de « Hérat, Jalalabad, 
Kandahar, Mazar-e Charif, Khost, Asadabad et Gardez, pour un total de huit stations de 
radiodiffusion FM », et l’ajout d’un nouvel alinéa après les alinéas existants, qui se lit comme 
suit : 

« Désireux de favoriser la mise en place d’une installation de radiodiffusion OM de 200 kW 
et d’une installation de radiodiffusion FM de 10 kW, pour la diffusion d’émissions financées par 
le Gouvernement des États-Unis en OM et FM dans le secteur de Tani/Khost, » 

Article II. Objet 

L’article premier de l’Accord est modifié par la suppression, au deuxième paragraphe, du 
terme « également » après la première occurrence du terme « Afghanistan » et du texte « et, au 
choix des États-Unis, dans quatre villes supplémentaires », remplacé par l’expression « Hérat, 
Jalalabad, Kandahar, Mazar-e Charif, Khost, Asadabad et Gardez, pour un total de huit stations de 
radiodiffusion FM », et l’ajout d’un nouveau paragraphe à la fin de l’article premier, qui se lit 
comme suit : 

« L’Afghanistan confère également aux États-Unis le droit de construire, d’installer et 
d’exploiter une installation de radiodiffusion en ondes moyennes (OM) de 200 kW et une station 
FM de 10 kW sur des sites convenus d’un commun accord pour rendre possible la diffusion dans 
le secteur de Tani/Khost, en Afghanistan. » 
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Article III. Aspects techniques 

L’article II de l’Accord est modifié par la suppression au paragraphe A du texte 
« Conformément à la demande des États-Unis, l’installation de radiodiffusion OM est composée 
des éléments suivants », remplacé par la phrase « Conformément à la demande des États-Unis, 
l’installation de radiodiffusion OM de Pol-e Charkhi, près de Kaboul, est composée des éléments 
suivants : », et par la modification du paragraphe B comme suit : 

Par modification de la première phrase en supprimant l’expression « et, au choix des 
États-Unis, dans quatre villes supplémentaires » après « à Kaboul » et en insérant l’expression 
« Hérat, Jalalabad, Kandahar, Mazar-e Charif et les trois villes supplémentaires de Khost, 
Asadabad et Gardez, pour un total de huit stations de radiodiffusion FM »; et 

Par suppression de la troisième phrase, remplacée par la phrase qui suit : « Aux termes d’un 
accord distinct entre le Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion et RTV Afghanistan, les 
États-Unis verseront 500 dollars des États-Unis par mois pour chacune des huit stations de 
radiodiffusion FM, soit un total de 4 000 dollars des États-Unis par mois à RTV Afghanistan au 
titre des frais d’exploitation et d’entretien des huit émetteurs FM détenus et exploités par les 
États-Unis, à savoir les émetteurs situés à Kaboul, Hérat, Jalalabad, Kandahar, Mazar-e Charif et 
dans les trois villes supplémentaires de Khost, Asadabad et Gardez. » 

Les nouveaux paragraphes suivants sont ajoutés à l’article II : 
« C. L’installation OM de 200 kW est composée d’un ensemble complet de station de radio, y 

compris un émetteur AM, antenne, ligne de transmission, réseau d’accord, système satellite, 
groupes électrogènes, abri pour l’équipement équipé de chauffage, de ventilation et de 
climatisation, et tout autre périphérique nécessaire pour assurer la diffusion. 

« D. L’installation FM de 10 kW est composée d’un ensemble complet de station de radio, y 
compris un émetteur FM, antenne, mât, système satellite, groupe électrogène, abri pour 
l’équipement (si nécessaire) et tout autre périphérique nécessaire pour assurer la diffusion. 

La section D de l’annexe A comprend une liste des principaux équipements neufs qui seront 
fournis et installés par les États-Unis dans l’installation de radiodiffusion OM de 200 kW, pour 
diffusion dans le secteur de Tani/Khost. Les États-Unis conviennent de prendre à leur charge 
l’ensemble des frais d’exploitation, d’entretien et de sécurité associés à ces activités pour 
l’émetteur OM de 200 kW du Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion, qui sera installé sur un 
site convenu d’un commun accord pour desservir dans les meilleures conditions le secteur de 
Tani/Khost pendant la durée du présent Accord. 

La section E de l’annexe A comprend une liste des principaux équipements neufs qui seront 
fournis et installés par les États-Unis dans l’installation de radiodiffusion FM de 10 kW, pour 
diffusion dans le secteur de Tani/Khost. Les États-Unis conviennent de prendre à leur charge 
l’ensemble des frais de fonctionnement, d’entretien et de sécurité associés à ces activités pour 
l’émetteur FM de 10 kW du Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion, qui sera installé sur un 
site convenu d’un commun accord pour desservir dans les meilleures conditions le secteur de 
Tani/Khost pendant la durée du présent Accord. » 

Article IV. Octroi de licences 

L’article IV de l’Accord est modifié par la suppression, à l’alinéa 4), du texte « dans 
l’installation de radiodiffusion OM », l’insertion du texte « dans chaque installation de 
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radiodiffusion OM » à la fin de la phrase, la suppression du mot « et » après le point-virgule, le 
remplacement du point à la fin de l’alinéa 5) par un point-virgule, et l’ajout des nouveaux alinéas 
suivants : 

« 6) La cession et le droit exclusif d’exploitation de la fréquence de 621 kilohertz (kHz) à des 
fins de diffusion en modulation d’amplitude (AM) en ondes moyennes à une puissance de 200 
kilowatts (kW), 24 heures sur 24 et 365 jours par an; 

7) La cession et le droit exclusif d’exploitation de la fréquence de 100.5 mégahertz (MHz) à 
des fins de diffusion en modulation de fréquence (FM) à une puissance de 1 kW à Khost, 
Asadabad et Gardez pour les trois stations FM supplémentaires, 24 heures sur 24 et 365 jours par 
an; et 

8) La cession et le droit exclusif d’exploitation d’au moins trois fréquences FM (en raison 
d’interférences locales) à des fins de diffusion en FM dans le secteur de Tani/Khost, 24 heures sur 
24 et 365 jours par an. » 

Article V. Enregistrement des fréquences 

Afin d’intégrer la nouvelle fréquence en kilohertz réservée aux diffusions en ondes moyennes, 
l’article V de l’Accord est modifié par la suppression, dans la première phrase, du texte « de la 
fréquence de 1296 kHz », remplacé par « des fréquences de 1296 et 621 kHz », et la suppression 
du point après « Kaboul » dans la dernière phrase, puis l’insertion à la fin de la phrase du texte 
« et d’exploitation de la fréquence de 621 kHz dans le secteur de Tani/Khost. » 

Article VI. Interférences 

Afin d’intégrer la nouvelle fréquence en kilohertz réservée aux diffusions en ondes moyennes, 
l’article VI de l’Accord est modifié par la suppression, au deuxième paragraphe, du texte « de la 
fréquence de 1296 kHz », remplacé par « des fréquences de 1296 et 621 kHz », et, au troisième 
paragraphe, par la suppression du texte « la fréquence de 1296 kHz », remplacé par « les 
fréquences de 1296 et 621 kHz. » 

Article VII. Exploitation et entretien 

L’article IX de l’Accord est modifié pour ajouter un deuxième paragraphe qui se lit comme 
suit : 

« L’installation de radiodiffusion OM de 200 kW et la station FM de 10 kW sont exploitées et 
entretenues en permanence par le personnel ou les représentants des États-Unis. » 

Article VIII. Location, sécurité et usage des installations 

L’article XI de l’Accord est modifié par la suppression du paragraphe B et son remplacement 
par un nouveau paragraphe, ainsi que l’ajout de nouveaux paragraphes C et D, qui se lisent comme 
suit : 

« B. Pour les installations de radiodiffusion FM situées à Kaboul, Hérat, Jalalabad, Kandahar, 
Mazar-e Charif et dans les trois villes supplémentaires de Khost, Asadabad et Gardez, les Parties 
conviennent de ce qui suit : 
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1) Outre les installations de radiodiffusion FM situées à Kaboul, Hérat, Jalalabad, Kandahar 
et Mazar-e Charif, les États-Unis et l’Afghanistan conviennent d’un commun accord que les 
États-Unis sont autorisés à construire et à exploiter trois stations de radiodiffusion en modulation 
de fréquence (FM) supplémentaires à Khost, Asadabad et Gardez, soit au total huit installations de 
radiodiffusion FM; 

2) Les États-Unis bénéficient des droits exclusifs d’usage et d’occupation de l’espace 
foncier nécessaire à l’accueil des émetteurs FM et des équipements de transmission connexes, y 
compris des stations terrestres de transmission par satellite, dans chacune des huit villes convenues 
entre les Parties; 

3) L’Afghanistan octroie et fournit toutes les servitudes susceptibles d’être nécessaires aux 
États-Unis pour faire raccorder les installations aux services de distribution. L’Afghanistan octroie 
et fournit au personnel ou aux représentants des États-Unis un accès adapté et permanent aux 
installations. 

4) En cas d’expiration ou de dénonciation du présent Accord, les droits d’usage et 
d’occupation ainsi conférés reviendront à l’Afghanistan; et 

5) L’Afghanistan assure la sécurité physique de tous les équipements fournis et détenus par 
les États-Unis, décrits à l’alinéa 1 du paragraphe A de l’annexe A, afin d’empêcher qu’ils soient 
endommagés, détruits ou pillés. 

C. S’agissant de l’installation de radiodiffusion OM desservant Tani/Khost, les Parties 
conviennent de ce qui suit : 

1) Pendant la durée du présent Accord, l’Afghanistan met à la disposition des États-Unis le 
terrain nécessaire pour accueillir l’installation de radiodiffusion OM, selon les modalités énoncées 
dans les présentes. Les États-Unis bénéficient des droits exclusifs d’usage et d’occupation du 
terrain sur lequel se trouve l’installation de radiodiffusion OM; 

2) L’Afghanistan octroie et fournit toutes les servitudes susceptibles d’être nécessaires aux 
États-Unis pour faire raccorder l’installation aux services de distribution. L’Afghanistan octroie et 
fournit au personnel ou aux représentants des États-Unis un accès adapté et permanent à 
l’installation. L’Afghanistan autorise le personnel ou les représentants des États-Unis à assurer la 
sécurité physique du site, en sus de la sécurité mise à disposition par l’Afghanistan; 

3) En cas d’expiration ou de dénonciation du présent Accord, les droits d’usage et 
d’occupation ainsi conférés reviendront à l’Afghanistan; et 

4) Le site OM de Tani/Khost est composé d’une parcelle de terrain d’environ neuf hectares, 
suffisante pour accueillir l’installation de radiodiffusion OM décrite au paragraphe C de 
l’article II. 

C. S’agissant de l’installation de radiodiffusion FM de 10 kW desservant Tani/Khost, les 
Parties conviennent de ce qui suit : 

1) Pendant la durée du présent Accord, l’Afghanistan met à la disposition des États-Unis le 
terrain nécessaire pour accueillir l’installation de radiodiffusion FM, selon les modalités énoncées 
dans les présentes. Les États-Unis bénéficient des droits exclusifs d’usage et d’occupation du 
terrain sur lequel se trouve l’installation de radiodiffusion FM; 

2) L’Afghanistan octroie et fournit toutes les servitudes susceptibles d’être nécessaires aux 
États-Unis pour faire raccorder l’installation aux services de distribution. L’Afghanistan octroie et 
fournit au personnel ou aux représentants des États-Unis un accès adapté et permanent à 
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l’installation. L’Afghanistan autorise le personnel ou les représentants des États-Unis à assurer la 
sécurité physique du site, en sus de la sécurité mise à disposition par l’Afghanistan; 

3) En cas d’expiration ou de dénonciation du présent Accord, les droits d’usage et 
d’occupation ainsi conférés reviendront à l’Afghanistan; et 

4) Le site de transmission FM de Tani/Khost est composé d’une parcelle de terrain 
d’environ un hectare, suffisante pour accueillir l’installation de radiodiffusion FM décrite au 
paragraphe D de l’article II. » 

Article IX. Règlement des différends 

L’article XXI de l’Accord est modifié par la suppression du deuxième paragraphe de l’article 
et son remplacement par un nouveau deuxième paragraphe qui se lit comme suit : 

« En cas de désaccord relatif à l’interprétation ou à l’exécution du présent Accord, les Parties 
s’efforceront de résoudre leur différend à l’amiable et par voie de négociation. Les différends 
relatifs à l’interprétation ou à l’application du présent Accord qui ne peuvent être résolus par voie 
de négociation seront soumis au conseil d’administration du Conseil des gouverneurs de la 
radiodiffusion, ou son représentant désigné, et au directeur général de RTV Afghanistan, ou son 
représentant désigné, afin d’être tranchés de façon définitive. Si le différend ne peut être résolu par 
voie de négociation entre le conseil d’administration et le directeur général de RTV Afghanistan, il 
sera être réglé par la voie diplomatique. » 

Article X. Annexe A 

L’annexe A à l’Accord est modifiée par la suppression de son titre, remplacé par ce qui suit : 

« PRINCIPAUX ÉQUIPEMENTS NEUFS REQUIS POUR CHACUNE  
DES INSTALLATIONS DE RADIODIFFUSION OM ET FM ET FOURNIS  

PAR LES ÉTATS-UNIS » 

L’alinéa 1 du paragraphe A de l’annexe A est modifié par la suppression du texte 
« les équipements des États-Unis », remplacé par « les équipements des États-Unis situés à Kaboul 
(Pol-e Charkhi) ». 

Les nouvelles sections D et E, qui énumèrent les futurs équipements de l’installation de 
radiodiffusion OM et de l’installation de radiodiffusion FM desservant Tani/Khost, sont ajoutées à 
l’annexe A et se lisent comme suit : 

« D. L’installation OM de 200 kW desservant Tani/Khost est composée d’un ensemble 
complet de station de radio comprenant les éléments suivants : 

1. Un émetteur transistorisé OM de 200 kilowatts et ses équipements périphériques 
connexes, dont les tronçons, connexions et commutateurs de ligne de transmission RF, la charge 
fictive et certaines pièces détachées. 

2. Une antenne de réception bande C de trois mètres assurant le relais des programmes 
audio numériques (liaison descendante) et les baies d’équipement standard associées. Une antenne 
satellite bidirectionnelle de type microstation terrienne (VSAT) et des équipements connexes afin 
d’assurer un relais de secours des programmes et une télésurveillance par liaison ascendante. 
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3. Des équipements de chaîne de programmes audio, dont un processeur audio AM, une 
source de programmes audio de secours (lecteur CD), des panneaux de répartition et connecteurs 
compatibles et des baies d’équipement standard associées. 

4. Une antenne à ondes moyennes et le réseau de réglage d’antenne connexe. 
5. Un abri protégeant des intempéries et équipé de chauffage, de ventilation et de 

climatisation pour accueillir les équipements de la station de transmission et tout autre 
périphérique nécessaire pour assurer la diffusion. 

6. Un nombre suffisant de groupes électrogènes pour faire fonctionner l’ensemble de 
l’installation OM, aucune source fiable d’électricité n’étant disponible à proximité du site 
envisagé. 

E. L’installation FM de 10 kW desservant Tani/Khost est composée d’un ensemble complet 
de station de radio comprenant les éléments suivants : 

1. Un émetteur transistorisé FM de 10 kW. 
2. Une antenne de réception bande C de trois mètres assurant le relais des programmes 

audio numériques (liaison descendante) et les baies d’équipement standard associées. Une antenne 
satellite bidirectionnelle de type microstation terrienne (VSAT) et des équipements connexes afin 
d’assurer un relais de secours des programmes et une télésurveillance par liaison ascendante. 

3. Des équipements de chaîne de programmes audio, dont un processeur audio FM, une 
source de programmes audio de secours (lecteur CD), des panneaux de répartition et connecteurs 
compatibles et des baies d’équipement standard associées. 

4. Une antenne FM large bande dotée d’un mât et d’une ligne de transmission. 
5. Un abri protégeant des intempéries et équipé de chauffage, de ventilation et de 

climatisation pour accueillir les équipements de la station de transmission et tout autre 
périphérique nécessaire pour assurer la diffusion. 

6. Un nombre suffisant de groupes électrogènes pour faire fonctionner l’ensemble de 
l’installation FM, aucune source fiable d’électricité n’étant disponible à proximité du site 
envisagé. » 
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Article XI. Conditions générales inchangées. Entrée en vigueur  

Les autres conditions générales de l’Accord demeurent inchangées. 
La présente Modification entrera en vigueur dès sa signature et le restera pendant toute la 

durée de l’Accord. 
EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés par leur Gouvernement, ont signé la 

présente Modification. 
FAIT à Washington, le 4 mai 2006, en deux exemplaires, en langue anglaise. 

Pour les États-Unis d’Amérique : 
KENNETH Y. TOMLINSON 

Président du Conseil des gouverneurs de la radiodiffusion 

Pour l’Afghanistan : 
NAJIBULLAH ROSHAN 

Directeur général de Radio-Télévision Afghanistan 



Volume 2944, A-51047 

 191 

No. 51047. United States of 
America and Sri Lanka 

No 51047. États-Unis d'Amérique et 
Sri Lanka 

AIR TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN 
THE GOVERNMENT OF THE UNITED 
STATES OF AMERICA AND THE 
GOVERNMENT OF THE DEMOCRATIC 
SOCIALIST REPUBLIC OF SRI LANKA. 
WASHINGTON, 11 JUNE 2002 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2935, I-51047.] 

ACCORD RELATIF AU TRANSPORT 
AÉRIEN ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
SOCIALISTE DÉMOCRATIQUE DE SRI 
LANKA. WASHINGTON, 11 JUIN 2002 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2935, 
I-51047.] 

 

EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT AMENDING THE AIR 
TRANSPORT AGREEMENT BETWEEN THE 
GOVERNMENT OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA AND THE GOVERNMENT OF THE 
DEMOCRATIC SOCIALIST REPUBLIC OF SRI 
LANKA. COLOMBO, 6 SEPTEMBER 2006 
AND 12 SEPTEMBER 2006 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD MODIFIANT L'ACCORD RELATIF AU 
TRANSPORT AÉRIEN ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE SOCIALISTE DÉMOCRATIQUE 
DE SRI LANKA. COLOMBO, 6 SEPTEMBRE 
2006 ET 12 SEPTEMBRE 2006 

Entry into force: 12 September 2006 by the 
exchange of the said notes, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 12 septembre 2006 par 
l'échange desdites notes, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
15 July 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
États-Unis d'Amérique, 15 juillet 2013 



Volume 2944, A-51047 

 192 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2944, A-51047 

 193 

 



Volume 2944, A-51047 

 194 

[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

Colombo, le 6 septembre 2006 

No 420 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères de la République socialiste démocratique de Sri Lanka et profite de cette occasion pour 
se référer à l’Accord relatif au transport aérien entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
et le Gouvernement de la République socialiste démocratique de Sri Lanka, signé à Washington le 
11 juin 2002 (« Accord »). 

Compte tenu de la correspondance récente entre les deux Gouvernements concernant le retrait 
des dispositions relatives à la réglementation des systèmes informatisés de réservation de 
l’Accord, l’ambassade propose que l’annexe 3 de celui-ci, intitulée Principes de non-
discrimination dans le cadre des systèmes informatisés de réservation et concurrence entre ces 
systèmes, soit supprimée. Si le Ministère approuve cette proposition, l’ambassade propose en 
outre que la présente note, ainsi que la réponse affirmative du Ministère, constituent un accord en 
la matière qui entrera en vigueur à la date de la réponse du Ministère.  

L’ambassade saisit cette occasion pour renouveler au Ministère des affaires étrangères de la 
République socialiste démocratique de Sri Lanka les assurances de sa très haute considération. 

 
Ambassade des États-Unis d’Amérique 
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II 

 
Le 12 septembre 2006 

L/EA/AIR/59 

Le Ministère des affaires étrangères de la République socialiste démocratique de Sri Lanka 
présente ses compliments à l’ambassade des États-Unis d’Amérique et a l’honneur de se référer à 
la note no 420 de celle-ci en date du 6 septembre 2006 concernant le retrait de l’annexe 3, intitulée 
Principes de non-discrimination dans le cadre des systèmes informatisés de réservation et 
concurrence entre ces systèmes, de l’Accord relatif au transport aérien entre le Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République socialiste démocratique de 
Sri Lanka, signé à Washington le 11 juin 2002, et libellée comme suit : 

 [Voir note I] 

Le Ministère confirme à l’ambassade des États-Unis d’Amérique que la proposition ci-dessus 
visant à retirer l’annexe 3, intitulée Principes de non-discrimination dans le cadre des systèmes 
informatisés de réservation et concurrence entre ces systèmes, de l’Accord relatif au transport 
aérien entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République 
socialiste démocratique de Sri Lanka, signé à Washington le 11 juin 2002, est acceptable pour les 
autorités de l’aviation civile du Sri Lanka.  

Par conséquent, la note no 420 du 6 août 2006 et la présente note en réponse constituent un 
accord en la matière entre le Gouvernement de la République socialiste démocratique de Sri Lanka 
et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, qui entrera en vigueur à la date de la présente 
note.  

Le Ministère des affaires étrangères de la République socialiste démocratique de Sri Lanka 
saisit cette occasion pour renouveler à l’ambassade des États-Unis d’Amérique les assurances de 
sa très haute considération. 

 
[SIGNÉ] 

Ministère des affaires étrangères  
République socialiste démocratique de Sri Lanka 

 
Ambassade des États-Unis d’Amérique 
Colombo
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

 
Erevan, le 10 octobre 2008 

No 507/08A 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères de la République d’Arménie, et a l’honneur de proposer que l’Accord entre le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République d’Arménie relatif 
à la coopération dans le domaine de la lutte contre la prolifération des armes de destruction 
massive, signé à Washington le 24 juillet 2000 et entré en vigueur le 25 novembre 2002, soit 
prorogé pour une durée de sept ans, soit jusqu’au 25 novembre 2016. 

Si cette proposition rencontre l’agrément du Gouvernement de la République d’Arménie, 
l’ambassade propose que la présente note, ainsi que la réponse du Ministère en réponse, 
constituent un accord entre les deux Gouvernements prorogeant l’Accord concerné, qui entrera en 
vigueur à la date de la note du Ministère avec effet à compter du 25 novembre 2009. 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères de la République d’Arménie les assurances de sa très haute considération. 

 

[SIGNÉ] 
Ambassade des États-Unis d’Amérique 
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II 
 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
DE LA RÉPUBLIQUE D’ARMÉNIE 

 
Erevan, le 19 mai 2009 

16/06619  

Le Ministère des affaires étrangères de la République d’Arménie présente ses compliments à 
l’ambassade des États-Unis d’Amérique à Erevan et, se référant à la note de l’ambassade 
no 507/08A datée du 10 octobre 2008, a l’honneur de l’informer que le Gouvernement de la 
République d’Arménie accepte la proposition qu’elle contient de proroger pour sept ans, soit 
jusqu’au 25 novembre 2016, l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le 
Gouvernement de la République d’Arménie relatif à la coopération dans le domaine de la lutte 
contre la prolifération des armes de destruction massive, signé à Washington le 24 juillet 2000 et 
entré en vigueur le 25 novembre 2002. 

En outre, le Ministère des affaires étrangères de la République d’Arménie confirme que la 
note susmentionnée et la présente note constituent un accord entre les deux Gouvernements 
prorogeant l’Accord concerné, qui entrera en vigueur à la date de la présente note avec effet à 
compter du 25 novembre 2009. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République d’Arménie saisit cette occasion pour 
renouveler à l’ambassade des États-Unis d’Amérique les assurances de sa très haute considération. 

 
Ministère des affaires étrangères 

 
Ambassade des États-Unis d’Amérique 
Erevan
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

AMBASSADE DU JAPON 
WASHINGTON, DC 

 
Washington, le 22 avril 2011 

Madame la Secrétaire d’État, 
J’ai l’honneur de me référer à l’accord entre le Gouvernement du Japon et le Gouvernement 

des États-Unis d’Amérique concernant la coopération entre l’Institut des sciences spatiales et 
astronautiques (ci-après dénommée « ISAS ») et l’Administration nationale de l’aéronautique et de 
l’espace des États-Unis d'Amérique (ci-après dénommée « NASA ») au titre du Programme 
d’ingénierie spatiale Mu du vaisseau spatial-C (ci-après dénommé « le Programme »), conclu par 
échange de notes en date du 25 avril 2003 (ci-après dénommé « l’Accord »). 

Compte tenu de la relation ininterrompue et mutuellement bénéfique entre les deux 
Gouvernements dans le domaine de l’exploration et de l’utilisation de l’espace extra-
atmosphérique à des fins pacifiques; compte tenu de l’Accord de coopération entre le 
Gouvernement du Japon et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif à la recherche et 
au développement dans les domaines de la science et de la technologie, signé à Toronto le 
20 juin 1988, tel que prorogé et modifié; et réaffirmant que les dispositions de l’Accord entre le 
Gouvernement du Japon et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique concernant la 
renonciation réciproque de responsabilité pour la coopération dans l’exploration et l’utilisation de 
l’espace à des fins pacifiques, signé à Washington, le 24 avril 1995, et des notes échangées le 
même jour entre les deux Gouvernements concernant les demandes de réparation par subrogation 
s’appliquent au Programme, j’ai l’honneur de proposer, au nom du Gouvernement du Japon, que 
l’Accord soit prorogé pour une période de dix ans à compter du 25 avril 2011. 

Je confirme en outre que l’Agence japonaise d’exploration aérospatiale (JAXA) succède à 
tous les droits et obligations de l’ISAS au titre de l’Accord. 

J’ai également l’honneur de proposer que, si le Gouvernement des États-Unis d’Amérique 
accepte les propositions qui précèdent, la présente note et votre réponse constituent un accord 
entre les deux Gouvernements, qui entrera en vigueur à la date de votre réponse. 

Veuillez agréer, Madame la Secrétaire d’État, les assurances de ma très haute considération.  
 

Pour l’Ambassadeur extraordinaire 
et plénipotentiaire du Japon : 

[SIGNÉ] 
 

Son Excellence 
Madame Hillary Rodham Clinton 
Secrétaire d’État 
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II 

 
Le 22 avril 2011 

Monsieur l’Ambassadeur, 
J’ai l’honneur d’accuser réception de votre note datée de ce jour, dont la teneur est la 

suivante :  

[Voir note I] 

J’ai par ailleurs l’honneur de confirmer, au nom du Gouvernement des États-Unis 
d’Amérique, que les propositions qui précèdent rencontrent l’agrément du Gouvernement des 
États-Unis d’Amérique et de convenir que votre note et la présente note constituent un accord 
entre les deux Gouvernements, qui entrera en vigueur à la date de la présente réponse. 

Veuillez agréer, Monsieur l’Ambassadeur, les assurances renouvelées de ma plus haute 
considération. 

 
Pour la Secrétaire d’État : 

[SIGNÉ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

Kiev, le 14 avril 2005 

No 343 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères du Gouvernement de l’Ukraine et a l’honneur de proposer, au nom du Gouvernement 
des États-Unis d’Amérique, de renouveler jusqu’au 5 juin 2010 l’Accord de mise en œuvre entre 
le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de l’Ukraine concernant le 
Projet de qualification du combustible nucléaire de l’Ukraine (« l’Accord de mise en œuvre »), 
signé à Kiev le 5 juin 2000. 

Si cette proposition rencontre l’agrément du Gouvernement de l’Ukraine, l’ambassade 
propose en outre que la présente note et la réponse affirmative du Ministère constituent un accord 
prorogeant l’Accord de mise en œuvre, lequel entre en vigueur à la date de la réponse du 
Ministère. 

L’ambassade des États-Unis a également l’honneur de proposer le texte ci-joint comme note 
de réponse de l’Ukraine. 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique en Ukraine saisit cette occasion pour renouveler au 
Ministère des affaires étrangères de l’Ukraine les assurances de sa très haute considération. 

 

[SIGNÉ] 
Ambassade des États-Unis d’Amérique 

Kiev, Ukraine 
 
Pièce jointe : Comme indiqué. 
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Pièce jointe à la note diplomatique no 343 
Proposition de note de réponse de l’Ukraine 
 

Kiev, le «    » 2005 

Le Ministère des affaires étrangères de l’Ukraine présente ses compliments à l’ambassade des 
États-Unis d’Amérique et a l’honneur d’accuser réception de la note de l’ambassade des États-
Unis no 343 du 14 avril 2005, libellée comme suit : 

« L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères du Gouvernement de l’Ukraine et a l’honneur de proposer, au nom du Gouvernement 
des États-Unis d’Amérique, de renouveler jusqu’au 5 juin 2010 l’Accord de mise en œuvre entre 
le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de l’Ukraine concernant le 
Projet de qualification du combustible nucléaire de l’Ukraine (« l’Accord de mise en œuvre »), 
signé à Kiev le 5 juin 2000.  

« Si cette proposition rencontre l’agrément du Gouvernement de l’Ukraine, l’ambassade 
propose en outre que la présente note et la réponse affirmative du Ministère constituent un accord 
prorogeant l’Accord de mise en œuvre, lequel entre en vigueur à la date de la réponse du 
Ministère. » 

Le Ministère a le plaisir d’accepter l’accord proposé au nom du Gouvernement de l’Ukraine 
et convient que la note de l’ambassade des États-Unis d’Amérique no 343 du 14 avril 2005, ainsi 
que la réponse affirmative du Ministère des affaires étrangères de l’Ukraine, constituent un accord 
entre le Gouvernement de l’Ukraine et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique, qui entre en 
vigueur à la date de la réponse du Ministère. 

Le Ministère des affaires étrangères de l’Ukraine saisit cette occasion pour renouveler à 
l’ambassade des États-Unis d’Amérique en Ukraine les assurances de sa très haute considération. 

 
Ministère des affaires étrangères 
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II 
 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE L’UKRAINE 

 
Kiev, le 4 juin 2005 

No 51/22-2239 

Le Ministère des affaires étrangères de l’Ukraine présente ses compliments à l’ambassade des 
États-Unis d’Amérique en Ukraine et a l’honneur d’accuser réception de la note de l’ambassade 
no 343 du 14 avril 2005, libellée comme suit : 

[Voir note I] 

Le Ministère a le plaisir d’accepter l’accord proposé au nom du Gouvernement de l’Ukraine 
(le Conseil des ministres de l’Ukraine), et convient que la note de l’ambassade des États-Unis 
d’Amérique en Ukraine no 343 du 14 avril 2005, ainsi que la réponse affirmative du Ministère des 
affaires étrangères de l’Ukraine, constituent un accord entre le Gouvernement de l’Ukraine et le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique, qui entre en vigueur à la date de la réponse du 
Ministère. 

Le Ministère des affaires étrangères de l’Ukraine saisit cette occasion pour renouveler à 
l’ambassade des États-Unis d’Amérique en Ukraine les assurances de sa très haute considération. 

 
Ministère des affaires étrangères de l’Ukraine 

 
Ambassade des États-Unis d’Amérique 
Kiev 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation provided by the Government of the United States of America – Traduction fournie par le Gouvernement 

des États-Unis d'Amérique. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

 
Kiev, le 25 août 2010 

No 620 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères du Gouvernement de l’Ukraine et a l’honneur de proposer, au nom du Gouvernement 
des États-Unis d’Amérique, de renouveler jusqu’au 5 juin 2015 l’Accord de mise en œuvre entre 
le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de l’Ukraine concernant le 
Projet de qualification du combustible nucléaire de l’Ukraine (« l’Accord de mise en œuvre »), tel 
que prorogé, signé à Kiev le 5 juin 2000. 

Si cette proposition rencontre l’agrément du Gouvernement de l’Ukraine, l’ambassade 
propose en outre que la présente note et la réponse affirmative du Ministère constituent un accord 
entre les deux Gouvernements renouvelant l’Accord de mise en œuvre jusqu’au 5 juin 2015, 
lequel entre en vigueur à la date de la réponse du Ministère, et prend effet le 5 juin 2010. 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères de l’Ukraine les assurances de sa très haute considération. 

 
Ambassade des États-Unis d’Amérique 

 
Pièce jointe : Proposition de note de réponse de l’Ukraine. 
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Début du texte de la proposition de note de réponse de l’Ukraine : 
 

Kiev, le «    » 2010 

Le Ministère des affaires étrangères de l’Ukraine présente ses compliments à l’ambassade des 
États-Unis d’Amérique et a l’honneur d’accuser réception de la note no 620 du 25 août 2010, 
libellée comme suit : 

« L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères du Gouvernement de l’Ukraine et a l’honneur de proposer, au nom du Gouvernement 
des États-Unis d’Amérique, de renouveler jusqu’au 5 juin 2015 l’Accord de mise en œuvre entre 
le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de l’Ukraine concernant le 
Projet de qualification du combustible nucléaire de l’Ukraine (« l’Accord de mise en œuvre »), tel 
que prorogé, signé à Kiev le 5 juin 2000. 

« Si cette proposition rencontre l’agrément du Gouvernement de l’Ukraine, l’ambassade 
propose en outre que la présente note et la réponse affirmative du Ministère constituent un accord 
entre les deux Gouvernements renouvelant l’Accord de mise en œuvre jusqu’au 5 juin 2015, 
lequel entre en vigueur à la date de la réponse du Ministère, et prend effet le 5 juin 2010. » 

Le Ministère a le plaisir d’accepter l’accord proposé au nom du Gouvernement de l’Ukraine 
et de confirmer que la note no 620 de l’ambassade, ainsi que la réponse affirmative du Ministère, 
constituent un accord entre les deux Gouvernements renouvelant l’Accord de mise en oeuvre 
jusqu’au 5 juin 2015, lequel entre en vigueur à la date de la présente note, et prend effet le 
5 juin 2010. 

Le Ministère des affaires étrangères de l’Ukraine saisit cette occasion pour renouveler à 
l’ambassade des États-Unis d’Amérique les assurances de sa très haute considération. 
 

Ministère des affaires étrangères 
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II 
 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES DE L’UKRAINE 

 
Le 4 février 2011 

No 620/20-010-210 

Le Ministère des affaires étrangères de l’Ukraine présente ses compliments à l’ambassade des 
États-Unis d’Amérique en Ukraine et a l’honneur d’accuser réception de la note no 620 de 
l’ambassade du 25 août 2010, libellée comme suit : 

 [Voir note I] 

Le Ministère des affaires étrangères de l’Ukraine, au nom du Gouvernement de l’Ukraine et 
afin d’assurer la continuité du régime juridique réglementé par l’Accord de mise en oeuvre, a 
l’honneur de réaffirmer les arrangements susmentionnés et de convenir que la note no 620 de 
l’ambassade du 25 août 2010 et la présente note de réponse du Ministère des affaires étrangères de 
l’Ukraine constituent un accord entre les deux Gouvernements, lequel entre en vigueur à la date de 
la présente note et renouvelle l’Accord de mise en oeuvre du 5 juin 2010 jusqu’au 5 juin 2015. 

Le Ministère des affaires étrangères de l’Ukraine saisit cette occasion pour renouveler à 
l’ambassade des États-Unis d’Amérique les assurances de sa très haute considération. 
 
Ambassade des États-Unis d’Amérique en Ukraine 
Kiev 
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No. 51116. United States of 
America and El Salvador 

No 51116. États-Unis d'Amérique et 
El Salvador 

AGREEMENT OF COOPERATION 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND 
THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC 
OF EL SALVADOR CONCERNING 
UNITED STATES ACCESS TO AND USE 
OF FACILITIES AT THE 
INTERNATIONAL AIRPORT OF EL 
SALVADOR FOR AERIAL COUNTER-
NARCOTICS ACTIVITIES. SAN 
SALVADOR, 31 MARCH 2000 [United 
Nations, Treaty Series, vol. 2938, I-51116.] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE D'EL SALVADOR 
CONCERNANT L'ACCÈS ET 
L'UTILISATION PAR LES ÉTATS-UNIS 
DES INSTALLATIONS DE L'AÉROPORT 
INTERNATIONAL D'EL SALVADOR 
POUR LES ACTIVITÉS AÉRIENNES DE 
LUTTE CONTRE LES STUPÉFIANTS. 
SAN SALVADOR, 31 MARS 2000 [Nations 
Unies, Recueil des Traités, vol. 2938, I-51116.] 

 

EXCHANGE OF NOTES EXTENDING THE 
AGREEMENT OF COOPERATION BETWEEN 
THE GOVERNMENT OF THE UNITED STATES 
OF AMERICA AND THE GOVERNMENT OF 
THE REPUBLIC OF EL SALVADOR 
CONCERNING UNITED STATES ACCESS TO 
AND USE OF FACILITIES AT THE 
INTERNATIONAL AIRPORT OF EL SALVADOR 
FOR AERIAL COUNTER-NARCOTICS 
ACTIVITIES. SAN SALVADOR, 2 JULY 2008, 
AND ANTIGUO CUSCATLÁN, 2 APRIL 2009 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD PROROGEANT L'ACCORD DE 
COOPÉRATION ENTRE LE GOUVERNEMENT 
DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D'EL 
SALVADOR CONCERNANT L'ACCÈS ET 
L'UTILISATION PAR LES ÉTATS-UNIS DES 
INSTALLATIONS DE L'AÉROPORT 
INTERNATIONAL D'EL SALVADOR POUR LES 
ACTIVITÉS AÉRIENNES DE LUTTE CONTRE 
LES STUPÉFIANTS. SAN SALVADOR, 
2 JUILLET 2008, ET ANTIGUO CUSCATLÁN, 
2 AVRIL 2009 

Entry into force: 2 April 2009 by the 
exchange of the said notes, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 2 avril 2009 par l'échange 
desdites notes, conformément à leurs 
dispositions 

Authentic texts: English and Spanish Textes authentiques : anglais et espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
15 July 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
États-Unis d'Amérique, 15 juillet 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation provided by the Government of the Republic of El Salvador – Traduction fournie par le Gouvernement 

de la République d'El Salvador. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

 
San Salvador, le 2 juillet 2008 

No 299 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères de la République d’El Salvador et a l’honneur de se référer à l’Accord de coopération 
entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République 
d’El Salvador concernant l’accès et l’utilisation par les États-Unis des installations de l’aéroport 
international d’El Salvador pour les activités aériennes de lutte contre les stupéfiants, conclu le 
31 mars 2000, ci-après dénommé « l’Accord », et aux entretiens tenus récemment entre des 
représentants de nos deux Gouvernements. 

À la suite de ces entretiens, l’ambassade a l’honneur de proposer que l’Accord soit prorogé 
pour une durée de cinq ans, selon les dispositions de l’article XXIII de l’Accord. 

Si les dispositions qui précèdent rencontrent l’agrément du Gouvernement de la République 
d’El Salvador, l’ambassade propose que la présente note et la réponse affirmative du Ministère 
constituent un accord entre les deux Gouvernements, qui entrera en vigueur à la date de la note du 
Ministère à l’ambassade l’informant que le Gouvernement de la République d’El Salvador a 
accompli toutes les procédures juridiques internes requises à cette fin.  

L’ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères de la République d’El Salvador les assurances de sa plus haute 
considération.  
 

[SIGNÉ] 
Ambassade des États-Unis d’Amérique 
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II 
 

MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 
RÉPUBLIQUE D’EL SALVADOR  

 
Antiguo Cuscatlán, le 2 avril [2009] 

Secrétariat d’État 
DGAJDH/DNT/JB/N° 188-2009 

Le Ministère des affaires étrangères de la République d’El Salvador présente ses compliments 
à l’ambassade des États-Unis d’Amérique accréditée auprès de son Gouvernement et a l’honneur 
de se référer à la note n° 299 du 2 juillet 2008 relative à l’Accord concernant l’accès et l’utilisation 
par les États-Unis des installations de l’aéroport international d’El Salvador pour les activités 
aériennes de lutte contre les stupéfiants, conclu le 31 mars 2000 entre le Gouvernement 
d’El Salvador et les États-Unis d’Amérique, et qui se lit comme suit :  

[Voir note 1] 

Le Ministère des affaires étrangères de la République d’El Salvador a l’honneur d’informer 
l’ambassade des États-Unis d’Amérique que la proposition contenue dans la note n° 299 de 
l’ambassade du 2 juillet 2008 rencontre l’agrément du Gouvernement de la République 
d’El Salvador, et que ladite note de l’ambassade des États-Unis d’Amérique et la présente note 
constitueront un accord entre les deux Gouvernements, qui entrera en vigueur immédiatement 
après la période de validité initiale de l’Accord. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République d’El Salvador saisit cette occasion pour 
renouveler à l’ambassade des États-Unis d’Amérique les assurances de sa plus haute 
considération. 
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No. 51117. United States of 
America and Israel 

No 51117. États-Unis d'Amérique et 
Israël 

AGREEMENT BETWEEN THE 
DEPARTMENT OF ENERGY OF THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND 
THE MINISTRY OF NATIONAL 
INFRASTRUCTURE OF THE STATE OF 
ISRAEL CONCERNING ENERGY 
COOPERATION. JERUSALEM, 
22 FEBRUARY 2000 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2938, I-51117.] 

ACCORD ENTRE LE DÉPARTEMENT DE 
L'ÉNERGIE DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE MINISTÈRE DE 
L'INFRASTRUCTURE NATIONALE DE 
L'ÉTAT D'ISRAËL RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE 
L’ÉNERGIE. JÉRUSALEM, 22 FÉVRIER 
2000 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2938, I-51117.] 

 

AGREEMENT TO AMEND THE AGREEMENT 
BETWEEN THE DEPARTMENT OF ENERGY OF 
THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE 
MINISTRY OF NATIONAL INFRASTRUCTURE 
OF THE STATE OF ISRAEL CONCERNING 
ENERGY COOPERATION. TEL AVIV, 
28 APRIL 2011 

ACCORD PORTANT MODIFICATION DE 
L’ACCORD ENTRE LE DÉPARTEMENT DE 
L'ÉNERGIE DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET 
LE MINISTÈRE DE L'INFRASTRUCTURE 
NATIONALE DE L'ÉTAT D'ISRAËL RELATIF À 
LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE 
L’ÉNERGIE. TEL AVIV, 28 AVRIL 2011 

Entry into force: 28 April 2011 by signature, 
in accordance with article 3 

Entrée en vigueur : 28 avril 2011 par 
signature, conformément à l'article 3 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
15 July 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
États-Unis d'Amérique, 15 juillet 2013 



Volume 2944, A-51117 

 235 

[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD PORTANT MODIFICATION DE L’ACCORD ENTRE LE 
DÉPARTEMENT DE L’ÉNERGIE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE 
MINISTÈRE DE L’INFRASTRUCTURE NATIONALE DE L’ÉTAT D’ISRAËL 
RELATIF À LA COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE L’ÉNERGIE 

Le Département de l’énergie des États-Unis d’Amérique et le Ministère des infrastructures 
nationales de l’État d’Israël,  

Agissant conformément au paragraphe b de l’article X de l’Accord entre le Département de 
l’énergie des États-Unis d’Amérique et le Ministère de l’infrastructure nationale de l’État d’Israël 
relatif à la coopération dans le domaine de l’énergie du 22 février 2000 (« l’Accord »), 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Le mot « infrastructure » est remplacé par « infrastructures » dans tout le texte de l’Accord.  

Article 2 

Les paragraphes a et b de l’article X sont supprimés et remplacés par ce qui suit : 
« a. Le présent Accord entrera en vigueur lorsque les Parties se seront notifié, par la voie 

diplomatique, l’accomplissement de leurs procédures d’approbation respectives, et restera en 
vigueur pendant cinq ans. Il sera automatiquement renouvelé pour des périodes successives de 
cinq ans, à moins que l’une des Parties ne notifie à l’autre, moyennant un préavis écrit d’au moins 
six mois, son intention de le dénoncer. 

b. Le présent Accord peut être modifié par accord mutuel écrit entre les Parties. »  

Article 3 

Le présent Accord portant modification entre en vigueur à la date de sa signature.  
FAIT à Tel-Aviv, en double exemplaire, le 28 avril 2011, correspondant au 24 Nissan 5771 

du calendrier hébraïque. 

Pour le Département de l’énergie des États-Unis d’Amérique :  
[SIGNÉ] 

Pour le Ministère des infrastructures nationales de l’État d’Israël : 
[SIGNÉ] 



Volume 2944, A-51119 

 238 

No. 51119. United States of 
America and Bolivia 

No 51119. États-Unis d'Amérique et 
Bolivie 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND 
THE GOVERNMENT OF THE REPUBLIC 
OF BOLIVIA CONCERNING THE 
IMPOSITION OF IMPORT RESTRIC-
TIONS ON ARCHAEOLOGICAL 
MATERIAL FROM THE PRE-
COLUMBIAN CULTURES AND CERTAIN 
ETHNOLOGICAL MATERIAL FROM THE 
COLONIAL AND REPUBLICAN PERIODS 
OF BOLIVIA. WASHINGTON, 
4 DECEMBER 2001 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2938, I-51119.] 

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT 
DE LA RÉPUBLIQUE DE BOLIVIE 
CONCERNANT L'IMPOSITION DE 
RESTRICTIONS À L'IMPORTATION DE 
MATÉRIEL ARCHÉOLOGIQUE DES 
CULTURES PRÉCOLOMBIENNES ET DE 
CERTAINES CATÉGORIES DE 
MATÉRIEL ETHNOLOGIQUE DES 
PÉRIODES COLONIALE ET 
RÉPUBLICAINE DE LA BOLIVIE. 
WASHINGTON, 4 DÉCEMBRE 2001 
[Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 2938, 
I-51119.] 

 
EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 

AGREEMENT AMENDING AND EXTENDING 
THE MEMORANDUM OF UNDERSTANDING 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
BOLIVIA CONCERNING THE IMPOSITION OF 
IMPORT RESTRICTIONS ON ARCHAEO-
LOGICAL MATERIAL FROM THE 
PRE-COLUMBIAN CULTURES AND CERTAIN 
ETHNOLOGICAL MATERIAL FROM THE 
COLONIAL AND REPUBLICAN PERIODS OF 
BOLIVIA (WITH ATTACHMENT). LA PAZ, 
27 NOVEMBER 2006 AND 29 NOVEMBER 
2006 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD MODIFIANT ET PROROGEANT LE 
MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE 
GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA 
RÉPUBLIQUE DE BOLIVIE CONCERNANT 
L'IMPOSITION DE RESTRICTIONS À 
L'IMPORTATION DE MATÉRIEL ARCHÉO-
LOGIQUE DES CULTURES PRÉCOLOMBIENNES 
ET DE CERTAINES CATÉGORIES DE MATÉRIEL 
ETHNOLOGIQUE DES PÉRIODES COLONIALE 
ET RÉPUBLICAINE DE LA BOLIVIE (AVEC 
PIÈCE JOINTE). LA PAZ, 27 NOVEMBRE 2006 
ET 29 NOVEMBRE 2006 

Entry into force: 29 November 2006 by the 
exchange of the said notes, in accordance 
with their provisions 

Entrée en vigueur : 29 novembre 2006 par 
l'échange desdites notes, conformément à 
leurs dispositions 

Authentic texts: English and Spanish Textes authentiques : anglais et espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
15 July 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
États-Unis d'Amérique, 15 juillet 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation provided by the Government of the United States of America – Traduction fournie par le Gouvernement 

des États-Unis d'Amérique. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

 
La Paz, le 27 novembre 2006 

N° 451/06 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique prie le Ministère des affaires étrangères et du culte 
du Gouvernement de la République de Bolivie de se référer au Mémorandum d’accord entre le 
Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République de Bolivie 
concernant l’imposition de restrictions à l’importation de matériel archéologique des cultures 
précolombiennes et de certaines catégories de matériel ethnologique des périodes coloniale et 
républicaine de la Bolivie, conclu à Washington le 4 décembre 2001 (ci-après dénommé 
« le Mémorandum d’accord »). 

Au nom du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, l’ambassade propose que, 
conformément aux dispositions du paragraphe A de son article IV, le Mémorandum d’accord soit 
prorogé pour une période additionnelle de cinq ans. 

L’ambassade propose également que, conformément aux dispositions du paragraphe B de son 
article IV, le Mémorandum d’accord soit modifié en remplaçant son article II par le texte révisé de 
cet article joint à la présente note. 

Si les propositions qui précèdent rencontrent l’agrément du Ministère des affaires étrangères 
et du culte, l’ambassade propose que la présente note, y compris le texte révisé de l’article II qui 
l’accompagne, et la note en réponse du Gouvernement de la République de Bolivie, constituent un 
accord modifiant et prorogeant le Mémorandum d’accord, lequel entrera en vigueur à la date de 
votre note en réponse et prendra effet le 4 décembre 2006. 

L’ambassade saisit cette occasion pour renouveler au Ministère des affaires étrangères et du 
culte de la République de Bolivie les assurances de sa plus haute considération. 
 

[SIGNÉ] 
Ambassade des États-Unis d’Amérique 

La Paz 
 
Ministère des affaires étrangères et du Culte  
de la République de Bolivie  
La Paz  
 
 
Pièce jointe: Comme indiqué. 
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PROROGATION DU MÉMORANDUM D’ACCORD 
ENTRE LES ÉTATS-UNIS ET LA BOLIVIE 2006 

ARTICLE II RÉVISÉ 

A. Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République de 
Bolivie diffusent le présent Mémorandum d’accord et les raisons qui le motivent. 

B. Les deux Gouvernements souhaitent renforcer la mise en valeur du patrimoine culturel de 
la Bolivie et, à cette fin, la Bolivie s’efforce de permettre l’échange de ses objets archéologiques et 
ethnologiques à des fins culturelles, éducatives et scientifiques.  

C. Le Gouvernement des États-Unis s’efforce de répondre aux demandes du Gouvernement 
de la Bolivie en matière d’expertise, de collaboration et d’autres formes d’assistance en lien avec 
la protection du patrimoine culturel de la Bolivie, telles que la formation professionnelle en 
gestion et en sécurité des ressources culturelles. 

D. Le Gouvernement de la Bolivie accroît ses efforts visant à sensibiliser ses citoyens à la 
sauvegarde du patrimoine culturel national et à favoriser l’essor des professions techniques et 
administratives dans le domaine de la protection du patrimoine culturel, afin de de former des 
professionnels capables d’assurer la protection du patrimoine pour les générations futures. 

E. Le Gouvernement de la Bolivie continue de s’employer à évaluer et à réviser la 
législation relative au patrimoine culturel, ainsi que les mesures d’incitation et de sanction, selon 
que de besoin, afin d’en assurer la cohérence et l’efficacité. 

F. Ayant obtenu d’excellents résultats dans la protection du patrimoine de la période 
coloniale du pays, le Gouvernement de la Bolivie s’efforce d’accorder une plus grande attention et 
davantage de ressources à la protection et à la gestion de ses sites et ressources archéologiques, y 
compris la sensibilisation du public aux points de transit dans l’ensemble du pays. 

G. Dans la mesure du possible, le Gouvernement de la Bolivie élabore et administre un 
système de documentation et de suivi des cas de pillage, de saisie et de restitution de matériel 
archéologique, semblable au système mis en place pour les objets de la période coloniale. 

H. Le Gouvernement de la Bolivie s’emploie à accroître et à renforcer sa coopération avec 
d’autres pays afin de réduire le trafic illicite de biens culturels.  
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II 
 

RÉPUBLIQUE DE BOLIVIE 
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ET DU CULTE 

 
La Paz, le 29 novembre 2006 

VREC-UAC-N.V. n°1066/06 

L’Unité des affaires culturelles du Ministère des affaires étrangères et du culte présente ses 
compliments à l’ambassade des États-Unis d’Amérique et a l’honneur d’accuser réception de la 
note diplomatique n° 451/06 datée du 27 novembre 2006, proposant de proroger le Mémorandum 
d’accord entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République 
de Bolivie concernant l’imposition de restrictions à l’importation de matériel archéologique des 
cultures précolombiennes et de certaines catégories de matériel ethnologique des périodes 
coloniale et républicaine de la Bolivie, conclu à Washington le 4 décembre 2001. 

Le Ministère des affaires étrangères informe l’ambassade des États-Unis d’Amérique que le 
Gouvernement de Bolivie accepte de proroger le Mémorandum d’accord pour une période 
additionnelle de cinq ans et la version révisée de l’article II. La note diplomatique de l’ambassade 
ainsi que la présente note en réponse constituent un accord entre nos deux Gouvernements 
prorogeant et modifiant le Mémorandum d’accord, lequel entrera en vigueur le 4 décembre 2006. 

Le Ministère des affaires étrangères saisit cette occasion pour renouveler à l’ambassade des 
États-Unis d’Amérique les assurances de sa plus haute considération. 

 
Ambassade des États-Unis d’Amérique 
La Paz 
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EXCHANGE OF NOTES CONSTITUTING AN 
AGREEMENT EXTENDING THE 
MEMORANDUM OF UNDERSTANDING 
BETWEEN THE GOVERNMENT OF THE 
UNITED STATES OF AMERICA AND THE 
GOVERNMENT OF THE REPUBLIC OF 
BOLIVIA CONCERNING THE IMPOSITION OF 
IMPORT RESTRICTIONS ON ARCHAEO-
LOGICAL MATERIAL FROM THE PRE-
COLUMBIAN CULTURES AND CERTAIN 
ETHNOLOGICAL MATERIAL FROM THE 
COLONIAL AND REPUBLICAN PERIODS OF 
BOLIVIA. LA PAZ, 31 OCTOBER 2011 AND 
10 NOVEMBER 2011 

ÉCHANGE DE NOTES CONSTITUANT UN 
ACCORD PROROGEANT LE MÉMORANDUM 
D'ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET LE 
GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
BOLIVIE CONCERNANT L'IMPOSITION DE 
RESTRICTIONS À L'IMPORTATION DE 
MATÉRIEL ARCHÉOLOGIQUE DES CULTURES 
PRÉCOLOMBIENNES ET DE CERTAINES 
CATÉGORIES DE MATÉRIEL ETHNOLOGIQUE 
DES PÉRIODES COLONIALE ET RÉPUBLICAINE 
DE LA BOLIVIE. LA PAZ, 31 OCTOBRE 2011 
ET 10 NOVEMBRE 2011 

Entry into force: provisionally on 
10 November 2011 by the exchange of the 
said notes 

Entrée en vigueur : provisoirement le 
10 novembre 2011 par l'échange desdites 
notes 

Authentic texts: English and Spanish Textes authentiques : anglais et espagnol 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
15 July 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
États-Unis d'Amérique, 15 juillet 2013 
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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION]1 

 

________ 
1 Translation provided by the Government of the United States of America – Traduction fournie par le Gouvernement 

des États-Unis d'Amérique. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 
 

 
La Paz, le 31 octobre 2011 

N° 330/11 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique présente ses compliments au Ministère des affaires 
étrangères de l’État plurinational de Bolivie et a l’honneur de se référer au Mémorandum d’accord 
entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République de 
Bolivie concernant l’imposition de restrictions à l’importation de matériel archéologique des 
cultures précolombiennes et de certaines catégories de matériel ethnologique des périodes 
coloniale et républicaine de la Bolivie, fait à La Paz le 4 décembre 2001, tel que modifié et 
prorogé par un échange de notes diplomatiques daté des 27 et 29 novembre 2006 (ci-après 
dénommé « le Mémorandum d’accord »). 

Au nom du Gouvernement des États-Unis d’Amérique, l’ambassade propose que le 
Mémorandum d’accord soit prorogé pour une période additionnelle de cinq ans. 

Si cette proposition rencontre l’agrément du Ministère des affaires étrangères de l’État 
plurinational de Bolivie, l’ambassade propose que, conformément au paragraphe A de l’article IV 
du Mémorandum d’accord, la présente note et la note affirmative en réponse du Ministère 
constituent un accord prorogeant le Mémorandum d’accord, lequel entrera en vigueur à la date de 
votre note en réponse et prendra effet le 4 décembre 2011. 

L’ambassade des États-Unis d’Amérique saisit cette occasion pour renouveler au Ministère 
des affaires étrangères de l’État plurinational de Bolivie les assurances de sa plus haute 
considération.  
 

Ambassade des États-Unis d’Amérique 
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II 
 

ÉTAT PLURINATIONAL DE BOLIVIE 
MINISTÈRE DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

 
La Paz, le 10 novembre 2011 

VRE-DGRB-UEA-025530/2011 

La Direction générale des relations bilatérales du Ministère des affaires étrangères présente 
ses compliments à l’ambassade des États-Unis d’Amérique et accuse réception de la note verbale 
no 330/11 du 31 octobre 2011, lui communiquant la proposition de prorogation du Mémorandum 
d’accord concernant l’imposition de restrictions à l’importation de matériel archéologique des 
cultures précolombiennes et de certaines catégories de matériel ethnologique des périodes 
coloniale et républicaine de la Bolivie, signé par le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le 
Gouvernement de la République de Bolivie à Washington, États-Unis, le 4 décembre 2001, et 
modifié et prorogé par échange de notes diplomatiques les 27 et 29 novembre 2006 (ci-après 
dénommé le « Mémorandum d’accord »). 

À cet égard, le Ministère des affaires étrangères informe l’ambassade des États-Unis 
d’Amérique que le Gouvernement de l’État plurinational de Bolivie accepte la proposition de 
prorogation du Mémorandum d’accord susmentionné pour une période additionnelle de cinq ans, 
confirmant ainsi que la note diplomatique de l’ambassade et la présente note en réponse 
constituent un accord entre nos deux Gouvernements prorogeant le Mémorandum d’accord, lequel 
entrera en vigueur le 4 décembre 2011.  

La Direction générale des relations bilatérales du Ministère des affaires étrangères saisit cette 
occasion pour renouveler à l’ambassade des États-Unis d’Amérique les assurances de sa plus 
haute considération. 

 
Ambassade des États-Unis d’Amérique  
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD COMPLÉMENTAIRE ENTRE LES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET 
L’OFFICE EUROPÉEN DE POLICE RELATIF À L’ÉCHANGE DE DONNÉES À 
CARACTÈRE PERSONNEL ET DE RENSEIGNEMENTS CONNEXES 

Les États-Unis d’Amérique et l’Office européen de police (Europol) (ci-après dénommé « les 
Parties »), 

Considérant que l’Accord du 6 décembre 2001 entre les États-Unis d’Amérique et Europol 
(« Accord de 2001 ») prévoit des dispositions complémentaires concernant l’échange de données à 
caractère personnel, 

Considérant qu’il est dans leur intérêt commun d’étendre notamment leur coopération à 
l’échange de données à caractère personnel, en tenant compte de l’état de droit et de la protection 
des droits et des libertés individuels, 

Considérant que le Conseil de l’Union européenne a autorisé Europol à engager des 
négociations relatives à un accord de coopération, y compris l’échange de données à caractère 
personnel, et à convenir des dispositions ci-après avec les États-Unis d’Amérique, 

Considérant les lettres échangées entre les Parties et la lettre ci-jointe, qui donnent de plus 
amples détails sur la signification du présent Accord, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Objet 

Le présent Accord a pour objet de renforcer la coopération entre les États membres de l’Union 
européenne, agissant par l’intermédiaire d’Europol, et les États-Unis d’Amérique, dans la 
prévention, la détection, la répression et les enquêtes sur les infractions pénales relevant de la 
compétence de chaque Partie, notamment en facilitant l’échange réciproque de renseignements, y 
compris de données à caractère personnel. 

Article 2. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « données à caractère personnel » désigne toute information ayant trait à 

une personne physique identifiée ou identifiable; 
b) L’expression « personne physique identifiable » désigne une personne physique qui peut 

être identifiée, directement ou indirectement, en référence en particulier à un numéro 
d’identification ou à un ou plusieurs facteurs spécifiques de son identité physique, physiologique, 
mentale, économique, culturelle ou sociale; 

c) L’expression « traitement des données à caractère personnel » désigne toute action ou 
toute série d’actions, assistée ou non par des procédures automatiques, se rapportant à ce type de 
données, telle que la collecte, l’enregistrement, l’organisation, la conservation, l’adaptation ou la 
modification, l’extraction, la combinaison, l’utilisation, la divulgation par transmission, la 
diffusion ou toute autre forme de mise à disposition, l’alignement ou la combinaison, ainsi que le 
verrouillage, l’effacement ou la destruction. 
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Article 3. Portée de l’assistance 

1. Les Parties peuvent échanger des renseignements, y compris des données à caractère 
personnel, conformément aux dispositions du présent Accord. 

2. L’Accord de 2001 régit toujours l’échange d’informations stratégiques et techniques. Les 
articles 4, 6 et 8 de l’Accord de 2001 s’appliquent mutatis mutandis au présent Accord. 

3. Le présent Accord ne vise que la coopération entre les Parties. Les dispositions du 
présent Accord ne donnent pas droit à une personne physique d’obtenir, de supprimer ou d’exclure 
une preuve quelle qu’elle soit ni d’entraver l’exécution d’une demande, et ne déroge à aucun droit 
préexistant d’une partie privée de le faire. 

4. Aucune disposition du présent Accord ne saurait être interprétée de manière à porter 
préjudice ou à restreindre les dispositions d’un traité d’entraide judiciaire, les relations de travail 
entre services chargés de l’application des lois ou tout autre accord ou arrangement relatif à 
l’échange d’informations entre les États-Unis et un État membre ou un organisme de l’Union 
européenne. 

5. Les Parties peuvent exercer des formes de coopération autres que l’échange de 
renseignements dans la mesure et selon les conditions générales mutuellement convenues. 

Article 4. Communications entre les Parties 

1. Les demandes et les réponses aux demandes en vertu du présent Accord peuvent être 
faites par écrit, par tout moyen permettant de laisser une trace écrite, ou à l’oral, avec confirmation 
écrite ultérieure si la Partie requise l’exige. Dans la mesure du possible, une demande écrite peut 
être transmise par télécopie, par courrier électronique ou par d’autres moyens pour accélérer les 
communications, en fournissant, si nécessaire dans une affaire particulière, des mesures de 
sécurité appropriées. 

2. Les demandes et les réponses aux demandes sont transmises directement entre les points 
de contact désignés conformément à l’article 4 de l’Accord de 2001 ou, si les points de contact en 
conviennent par écrit, directement entre Europol et les autorités fédérales, étatiques ou locales 
désignées des États-Unis. 

3. Une demande comprend un énoncé concis identifiant l’autorité émettant la demande, le 
sujet, les motifs et la nature de l’assistance demandée. 

4. Une Partie peut, sans demande préalable, transmettre des renseignements à l’autre Partie 
lorsqu’elle estime que leur divulgation pourrait aider la Partie destinataire. Un bref exposé des 
motifs de la transmission de renseignements est fourni dans la mesure du possible et nécessaire, ou 
dans la mesure requise par le cadre juridique applicable de la Partie qui les transmet. 

Article 5. Conditions générales 

1. a) La transmission de renseignements en vertu du présent Accord et leur traitement 
ultérieur par la Partie destinataire est effectuée aux fins énoncées dans la demande, qui incluent la 
prévention, la détection, la répression, l’enquête et la poursuite de toute infraction pénale 
spécifique et à des fins analytiques spécifiques auxquelles ces renseignements se rapportent. 
Lorsque la Partie destinataire sollicite l’utilisation de ces renseignements à d’autres fins, elle 
demande le consentement préalable de la Partie émettrice. 
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b) Nonobstant l’alinéa a), aucune disposition du présent Accord n’empêche la Partie 

destinataire de : 
i) Divulguer, dans ses procédures, des renseignements ou éléments de preuve qui 

tendent à disculper un accusé. Dans ce cas, la Partie destinataire informe la Partie 
émettrice avant la divulgation ou, si exceptionnellement tel un préavis est 
impossible, sans délai ultérieurement. 

ii) Utiliser sans restriction des renseignements ou des éléments de preuve qui ont été 
rendus publics comme résultat normal de la transmission. 

2. La Partie qui transmet les renseignements indique l’agence à l’origine des 
renseignements en question. 

3. À moins qu’ils ne soient déjà du domaine public, les renseignements échangés en vertu 
du présent Accord seront traités comme des renseignements relatifs à l’application des lois et 
protégés, en appliquant toutes les mesures de sécurité appropriées, conformément à la législation 
nationale et à la réglementation en vigueur. En particulier, les renseignements marqués 
« Europol 1 » à « Europol 3 » sont protégés comme « renseignements sensibles des forces de 
l’ordre » et font l’objet du même traitement que ceux de sensibilité similaire détenus par les États-
Unis d’Amérique. Europol traite les « renseignements sensibles des forces de l’ordre » transmis 
par les États-Unis comme des renseignements marqués « Europol 1 » aux fins de sécurité, sauf 
demande contraire en vertu du paragraphe 5 du présent article. Il incombe à la Partie émettrice de 
prendre toutes les dispositions utiles pour que tous les marquages appropriés soient affectés aux 
renseignements ainsi transmis. 

4. La Partie qui reçoit une demande d’assistance en vertu du présent Accord s’efforce, dans 
toute la mesure du possible, de limiter les conditions de refus ou de report de l’assistance. Avant 
de refuser ou de reporter l’assistance, cette Partie détermine, après avoir consulté la Partie 
requérante le cas échéant, si la demande peut être satisfaite en partie ou sous réserve de conditions. 
Si la Partie destinataire ne peut se conformer à ces conditions, elle en avise la Partie qui transmet 
les renseignements, qui détermine par la suite si elle doit néanmoins les fournir. Si la Partie 
destinataire accepte les renseignements sous réserve de conditions, elle respecte lesdites 
conditions. Si, après transmission des renseignements, il s’avère nécessaire d’imposer des 
conditions du fait de l’évolution des circonstances, les Parties se concertent dans les meilleurs 
délais pour convenir de solutions applicables. 

5. Une demande d’assistance en vertu du présent Accord est satisfaite conformément aux 
lois et règlements applicables de la Partie qui la reçoit et sous réserve des limites des ressources 
disponibles. 

Article 6. Transmission de catégories spéciales 
de données à caractère personnel 

Les données à caractère personnel révélant la race, les opinions politiques ou les croyances 
religieuses ou autres, ou concernant la santé et la vie sexuelle, ne peuvent être fournies que si la 
Partie qui les transmet établit qu’elles sont particulièrement pertinentes dans un but énoncé au 
paragraphe 1 de l’article 5. 

 



Volume 2944, A-51121 

 271 

 

Article 7. Autorités compétentes pour recevoir des renseignements 

1. a) Les renseignements fournis par Europol en vertu du présent Accord sont mises à la 
disposition des autorités fédérales compétentes des États-Unis pour utilisation conformément au 
présent Accord. 

b) Ces renseignements sont également utilisés par les autorités étatiques ou locales 
compétentes des États-Unis, à condition qu’elles acceptent d’observer les dispositions du présent 
Accord, en particulier celles visées au paragraphe 1 de l’article 5. 

2. Europol prend toutes les dispositions utiles pour que les renseignements fournis par les 
États-Unis en vertu du présent Accord ne soient mis qu’à la disposition des autorités chargées de 
l’application des lois compétentes des États membres de l’Union européenne ou qu’ils ne soient 
utilisés qu’au sein d’Europol. 

3. La transmission ultérieure de renseignements à des organisations internationales ou à des 
États tiers est soumise au consentement écrit préalable de la Partie qui a fourni les renseignements, 
sauf si ceux-ci sont déjà dans le domaine public. 

Article 8. Demandes de renseignements complémentaires 

Une Partie peut demander des renseignements pour compléter des renseignements déjà reçus 
en vertu du présent Accord, notamment, lorsque la véracité des renseignements déjà fournis ne 
peut être établie, une évaluation de leur exactitude et de la fiabilité de leur source par la Partie 
émettrice. 

Article 9. Maintien de l’exactitude des renseignements 

1. Chaque Partie conserve les renseignements fournis en vertu du présent Accord dans un 
système de conservation des documents qui facilite la capacité de ses autorités chargées de 
l’application des lois de mener à bien leurs activités sur la base de renseignements précis. 

2. Chaque Partie met en place un système de contrôle des bases de données et des 
documents prévoyant l’élimination ordonnée des renseignements reçus, à des intervalles prévus 
par la législation nationale ou la réglementation administrative. 

3. Lorsqu’une Partie se rend compte que les renseignements qu’elle a reçus de l’autre Partie 
ne sont pas exacts, elle prend toutes les mesures de sauvegarde utiles pour que ces renseignements 
ne soient pas pris en compte par ses autorités chargées de l’application des lois, notamment en 
complétant, en supprimant ou en corrigeant ces renseignements. 

4. Lorsqu’une Partie s’aperçoit que les renseignements en sa possession soulèvent des 
doutes importants quant à l’exactitude des renseignements reçus en vertu du présent Accord ou à 
une évaluation de leur exactitude ou de la fiabilité de leur source par l’autre Partie, elle en informe 
l’autre Partie dans la mesure du possible. 
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Article 10. Accès par des personnes physiques 
ou des entités privées 

1. Si une personne physique ou une entité privée demande à une Partie d’accéder à des 
renseignements que celle-ci a reçus en vertu du présent Accord et qui ne sont pas déjà dans le 
domaine public, cette Partie consulte la Partie émettrice. 

2. Si la Partie émettrice ne consent pas à leur divulgation, la Partie destinataire s’abstient de 
le faire. Si une décision interdisant la divulgation des renseignements est contestée, que ce soit par 
voie administrative ou judiciaire, la Partie destinataire doit, par tous les moyens juridiques dont 
elle dispose, défendre les intérêts de la Partie émettrice, que ce soit par le biais de conseil, 
d’assistance, de représentation ou de comparution en son nom. Si la Partie destinataire est l’objet 
d’une ordonnance définitive lui enjoignant de divulguer des renseignements sans que la Partie 
émettrice n’y ait consenti, elle en informe cette dernière avant la divulgation ou, si un tel préavis 
est exceptionnellement impossible, sans délai ultérieurement. 

3. Le présent article est sans incidence sur les droits qu’un individu peut avoir, en vertu de 
la législation de la Partie émettrice, de demander la divulgation de renseignements à ladite Partie 
ou par d’autres mesures appropriées. 

Article 11. Frais 

Aucune des Parties ne fait de réclamation financière à l’autre Partie pour les dépenses 
découlant de l’exécution du présent Accord. Si des dépenses de nature extraordinaire découlent de 
l’exécution du présent Accord, les Parties se consultent pour déterminer leur mode de prise en 
charge. 

Article 12. Contrôle de la mise en œuvre 

La mise en œuvre du présent Accord par les Parties fait l’objet de contrôles conformément à 
leurs législations et procédures applicables. Les Parties font usage de leurs organes administratifs, 
judiciaires ou de vérification respectifs afin d’assurer un niveau d’indépendance approprié du 
processus de contrôle. 

Article 13. Consultations 

Les Parties peuvent se consulter, le cas échéant, afin de favoriser l’usage le plus efficace du 
présent Accord. 

Article 14. Évaluation, modification 
et dénonciation de l’Accord 

1. La mise en œuvre du présent Accord sera évaluée conjointement par les Parties dans les 
deux ans suivant son entrée en vigueur. 

2. Le présent Accord peut être modifié à tout moment par consentement mutuel d’Europol 
et des États-Unis d’Amérique, conformément à leurs procédures internes respectives. 
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3. Le présent Accord peut être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties moyennant un 

préavis écrit de trois mois. 

Article 15. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour suivant sa signature. 
FAIT à Copenhague, le 20 décembre 2002, en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour les États-Unis d’Amérique : 
[SIGNÉ] 

Pour Europol : 
[SIGNÉ] 
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I 
 

DÉPARTEMENT DE LA JUSTICE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 
DIVISION PÉNALE 

 
Washington, le 20 décembre 2002 

Monsieur le Directeur, 
Je me réfère à votre lettre dont la teneur est la suivante : 
« Échange de lettres relatives à l’Accord complémentaire entre les États-Unis d’Amérique et 

l’Office européen de police relatif à l’échange de données à caractère personnel et de 
renseignements connexes 

S’agissant de l’Accord complémentaire entre les États-Unis d’Amérique et l’Office européen 
de police relatif à l’échange de données à caractère personnel et de renseignements connexes, les 
Parties souhaitent développer les points suivants :  

1. Officiers de liaison et privilèges et immunités 

Europol confirme par la présente que les fonctionnaires des États-Unis affectés en qualité 
d’agents de liaison auprès d’Europol bénéficieront du même traitement que celui réservé aux 
fonctionnaires d’Europol affectés comme agents de liaison aux États-Unis. Les États-Unis 
considèrent cette réciprocité comme une base nécessaire pour maintenir les privilèges et 
immunités des agents de liaison d’Europol aux États-Unis à leur niveau actuel. 

Les Parties se réfèrent à une lettre envoyée par le Département d’État des États-Unis, qui 
donne de plus amples détails sur la question de l’immunité accordée à Europol en vertu de la 
législation et de la jurisprudence des États-Unis. Cette lettre est annexée à cet échange de lettres et 
est considérée comme faisant partie intégrante de celui-ci. 

2. Article premier 

Les Parties notent que, pour Europol, le terme « compétence » visé à l’article premier se 
réfère à son mandat tel que défini dans la Convention Europol. 

3. Article 3 

Les Parties notent que les renseignements qui ne revêtent pas un caractère stratégique ou 
technique aux termes de l’Accord du 6 décembre 2001 sont couverts par l’Accord 
complémentaire, conformément au paragraphe 2 de l’article 3 dudit Accord supplémentaire. 

Les États-Unis notent que les autres formes de coopération prévues au paragraphe 5 de 
l’article 3 ne peuvent être envisagées par Europol que dans la mesure où elles sont compatibles 
avec le cadre juridique d’Europol et tout autre instrument juridique applicable en la matière. 
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4. Article 4 

En ce qui concerne le paragraphe 4, les États-Unis notent que, aux termes du cadre juridique 
d’Europol, les données à caractère personnel ne peuvent être transmises sans demande préalable, 
au titre de l’Accord complémentaire, que si la situation l’impose, dans des cas particuliers, pour 
prévenir ou réprimer des infractions pénales pour lesquelles Europol est compétent. Si Europol se 
trouve dans l’incapacité de transmettre directement ces renseignements aux États-Unis, il s’efforce 
d’obtenir le consentement d’un État membre pour les transmettre aux autorités américaines. 

5. Article 5 

Les Parties conviennent que l’expression « la prévention, la détection, la répression, l’enquête 
et la poursuite de toute infraction pénale spécifique et à des fins analytiques spécifiques auxquelles 
ces renseignements se rapportent », tel qu’utilisée à l’alinéa a) du paragraphe 1 de l’article 5, 
comprend, entre autres, l’échange de renseignements relatifs aux enquêtes et aux procédures 
d’immigration, ainsi qu’à ceux relatifs à la saisie, à la retenue ou à la confiscation in rem ou in 
personam d’avoirs qui financent le terrorisme ou constituent des instruments ou des produits du 
crime, même si cette saisie, retenue ou confiscation n’est pas fondée sur une condamnation pénale. 

Les États-Unis prennent note qu’en vertu de son cadre juridique, Europol ne peut 
actuellement autoriser l’utilisation à d’autres fins que celles visées au paragraphe 1. 

Les États-Unis prennent également note qu’en vertu de son cadre juridique, Europol ne peut 
leur transmettre actuellement les données qui lui ont été transmises par un État membre en vertu 
du présent Accord sans l’accord préalable dudit État membre. 

Le paragraphe 4 de l’article 5 de l’Accord complémentaire doit être interprété de manière à ne 
pas permettre l’imposition de restrictions génériques concernant le partage de données à caractère 
personnel, outre les exigences expresses de l’Accord, comme condition préalable imposée par 
Europol ou l’un de ses États membres. 

6. Article 6 

Les Parties conviennent que, pour Europol, l’expression « particulièrement pertinentes » 
utilisée dans cet article est comprise dans le même sens que l’expression « absolument 
nécessaire » en vertu des règlements d’Europol concernant les renseignements d’une grande 
utilité. Europol interprète le terme « race » comme incluant l’origine raciale, tandis que pour les 
États-Unis, il reflète la notion d’appartenance ethnique. 

7. Article 7 

En ce qui concerne le paragraphe 1, les Parties notent que l’expression « autorités 
compétentes » désigne les autorités responsables des fonctions relatives à la prévention, la 
détection, la répression, les enquêtes et la poursuite des infractions pénales. 
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En ce qui concerne le paragraphe 3, les États-Unis prennent note qu’en vertu de son cadre 

juridique, Europol n’est pas autorisé à fournir une autorisation pour une transmission ultérieure 
au-delà de ce qui est reflété dans le présent Accord; à l’inverse, le présent Accord ne saurait être 
interprété comme autorisant Europol ou ses États membres à transmettre ultérieurement des 
données fournies par les États-Unis, sauf dans la mesure autorisée par le présent Accord. 

8. Article 12 

Les États-Unis notent que, en vertu de leurs lois et procédures, ainsi que de celles des 
autorités chargées de l’application des lois aux niveaux national et local, il existe des autorités et 
organes objectifs autorisés à surveiller, le cas échéant, la mise en œuvre de l’Accord 
complémentaire. Par exemple, divers départements et organismes aux niveaux fédéral, étatique et 
local ont établi, par des dispositions législatives, réglementaires ou administratives spécifiques, 
des bureaux des inspecteurs généraux et des divisions des affaires internes, ou ont désigné des 
hauts fonctionnaires ou d’autres composantes pour superviser l’application générale des lois et 
procédures, ou de leurs aspects spécifiques, dans le cadre du mandat des départements ou des 
organismes. 

9. Article 14 

En ce qui concerne l’article 14, les Parties notent que l’évaluation conjointe prévue dans cet 
article visera à déterminer s’il est nécessaire de renforcer davantage l’Accord dans tous ses 
aspects, y compris les questions couvertes par cet échange de lettres. » 

Je confirme que la proposition qui précède est acceptable et fait partie intégrante de l’Accord 
complémentaire relatif à l’échange de données à caractère personnel et de renseignements 
connexes. 

 
MARK M. RICHARD 

Conseiller aux affaires pénales 
Mission des États-Unis d’Amérique 

auprès de l’Union européenne 
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II 
 

EUROPOL 

Le 20 décembre 2002 

Numéro de dossier : 3710-84 

Monsieur le Conseiller, 
 Je me réfère à votre lettre dont la teneur est la suivante : 

[Voir lettre I] 

 Je confirme que la proposition qui précède est acceptable et fait partie intégrante de 
l’Accord complémentaire relatif à l’échange de données à caractère personnel et de 
renseignements connexes. 
 Veuillez agréer, Monsieur le Conseiller, les assurances de ma haute considération. 

 
JÜRGEN STORBECK 

Directeur 
 
Monsieur Mark M. Richard  
Conseiller aux affaires pénales  
Mission des États-Unis d’Amérique 
auprès de l’Union européenne 
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DÉPARTEMENT D’ÉTAT DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE 

 

Washington, le 26 novembre 2002 

 
Objet : Europol - Couverture en vertu de la loi sur les immunités souveraines étrangères  

Monsieur le Directeur, 
Je comprends que, dans le cadre de son processus d’examen et d’approbation de l’Accord 

complémentaire entre les États-Unis d’Amérique et Europol, l’Union européenne a examiné la 
mesure dans laquelle Europol pouvait être tenu responsable devant les tribunaux des États-Unis en 
ce qui concerne la transmission par ses soins de renseignements aux États-Unis en vertu du présent 
Accord. Le cadre juridique des États-Unis applicable en la matière est énoncé dans la loi sur les 
immunités souveraines étrangères, à la section 1602 du titre 28 du Code des États-Unis. 

Il existe un point préliminaire important concernant l’application de la loi sur les immunités 
souveraines étrangères. L’un des principaux objectifs de l’adoption de cette loi était de retirer au 
pouvoir exécutif les décisions concernant l’immunité souveraine pour les confier au pouvoir 
judiciaire. La section 1602 (Conclusions et déclaration d’intention) stipule que « le fait que les 
tribunaux des États-Unis statuent eux-mêmes sur les demandes d’immunité de juridiction des États 
étrangers servirait les intérêts de la justice et permettrait de protéger aussi bien les droits des États 
étrangers que ceux des parties devant les tribunaux aux États-Unis. (...) Les demandes d’immunité 
des États étrangers devraient dorénavant être tranchées par les tribunaux des États-Unis et des 
États. » Ainsi, bien que nous soyons prêts à discuter de manière générale des décisions prises par 
nos tribunaux sur plusieurs questions susceptibles d’être pertinentes en ce qui concerne la 
couverture d’Europol au titre de la loi sur les immunités souveraines étrangères, il convient de 
préciser que les tribunaux sont autorisés juridiquement à se prononcer et qu’eux seuls sont 
habilités à rendre une décision contraignante à l’égard d’Europol. 

Cela dit, en ce qui concerne la responsabilité potentielle d’un État étranger dans le cadre de 
poursuites intentées devant un tribunal des États-Unis, la loi sur les immunités souveraines 
étrangères prévoit une présomption d’immunité de juridiction des tribunaux américains pour un 
État étranger à la section 1604 du titre 28 du Code des États-Unis, à moins que le comportement 
qui constitue le fondement d’une poursuite ne relève d’une exception particulière énoncée aux 
sections 1605-1607 du titre 28 du Code des États-Unis. 
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L’une des questions préliminaires consiste à savoir si les protections au titre de la loi sur les 

immunités souveraines étrangères s’appliquent à une organisation comme Europol, qui a été 
établie par un traité entre un groupe de gouvernements étrangers, et non par un seul gouvernement 
étranger. Dans un cas similaire, un tribunal des États-Unis a jugé qu’une autre organisation 
européenne fondée sur un traité, dont les représentants exécutent des fonctions généralement 
exercées par des organismes publics nationaux, remplissait les critères d’« État étranger » aux 
termes de la loi. Voir l’affaire EAL Corp. c. Organisation européenne pour la sécurité de la 
navigation aérienne, 1994 Lexis US Dist. 20528 (D. Del. 1994). Voir aussi l’affaire Gardiner 
Stone Hunter International c. Iberia Lineas Aereas de Espana, 896 F. Supp. 125, 131 (SDNY 
1995) (fn 6 et les affaires qui y sont citées). Les activités qu’Europol entreprendrait dans le cadre 
de l’Accord, à savoir l’échange de renseignements relatifs à l’application des lois avec les 
États-Unis, relèvent du type d’activité publique pour lequel la loi sur les immunités souveraines 
étrangères offre une protection. Voir par exemple l’affaire Herbage c. Meese, 747 F. Supp. 60, 66-
67 (DDC 1990). 

Une autre question est de savoir si l’immunité s’étend également aux fonctionnaires 
d’Europol qui exercent des fonctions dans le cadre de l’Accord complémentaire. Certains 
tribunaux des États-Unis ont jugé que les personnes physiques agissant en qualité d’agents d’un 
souverain étranger dans l’exécution de ces activités gouvernementales jouissent de la même 
immunité que le souverain lui-même (Id. au 66). Bien entendu, les agents de liaison d’Europol 
accrédités auprès des États-Unis bénéficient déjà d’immunités dans ce pays du fait de leur statut de 
membres de la mission de la Commission européenne auprès des États-Unis. 

Bien que l’alinéa 5) du paragraphe a) de la section 1605 prévoie une exception à l’immunité 
souveraine étrangère pour des délits commis aux États-Unis, cette exception ne paraît pas 
applicable à la transmission de renseignements par Europol aux services d’application des lois des 
États-Unis visée par l’Accord. Dans l’affaire République argentine c. Amerada-Hess, 488 
US 228 (1988), la Cour suprême des États-Unis a interprété l’alinéa 5) du paragraphe a) de la 
section 1605 comme s’appliquant uniquement lorsqu’un délit a été commis sur le territoire des 
États-Unis, et non lorsqu’il a été commis en dehors des États-Unis, même s’il a eu des 
répercussions aux États-Unis. La lecture de la loi sur les immunités souveraines étrangères ne 
révèle aucune autre exception à l’immunité susceptible de s’appliquer aux activités d’Europol en 
vertu de l’Accord complémentaire. 

J’espère que ces renseignements vous aideront à évaluer la portée potentielle de la 
responsabilité devant les tribunaux américains de la coopération entre les États-Unis et Europol en 
vertu de l’Accord complémentaire. 

 
LINDA JACOBSON 

Conseillère juridique adjointe 
Application des lois et renseignement 

 
Monsieur Juergen Storbeck 
Directeur 
Europol 
La Haye, Pays-Bas
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PREMIÈRE MODIFICATION DE L’ACCORD ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA 
DÉFENSE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE MINISTRE DE LA 
DÉFENSE DU ROYAUME D’ESPAGNE RELATIF AUX ACTIVITÉS DE 
RECHERCHE, DE DÉVELOPPEMENT, D’ESSAI, D’ÉVALUATION, DE 
PRODUCTION ET D’APPUI DURANT LE CYCLE DE VIE DES 
TECHNOLOGIES ET DISPOSITIFS DESTINÉS AUX NAVIRES ÉQUIPÉS DU 
SYSTÈME AEGIS (MÉMORANDUM D’ACCORD-CADRE AEGIS), DATÉ DU 
28 FÉVRIER 2002 

Préambule 

La Première modification (Modification) de l’Accord entre le Département de la défense des 
États-Unis d’Amérique et le Ministre de la défense du Royaume d’Espagne relatif aux activités de 
recherche, de développement, d’essai, d’évaluation, de production et d’appui durant le cycle de vie 
des technologies et dispositifs destinés aux navires équipés du système Aegis (Mémorandum 
d’accord-cadre Aegis) a pour objectif d’informer le représentant principal des États-Unis, 
d’ajouter des dispositions relatives au contrôle des exportations au Mémorandum d’accord-cadre 
et de proroger la période de validité de celui-ci jusqu’au 28 février 2022.  

En conséquence, le Département de la défense des États-Unis d’Amérique et le Ministre de la 
défense du Royaume d’Espagne, ci-après dénommés « les Parties », sont convenus de ce qui suit : 

Section I. Modification  

1. Réviser l’article premier (Définitions) en y ajoutant ou en modifiant les définitions 
suivantes :  

« Personnel de soutien du sous-traitant : Personnes spécifiquement identifiées comme 
fournissant des services d’appui administratif, scientifique, technique ou de gestion à une Partie en 
vertu d’un contrat de soutien. » 

« Partie à un accord de projet : Partie qui est signataire d’un accord de projet spécifique. » 

« Partie : Signataire du présent Mémorandum d’accord-cadre Aegis, représenté par son 
personnel militaire ou civil. Les sous-traitants et le personnel de soutien du sous-traitant ne sont 
pas des représentants d’une Partie au titre du présent Mémorandum. » 

« Sous-traitant potentiel : Toute entité qui cherche à conclure un contrat attribué par 
l’organisme de sous-traitance d’une Partie et qui, en cas de sollicitation impliquant la divulgation 
d’informations dont l’exportation est soumise à contrôle, est habilitée à recevoir de telles 
informations. » 

2. Réviser l’article IV (Gestion (organisation et attributions)) comme suit : 
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2.1.  Remplacer la quatrième phrase du paragraphe 4.1. de l’article IV (Gestion (organisation 
et attributions)) par la phrase suivante :  

« Pour le Département de la défense des États-Unis, le représentant principal est 
l’Administrateur de programme des systèmes de combat intégrés. » 

2.2.  Ajouter le paragraphe suivant après le paragraphe 4.1.5. : 

« 4.1.6. Faire de son mieux pour résoudre, en consultation avec les autorités de contrôle des 
exportations du Participant ou avec le Participant à l’accord de projet concerné, toutes questions 
liées au contrôle des exportations soulevées par le Participant, par le directeur de programme du 
Participant à l’accord de projet ou par le représentant du comité directeur du projet conformément 
aux alinéas 4.4.10., 4.5.12. et 9.9. du présent Mémorandum. » 

2.3.  Ajouter le paragraphe suivant après le paragraphe 4.4.9. : 

« 4.4.10. Assurer le suivi des arrangements de contrôle des exportations exigés pour la mise 
en œuvre des accords de projet en vertu du présent Mémorandum et, s’il y a lieu, saisir 
immédiatement le représentant du Conseil des principaux représentants du Participant à l’accord 
de projet de toute question relative au contrôle des exportations qui pourrait affecter la mise en 
œuvre d’un accord de projet au titre du présent Mémorandum. » 

2.4.  Ajouter le paragraphe suivant après le paragraphe 4.5.11. : 

« 4.5.12. Assurer le suivi des arrangements de contrôle des exportations exigés pour la mise 
en œuvre des accords de projet en vertu du présent Mémorandum et, s’il y a lieu, saisir 
immédiatement le représentant du comité directeur du projet de toute question relative au contrôle 
des exportations qui pourrait affecter la mise en œuvre d’un accord de projet au titre du présent 
Mémorandum. » 

3. Réviser l’article VI (Dispositions relatives à la passation de marchés) comme suit :  

3.1.  Remplacer le paragraphe 6.5. par le texte suivant :  

« 6.5. Chaque organisme de sous-traitance d’une Partie à un accord de projet négocie en vue 
d’obtenir les droits d’utiliser et de divulguer les informations relatives au projet visées à 
l’article IX (Divulgation et exploitation d’informations relatives au projet), à l’article X 
(Informations contrôlées non classifiées), à l’article XII (Sécurité), à l’article XIII (Ventes et 
cessions à de tierces parties) et à l’article XIX (Modification, dénonciation, entrée en vigueur et 
durée) du présent Mémorandum, y compris les dispositions relatives au contrôle des exportations 
en vertu du présent Mémorandum, et notamment aux paragraphe 6.9. et 6.10. du présent article. 
Pendant le processus d’attribution des contrats, le fonctionnaire chargé des contrats informe les 
sous-traitants potentiels de leur devoir d’informer immédiatement l’organisme de sous-traitance, 
avant l’attribution du contrat, si ceux-ci sont assujettis à une licence ou à un accord qui a pour 
effet de restreindre le droit de la Partie à cet accord de projet de divulguer des informations 
relatives au projet ou d’en permettre l’utilisation. Le fonctionnaire chargé des contrats doit 
également demander aux sous-traitants potentiels de faire de leur mieux pour ne pas conclure de 
nouveaux accords ou arrangements qui entraîneraient de telles restrictions. » 
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3.2.  Insérer les nouveaux paragraphes 6.9. et 6.10. suivants après le paragraphe 6.8. : 

« 6.9. Chaque Partie ou Partie à un accord de projet impose à ses sous-traitants l’obligation 
juridique de ne pas retransférer ni utiliser de quelque autre manière des informations dont 
l’exportation est soumise à contrôle fournies par l’autre Partie à l’accord de projet à des fins autres 
que celles autorisées en vertu du présent Mémorandum d’accord-cadre Aegis et des accords de 
projet applicables au titre du présent Mémorandum. En outre, le sous-traitant a l’obligation 
juridique de ne pas retransférer les informations dont l’exportation est soumise à contrôle à un 
autre sous-traitant ou sous-contractant, à moins que ceux-ci ne soient légalement tenus de limiter 
l’utilisation de ces informations aux fins autorisées en vertu du présent Mémorandum ou de 
l’accord de projet applicable au titre du présent Mémorandum. Les informations dont l’exportation 
est soumise à contrôle fournies par une Partie en vertu du présent Mémorandum ou par une Partie 
à un accord de projet au titre du présent Mémorandum ne peuvent être retransférées par l’autre 
Partie ou Partie à un accord de projet à ses sous-traitants que si les dispositions juridiques visées 
par le présent paragraphe ont été établies. 

6.10. Chaque Partie à un accord de projet impose à ses sous-traitants potentiels l’obligation 
juridique de ne pas retransférer ni utiliser de quelque autre manière des informations dont 
l’exportation est soumise à contrôle fournies par l’autre Partie à l’accord de projet à des fins autres 
que celles de répondre à des appels d’offres aux fins autorisées par l’accord de projet en vertu du 
présent Mémorandum. Les sous-traitants potentiels ne sont pas autorisés à utiliser ces informations 
à quelque fin que ce soit si le contrat ne leur est pas attribué. Les sous-traitants potentiels sont en 
outre légalement tenus de ne pas retransférer les informations dont l’exportation est soumise à 
contrôle à un sous-traitant potentiel, à moins que ledit sous-traitant potentiel ne soit juridiquement 
tenu de limiter l’utilisation de telles informations aux fins de répondre à l’appel d’offres. Les 
informations à exportation contrôlée fournies par une Partie à un accord de projet en vertu d’un 
accord de projet au titre du présent Mémorandum ne peuvent être retransférées par l’autre Partie à 
un accord de projet à ses sous-traitants potentiels que si les arrangements juridiques visés au 
présent paragraphe ont été établis. Sur demande de la Partie d’envoi d’un accord de projet, la 
Partie destinataire d’un accord de projet identifie ses sous-traitants et sous-contractants potentiels 
qui reçoivent des informations dont l’exportation est soumise à contrôle. » 

4. Réviser l’article IX (Divulgation et utilisation d’informations relatives au projet) comme 
suit : 

4.1. Supprimer le mot « et » à la fin du paragraphe 9.3.1.2., supprimer le point à la fin du 
paragraphe 9.3.1.3., et le remplacer par « ; et », puis ajouter le paragraphe suivant après 9.3.1.3. : 

« 9.3.1.4. Toute divulgation ou tout transfert de telles informations générales concernant le 
projet aux sous-traitants est compatible avec les lois et règlements relatifs au contrôle des 
exportations de la Partie d’envoi de l’accord de projet. » 

4.2.  Supprimer le mot « et » à la fin du paragraphe 9.5.1.2., supprimer le point à la fin du 
paragraphe 9.5.1.3., et le remplacer par « ; et », puis ajouter le paragraphe suivant après 9.5.1.3. :  

« 9.1.5.4. Toute divulgation ou tout transfert de telles informations générales concernant le 
projet aux sous-traitants est compatible avec les lois et règlements relatifs au contrôle des 
exportations de la Partie d’envoi de l’accord de projet. » 
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4.3.  Ajouter les paragraphes suivants après le paragraphe 9.8. : 

« 9.9. Le transfert d’informations relatives au projet est conforme aux lois et règlements 
relatifs au contrôle des exportations de la Partie d’envoi ou de la Partie à l’accord de projet. 
À moins qu’elles ne soient limitées de quelque autre manière par des fonctionnaires dûment 
autorisés de la Partie d’envoi ou de la Partie à l’accord de projet au moment de leur transfert à 
l’autre Partie ou Partie à l’accord de projet, toutes les informations dont l’exportation est soumise 
à contrôle fournies par l’une de celles-ci à l’autre peuvent être retransférées aux sous-traitants, 
sous-contractants, sous-traitants potentiels et sous-contractants potentiels de l’autre Partie ou 
Partie à l’accord de projet, sous réserve des conditions visées aux paragraphes 6.9 et 6.10 de 
l’article VI (Dispositions relatives à la passation de marchés) du présent Mémorandum. Les 
informations dont l’exportation est soumise à contrôle peuvent être communiquées par les 
sous-traitants, sous-contractants, sous-traitants potentiels et sous-contractants potentiels du pays 
d’une Partie ou Partie à un accord de projet aux sous-traitants, sous-contractants, sous-traitants 
potentiels et sous-contractants potentiels du pays de l’autre Partie ou Partie à un accord de projet 
au titre du présent Mémorandum, sous réserve des conditions établies par les licences ou autres 
autorisations émises par le gouvernement de la première Partie ou Partie à un accord de projet 
conformément à ses lois et règlements applicables en matière de contrôle des exportations. 

9.10. Si une Partie ou une Partie à un accord de projet juge nécessaire d’imposer des 
restrictions au retransfert d’informations dont l’exportation est soumise à contrôle visées au 
paragraphe 9.9. de la présente section, elle en informe sans délai l’autre Partie ou Partie à un 
accord de projet. Si une restriction ainsi imposée suscite une objection de la part de la Partie ou 
Partie à un accord de projet concernée, le représentant principal de cette Partie ou le représentant 
du CE de cette Partie à un accord de projet en informe sans délai le représentant principal de 
l’autre Partie ou le CE de l’autre Partie à un accord de projet, et ils entament immédiatement des 
consultations afin de discuter des moyens de résoudre ces questions ou d’en atténuer les effets. » 

5. Remplacer le paragraphe 10.2. de l’article X (Informations contrôlées non classifiées) 
comme suit : 

« 10.2. Pour aider à fournir les contrôles appropriés, la Partie d’origine veille à ce que les 
informations contrôlées non classifiées soient convenablement marquées afin de garantir leur 
caractère « confidentiel ». Les informations dont l’exportation est soumise à contrôle des Parties et 
des Parties à un accord de projet sont marquées conformément aux marquages de contrôle des 
exportations pertinents de la Partie ou de la Partie à un accord de projet figurant dans les 
instructions sur la sécurité des projets et le guide de classification des projets. Les Parties et les 
Parties à un accord de projet décident également, à l’avance et par écrit, des marquages qui 
doivent être apposés sur tout autre type d’informations contrôlées non classifiées et décrivent ces 
marquages dans les instructions sur la sécurité des projets et le guide de classification des 
projets. » 

6. Réviser l’article XII (Sécurité) comme suit : 

6.1.  À la fin de la deuxième phrase du paragraphe 12.5., supprimer le point et ajouter le texte 
suivant : 

« et exige que les marquages de toutes les informations classifiées dont l’exportation est 
soumise à contrôle comprennent les marquages relatifs au contrôle des exportations spécifiés dans 
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les instructions sur la sécurité des projets conformément au paragraphe 10.2. de l’article 10 
(Informations contrôlées non classifiées) du présent Mémorandum. » 

7. Réviser l’article XIX (Modification, dénonciation, entrée en vigueur et durée) comme 
suit : 

7.1.  Remplacer la première phrase du paragraphe 19.1. par la phrase suivante :  

« 19.1. Toutes les activités des Parties au titre du présent Mémorandum d’accord-cadre sont 
exécutées conformément à leurs lois et règlements nationaux respectifs, y compris ceux relatifs au 
contrôle des exportations. » 

7.2.  Remplacer le texte du paragraphe 19.7. par le texte suivant : 

« 19.7. Le présent Mémorandum d’accord-cadre Aegis, qui est composé de 19 articles et 
d’une annexe, entre en vigueur dès sa signature par les Parties et le demeure jusqu’au 
28 février 2022. Il peut être prorogé par accord écrit des Parties. » 

8. Toutes les autres dispositions du Mémorandum d’accord-cadre Aegis restent 
inchangées. 

Section II. Date d’entrée en vigueur et signatures 

La présente Modification entre en vigueur à sa signature par les deux Parties et le demeure 
aussi longtemps que le Mémorandum d’accord qu’il modifie. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment habilités, ont signé le présent Accord.  

FAIT en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Département de la Défense 
des États-Unis d’Amérique : 

[SIGNÉ] 
Vice-Secrétaire adjoint à la Marine (Programmes internationaux) 

Washington, le 7 février 2012 
Pour le Ministre de la Défense du Royaume d’Espagne : 

[SIGNÉ] 
Amiral chef de l’appui logistique 

Madrid, le 28 février 2002
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No. 51125. United States of 
America and Republic of Korea 

No 51125. États-Unis d'Amérique et 
République de Corée 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING 
BETWEEN THE U.S. GEOLOGICAL 
SURVEY OF THE DEPARTMENT OF THE 
INTERIOR OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA AND THE KOREA INSTITUTE 
OF GEOSCIENCE AND MINERAL 
RESOURCES OF THE OFFICE OF THE 
PRIME MINISTER OF THE REPUBLIC OF 
KOREA CONCERNING SCIENTIFIC AND 
TECHNICAL COOPERATION IN THE 
EARTH SCIENCES. SEOUL, 
14 FEBRUARY 2002, AND RESTON, 
5 MARCH 2002 [United Nations, Treaty 
Series, vol. 2939, I-51125.] 

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE 
SERVICE DE PROSPECTION 
GÉOLOGIQUE DU DÉPARTEMENT DE 
L'INTÉRIEUR DES ÉTATS-UNIS 
D'AMÉRIQUE ET L'INSTITUT CORÉEN 
DES GÉOSCIENCES ET DES 
RESSOURCES MINÉRALES DU BUREAU 
DU PREMIER MINISTRE DE LA 
RÉPUBLIQUE DE CORÉE RELATIF À LA 
COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET 
TECHNIQUE DANS LE DOMAINE DES 
SCIENCES DE LA TERRE. SÉOUL, 
14 FÉVRIER 2002, ET RESTON, 5 MARS 
2002 [Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 
2939, I-51125.] 

 
AGREEMENT TO AMEND AND EXTEND THE 

MEMORANDUM OF UNDERSTANDING 
BETWEEN THE U.S. GEOLOGICAL SURVEY 
OF THE DEPARTMENT OF THE INTERIOR OF 
THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE 
KOREA INSTITUTE OF GEOSCIENCE AND 
MINERAL RESOURCES OF THE MINISTRY OF 
SCIENCE AND TECHNOLOGY OF THE 
REPUBLIC OF KOREA CONCERNING 
SCIENTIFIC AND TECHNICAL COOPERATION 
IN THE EARTH SCIENCES. SEOUL, 15 MAY 
2006, AND RESTON, 19 MAY 2006 

ACCORD MODIFIANT ET PROROGEANT LE 
MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE 
SERVICE DE PROSPECTION GÉOLOGIQUE DU 
DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR DES ÉTATS-
UNIS D'AMÉRIQUE ET L'INSTITUT CORÉEN 
DES GÉOSCIENCES ET DES RESSOURCES 
MINÉRALES DU MINISTÈRE DES SCIENCES ET 
DE LA TECHNOLOGIE DE LA RÉPUBLIQUE DE 
CORÉE RELATIF À LA COOPÉRATION 
SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE DANS LE 
DOMAINE DES SCIENCES DE LA TERRE. 
SÉOUL, 15 MAI 2006, ET RESTON, 19 MAI 
2006 

Entry into force: 19 May 2006 by signature Entrée en vigueur : 19 mai 2006 par signature 
Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
15 July 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
États-Unis d'Amérique, 15 juillet 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD MODIFIANT ET PROROGEANT LE MÉMORANDUM D’ACCORD 
ENTRE LE SERVICE DE PROSPECTION GÉOLOGIQUE DU DÉPARTEMENT 
DE L’INTÉRIEUR DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET L’INSTITUT CORÉEN 
DES GÉOSCIENCES ET DES RESSOURCES MINÉRALES DU MINISTÈRE 
DES SCIENCES ET DE LA TECHNOLOGIE DE LA RÉPUBLIQUE DE CORÉE 
RELATIF À LA COOPÉRATION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE DANS LE 
DOMAINE DES SCIENCES DE LA TERRE 

Le Mémorandum d’accord (ci-après dénommé le « Mémorandum ») entre le Service de 
prospection géologique du Département de l’intérieur des États-Unis d’Amérique et l’Institut 
coréen des géosciences et des ressources minérales du Ministère des sciences et de la technologie 
de la République de Corée (ci-après dénommés la « Partie » ou les « Parties ») relatif à la 
coopération scientifique et technique dans le domaine des sciences de la Terre, signé par le Service 
de prospection géologique le 5 mars 2002 et par l’Institut coréen des géosciences et des ressources 
minérales le 14 février 2002, est modifié et prorogé comme suit : 

1. Le paragraphe 4 de l’article premier est entièrement supprimé et remplacé par ce qui 
suit : 

« 4. Les Parties encouragent et facilitent, le cas échéant, le développement de contacts directs 
et de la coopération entre les organismes publics, les universités, les centres de recherche, les 
établissements, les entreprises du secteur privé et d’autres entités des deux pays. 

« Chaque Partie peut, avec le consentement de l’autre Partie et dans la mesure autorisée par 
les lois et politiques en vigueur dans les deux pays, inviter d’autres entités ou organismes publics 
des États-Unis d’Amérique et de la République de Corée, ainsi que d’autres entités, notamment 
des scientifiques, des experts techniques, des organismes publics et des établissements de pays 
tiers ou d’organisations internationales, à participer aux activités menées au titre du présent 
Mémorandum, sous réserve des conditions générales définies par les Parties. » 

2. Entrée en vigueur et dénonciation : 
« Le présent Accord entre en vigueur au moment de sa signature, avec effet rétroactif à 

compter du 29 avril 2004, et le demeure pendant la durée l’Accord de coopération scientifique et 
technique entre le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de la République 
de Corée, modifié par la note diplomatique du 25 juin 2004, tel que prorogé. Le présent Accord 
peut être dénoncé par l’une ou l’autre des Parties moyennant un préavis écrit de 90 jours adressé à 
l’autre Partie. La dénonciation du présent Accord est sans incidence sur la validité ou la durée des 
projets entrepris au titre du présent Accord avant ladite dénonciation. » 
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3. Toutes les autres dispositions du Mémorandum demeurent inchangées. 
FAIT à Reston et à Séoul, en deux exemplaires, en langue anglaise. 

Pour le Service de prospection géologique 
du Département de l’intérieur des États-Unis d’Amérique : 

P. PATRICK LEAHY 
Directeur par intérim 

Le 19 mai 2006 

Pour l’Institut coréen des géosciences et des ressources minérales 
du Ministère des sciences et de la technologie de la République de Corée : 

TAI SUP LEE 
Président 

Le 15 mai 2006 
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No. 51135. United States of 
America and North Atlantic 
Treaty Organization 

No 51135. États-Unis d'Amérique et 
Organisation du Traité de 
l'Atlantique Nord 

MEMORANDUM OF AGREEMENT 
BETWEEN THE DEPARTMENT OF 
DEFENSE OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA AND THE NORTH ATLANTIC 
TREATY ORGANIZATION CONSULTA-
TION, COMMAND AND CONTROL 
ORGANIZATION (NC3O) CONCERNING 
AIR COMMAND, CONTROL, COMMUNI-
CATIONS AND INTELLIGENCE 
CAPABILITIES. WASHINGTON, 
23 APRIL 2002, AND BRUSSELS, 7 MAY 
2002 [United Nations, Treaty Series, vol. 2939, 
I-51135.] 

MÉMORANDUM D'ACCORD ENTRE LE 
DÉPARTEMENT DE LA DÉFENSE DES 
ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET 
L’ORGANISATION DE CONSULTATION, 
DE COMMANDEMENT ET DE 
CONDUITE DES OPÉRATIONS (NC3O) 
DE L'ORGANISATION DU TRAITÉ DE 
L'ATLANTIQUE NORD RELATIF AU 
COMMANDEMENT AÉRIEN, À LA 
CONDUITE DES OPÉRATIONS, AUX 
COMMUNICATIONS ET AUX 
CAPACITÉS DE RENSEIGNEMENT. 
WASHINGTON, 23 AVRIL 2002, ET 
BRUXELLES, 7 MAI 2002 [Nations Unies, 
Recueil des Traités, vol. 2939, I-51135.] 

 
AMENDMENT ONE TO THE MEMORANDUM OF 

AGREEMENT BETWEEN THE DEPARTMENT 
OF DEFENSE OF THE UNITED STATES OF 
AMERICA AND THE NORTH ATLANTIC 
TREATY ORGANIZATION CONSULTATION, 
COMMAND AND CONTROL ORGANIZATION 
(NC3O) CONCERNING AIR COMMAND, 
CONTROL, COMMUNICATIONS AND 
INTELLIGENCE CAPABILITIES. 
WASHINGTON, 5 SEPTEMBER 2007, AND 
BRUSSELS, 19 OCTOBER 2007 

PREMIÈRE MODIFICATION DU MÉMORANDUM 
D'ACCORD ENTRE LE DÉPARTEMENT DE LA 
DÉFENSE DES ÉTATS-UNIS D'AMÉRIQUE ET 
L’ORGANISATION DE CONSULTATION, DE 
COMMANDEMENT ET DE CONDUITE DES 
OPÉRATIONS (NC3O) DE L'ORGANISATION 
DU TRAITÉ DE L'ATLANTIQUE NORD 
RELATIF AU COMMANDEMENT AÉRIEN, À LA 
CONDUITE DES OPÉRATIONS, AUX 
COMMUNICATIONS ET AUX CAPACITÉS DE 
RENSEIGNEMENT. WASHINGTON, 
5 SEPTEMBRE 2007, ET BRUXELLES, 
19 OCTOBRE 2007 

Entry into force: 19 October 2007 by 
signature, in accordance with section 2 

Entrée en vigueur : 19 octobre 2007 par 
signature, conformément à la section 2 

Authentic text: English Texte authentique : anglais 
Registration with the Secretariat of the 

United Nations: United States of America, 
15 July 2013 

Enregistrement auprès du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies : 
États-Unis d'Amérique, 15 juillet 2013 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

PREMIÈRE MODIFICATION DU MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE 
DÉPARTEMENT DE LA DÉFENSE DES ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET 
L’ORGANISATION DE CONSULTATION, DE COMMANDEMENT ET DE 
CONDUITE DES OPÉRATIONS (NC3O) DE L’ORGANISATION DU TRAITÉ 
DE L’ATLANTIQUE NORD RELATIF AU COMMANDEMENT AÉRIEN, À LA 
CONDUITE DES OPÉRATIONS, AUX COMMUNICATIONS ET AUX 
CAPACITÉS DE RENSEIGNEMENT 

Considérant qu’il est nécessaire pour les Parties au Mémorandum d’accord entre le 
Département de la défense des États-Unis d’Amérique et l’Organisation de consultation, de 
commandement et de conduite des opérations (NC3O) de l’Organisation du Traité de l’Atlantique 
Nord relatif au commandement aérien, à la conduite des opérations, aux communications et aux 
capacités de renseignement, en date du 7 mai 2002, de relever le plafond des coûts et la durée du 
Mémorandum d’accord, 

En conséquence, les Parties conviennent de modifier le Mémorandum d’accord comme suit : 

Section 1 

Le paragraphe 5.2 de l’article V est modifié comme suit : 
« 5.2 Les Parties estiment que le coût de l’exécution des obligations prévues au titre du 

présent Accord ne dépassera pas un plafond de 3,2 millions de dollars des États-Unis (2001). Le 
dollar des États-Unis est la devise de référence du projet, et l’exercice fiscal du projet est celui de 
l’exercice fiscal des États-Unis. » 

Le paragraphe 16.6 de l’article XVI est modifié comme suit : 
« 16.6 Le présent Accord, qui se compose de 16 articles, entre en vigueur dès sa signature par 

les deux Parties et le reste pendant 10 ans, à moins qu’il ne soit dénoncé en vertu des dispositions 
des paragraphes 16.3 et 16.4. Il peut être prorogé par accord écrit des Parties. » 

Section 2 

La présente modification, convenue conformément aux dispositions du paragraphe 16.2 du 
Mémorandum d’accord, entre en vigueur dès sa signature par les deux Parties, avec effet à 
compter du 7 mai 2007. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente modification. 
FAIT en double exemplaire, en langue anglaise. 

Pour le Département de la défense des États-Unis d’Amérique : 
RICHARD A. GENAILLE 
Directeur des politiques 

Washington, le 5 septembre 2007 

Pour l’Organisation de consultation, de commandement et de conduite des opérations 
de l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord 

DAG WILHELMSEN 
Directeur général 

Bruxelles, le 19 octobre 2007 
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